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Préambule  

 

Un contrat de ville à l’échelle du territoire du Grand-Orly Seine Bièvre  

Les contrats de ville ont été institués par la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine, dite loi Lamy. La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de 
solidarité qui vise à l’amélioration des conditions de vie des habitants des quartiers prioritaires. 
Ces quartiers sont caractérisés par un écart de développement économique et social par rapport, d'une 
part, au territoire national et, d'autre part, à l'unité urbaine dans laquelle ils se situent » (article 5 de la 
loi Lamy). A ce titre, la politique de la ville vise la réduction des écarts de développement entre les 
QPV et leurs territoires d’inclusion.  
 
Le contrat de ville constitue le document cadre fixant les orientations à l’échelle des intercommunalités 
en matière de politique de la ville. Il s’appuie sur trois outils pour atteindre les objectifs fixés par la loi 
Lamy :   

- La mise en œuvre d’une programmation annuelle déployée sur les quartiers dans le cadre 
d’appels à projets, visant à y améliorer le cadre de vie, la cohésion sociale, l’emploi et 
l‘insertion ;  

- Le déploiement de dispositifs spécifiques, ciblés sur les enjeux des quartiers prioritaires 
(renouvellement urbain, abattement TFPB, cités éducatives, cités de l’emploi…) ;  

- La mobilisation renforcée des politiques publiques dites « de droit commun » sur ces 
secteurs fragilisés.   

 

A l’échelle du territoire du Grand-Orly Seine Bièvre, 8 contrats de ville distincts couvraient le territoire 

pour la période 2015-2023. Trois d’entre eux étaient portés à l’échelon intercommunal (les contrats du 

Val-de-Bièvre, de Seine-Amont et des portes de l’Essonne) tandis que les 5 autres étaient des contrats 

communaux (les contrats de Thiais, Orly, Valenton, Villeneuve-Saint-Georges et Viry-Chatillon). 

 

Les 8 précédents contrats de ville ont été des outils essentiels pour faire vivre une action publique de 

proximité et soutenir les projets des acteurs publics et des associations sur les quartiers prioritaires. Le 

nouveau contrat de ville constitue l’occasion de mettre en œuvre de nouveaux principes 

opérationnels pour conforter et renforcer une réponse au plus près des besoins des habitants :  

- une mobilisation renforcée des services publics sur les quartiers ; 
- une logique renforcée « d’aller vers » confortée pour capter les publics les plus éloignés des 

services publics ; 
- la recherche d’une mixité des publics dans les actions ;  
- une coordination renforcée entre les moyens de droit commun et les actions spécifiques de la 

politique de la ville grâce à une coopération renforcée entre les partenaires. 
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Le cadre national, le cadre local et les ambitions du contrat de ville 

Le cadre national : une politique de la ville renouvelée  

 
La circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des contrats de ville 2024-2030 dans les 
départements métropolitains définit les modalités d’élaboration de ces documents :   

- une articulation renforcée sera assurée, via le contrat de ville, entre les moyens 
mobilisés dans le champ de la politique de la ville, et ceux portés dans le cadre des 
autres politiques publiques, à la fois celles de l’Etat et de ses opérateurs (ANRU, ANAH…) 
et celles des collectivités territoriales et de leurs groupements. En particulier, il conviendra de 
veiller à l’articulation réciproque des objectifs des contrats de ville et des contrats de relance et 
de transition écologique (CRTE) selon des modalités à définir localement. A ce titre, dans le 
cadre du déploiement du Pacte des solidarités, une complémentarité sera assurée entre les 
contrats de ville et les pactes locaux des solidarités qui seront signés avec les Conseils 
départementaux et les Métropoles et qui entreront en vigueur au début de l’année 2024. 

- l’intégration d'un volet investissement au sein du contrat de ville qui prévoira les modalités 
de soutien aux projets identifiés par les habitants lors des concertations et portés notamment 
par les collectivités locales et leurs groupements mais également par des acteurs publics ou 
privés. Ces projets seront intégrés à la stratégie portée par le contrat de ville et financés via la 
mobilisation des dotations de l’Etat (dotation politique de la ville, dotation de soutien à 
l’investissement local, fonds vert), de ses opérateurs (ANAH, ANCT, ADEME, etc.), de la 
Banque des territoires, des collectivités territoriales et de leurs groupements, ainsi que des 
bailleurs sociaux et des investisseurs privés. 

- les nouveaux contrats de ville comporteront un socle consacré à des thématiques 
transversales et une partie dédiée aux projets spécifiques à chaque quartier, construite 
avec l’ensemble des acteurs locaux (habitants, élus, associations, bailleurs, acteurs publics et 
privés). 

- davantage de souplesse pour intervenir dans des poches de pauvreté hors quartiers 
prioritaires de la politique de la ville dans le cadre partenarial du contrat de ville et selon des 
conditions rappelées infra. 

- un objectif d’un « minimum de 50% de conventions conclues sous forme de conventions 
pluriannuelles d’objectifs (CPO), sauf circonstances locales particulières. Seront ciblés 
notamment les associations de proximité et les programmes de réussite éducative (PRE). 

- une attention portée à l’évaluation et l’impact des actions financées qui devront être 
analysés de manière quantitative mais également qualitative, ce qui pourra donner lieu à 
l’intégration de clauses relatives à la production, la mise à disposition et l’accès aux données 
des cosignataires des contrats de villes. Ces données permettront plus généralement une 
analyse approfondie de l’évolution de la situation socio-économique des quartiers et de leurs 
habitants. 

 

Par ailleurs, le Comité interministériel des villes (CIV) qui s’est tenu le 27 octobre 2023, a présenté 
les moyens mobilisés par l’Etat et les mesures consacrées par les différents ministères à la stratégie 
portée en direction des quartiers prioritaires.  
 
 
A ce titre, différentes mesures phares en direction des quartiers ont été annoncées, réparties en 4 axes 
majeurs : 

- la transition écologique : ajout de 24 nouveaux quartiers au programme « Quartiers 
Résilients », mobilisation de 15 % du Fonds vert dans les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville, réalisation d’un grand plan de réhabilitation des copropriétés dégradées ; 

- le plein emploi : déploiement du programme « Entrepreneuriat Quartiers 2030 » porté par 
Bpifrance et la Banque des territoires, lancement d’un fond de remobilisation des publics les 
plus éloignés de l’emploi à destination des associations (à hauteur de 300 millions d’euros sur 
trois ans et dont la moitié bénéficiera aux habitants des quartiers), mise en place dès 2024 
d’une politique de testing afin de lutter contre les pratiques discriminatoires ; 

- les services publics : ouverture de 8h à 18h des collèges dès la rentrée 2024, généralisation 
progressive des cités éducatives, extension des horaires des bibliothèques dans 500 quartiers, 
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déploiement de 1 000 éducateurs socio-sportifs, déploiement des premières Forces d’action 
républicaine (FAR) ; 

- l’ambition d’une politique de la ville renouvelée : l’élaboration de contrats de ville 2024-
2030 sur une géographique prioritaire actualisée, des attributions de logements en faveur d’une 
limitation de la concentration de la pauvreté dans les quartiers. 

Aussi, ces différentes annonces constituent des opportunités importantes avec lesquelles il convient 
d’articuler la mise en œuvre du contrat de ville. 
 

Le cadre local : des priorités définies dans un cadre partenarial à l’échelle du 

territoire du Grand-Orly Seine Bièvre et communale 

La définition des priorités stratégiques pour le nouveau contrat de ville s’est appuyée sur un important 

travail de concertation :  

- 33 entretiens individuels et collectifs réalisés : vice-présidente de l’EPT, maires des 

communes disposant de QPV ou de quartiers de veille active, chefs de projets communaux et 

intercommunaux, référents participation citoyenne, membres des conseils citoyens, 

associations, bailleurs sociaux, Etat, CAF, conseils Départementaux, service développement 

économique/emploi de l'EPT. Au total, 88 acteurs de la politique de la ville interrogés à 

l’occasion des entretiens. 

- 5 ateliers de travail thématiques portant sur l’éducation tout au long de la vie, la santé, la 

maîtrise de la langue et la lutte contre l’illettrisme, le renouvellement urbain et la mixité sociale, 

l’emploi réunissant une grande diversité de partenaires et, au total, 90 participants 

(associations, institutions, membres de conseil citoyen...).  

Cette vaste concertation a permis de faire ressortir trois enjeux clés pour les QPV sur le territoire du 

Grand-Orly Seine Bièvre : 

- répondre aux enjeux de l’habitat sur les quartiers et y faire vivre la mixité sociale – y 

compris à travers le renouvellement urbain, levier essentiel de la transformation des quartiers ;  

- accompagner chacune et chacun vers l’emploi ;  

- favoriser l’accès à l’offre de service de proximité, soutenir l’accès au droit et prévenir le 

non-recours, notamment autour des objectifs suivants:  

o accompagner l’éducation tout au long de la vie ;  

o assurer la maîtrise de la langue et la lutte contre l’illectronisme  

œuvrer en faveur de la santé et du bien-être des habitants des quartiers 

- accompagner la transition écologique et énergétique dans les quartiers 

- garantir la tranquillité publique et la cohésion sociale. 

En parallèle de l’élaboration de ces axes prioritaires, l’ensemble des communes ont conduit un 

travail important de mobilisation et concertation des acteurs locaux (et notamment des 

habitants) sur leur territoire afin d’en dégager des enjeux partagés, d’identifier les actions et projets 

existants, et de construire des orientations stratégiques et opérationnelles à mettre en œuvre sur la 

période du contrat. En sortie, ces démarches ont donné lieu à la production de « fiches quartiers », 

intégrées au sein du document ci-présent, dans la section « La déclinaison communale du contrat de 

ville ». 
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Présentation de la politique de la ville sur le territoire 

Grand-Orly Seine Bièvre  

 

Composé de plus de 720 000 habitants répartis en 24 communes localisées dans deux départements 

(Val-de-Marne et Essonne) le territoire Grand-Orly Seine Bièvre est un territoire dynamique. Depuis 15 

ans, la croissance démographique de l’EPT évolue à un rythme de 0,8% par an. Cette augmentation 

de la population intervient après des années marquées par une baisse démographique liée, en partie, 

à la désindustrialisation. Aujourd’hui, le territoire est le plus peuplé de la métropole du Grand Paris 

et représente 10% de la population métropolitaine. L’EPT reste marqué par des disparités 

territoriales et de nombreux quartiers du territoire présentent encore des réalités économiques et 

sociales difficiles. Ces quartiers ne sont pourtant pas sans ressource, et la politique de la ville, y 

constitue un enjeu stratégique majeur pour assurer leur repositionnement social et urbain au sein du 

territoire. 

Depuis 2015, l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre comptait 31 quartiers prioritaires de la politique de la 

ville et 34 quartiers dits de « veille active » répartis sur 18 communes. Ces quartiers regroupaient 

plus de 200 000 habitants (28,7% des habitants du territoire), dont près de 108 000 personnes vivant 

en QPV.  En 2020, les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville représentaient près 

de 15% des habitants du territoire du Grand-Orly Seine Bièvre.  

Le décret 2023-1314 du 28 décembre 2023 modifiant la liste des quartiers prioritaires de la 

politique de la ville dans les départements métropolitains définit la nouvelle géographie des 

quartiers prioritaires de la politique de la ville. Au 1er janvier 2024, l’EPT du Grand-Orly Seine Bièvre 

compte désormais 36 quartiers prioritaires de la politique de la ville, dont 5 quartiers 

intercommunaux et 1 quartier interterritorial (Polognes-Centre Ville à Valenton – Le Plateau à 

Villeneuve-Saint-Georges – Saint-Martin à Limeil-Brévannes), répartis sur 18 communes et 

représentant près de 130 000 habitants (voir liste des quartiers et cartes détaillées en annexe). 
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Zoom sur les secteurs du Grand-Orly Seine Bièvre 

Secteur Nord-Est (35 700 
habitants) 

Communes concernées : 
Ivry-sur-Seine 
Vitry-sur-Seine 

QPV entrants : 
Vitry-sur-Seine : Les Combattants 

 

Secteur Nord-Ouest (28 200 
habitants) 

Communes concernées : 
Villejuif 

Kremlin-Bicêtre 
L’Haÿ-les-Roses 

Gentilly 
Arcueil 
Cachan 

Chevilly-Larue 

QPV entrants : 
Villejuif ; Le Kremlin-Bicêtre : 

Vercors-Chastenet 
L’Haÿ-les-Roses : Vallée aux 

Renards 
Cachan : La Plaine 

Chevilly-Larue ; L’Haÿ-les-Roses : 
Les Sorbiers – Lallier (uniquement 

le secteur « Les Sorbiers ») 
 

Secteur Centre (17 800 
habitants) 

Communes concernées : 
Choisy-le-Roi 

Thiais 
Orly 

Villeneuve-le-Roi 

QPV entrants : 
Choisy-le-Roi : Centre-ville 

(Barbusse) 
Thiais : Pavé Grignon 

Villeneuve-le-Roi : Hauts-Pays – 
La Grusie 

 
QPV élargi : 

Orly : Quartier Est 

Secteur Est (27 100 habitants) 
 

 
 

Communes concernées : 
Villeneuve-Saint-Georges 

Valenton 

 

Secteur Sud (15 656 habitants) 

 
Communes concernées : 

Athis-Mons 
Savigny-sur-Orge 

Viry-Chatillon 
 

QPV entrants 
Athis-Mons : Edouard Vaillant 
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La définition de la géographie prioritaire est basée sur le critère unique du niveau de revenu moyen des 

habitants du quartier. En complément, l’EPT a développé une méthode d’observation des quartiers du 

territoire qui procède au croisement d’un référentiel de fragilité des résidences sociales et d’un 

indice de vulnérabilité sociale.  

Ces indicateurs statistiques pourront être réévalués en lien avec la mise à jour des bases de données 

de l’INSEE ou des bailleurs, permettant d’affiner la territorialisation des actions engagées et d’objectiver 

les périmètres des poches de pauvreté. 

En effet, comme précisé par la circulaire du 31 août 2023, afin de mieux tenir compte des réalités 

sociales des territoires, il sera possible d’allouer de façon circonscrite des crédits financés par le 

programme 147 (dans la limite de 2,5 % de l’enveloppe départementale) au bénéfice de territoires 

identifiés comme vulnérables sous réserve que ce soutien exceptionnel s’inscrive dans le cadre 

partenarial d’un contrat de ville. Ces zones pourront se situer dans toutes les communes du territoire 

Grand Orly Seine Bièvre, y compris celles qui ne disposent pas de quartiers prioritaires. 

Cette allocation devra être motivée : 

- par des indicateurs locaux permettant d’objectiver la situation du quartier au bénéfice duquel 

la mobilisation des crédits est sollicitée, et faisant notamment ressortir la similitude de cette 

situation avec celle des QPV à proprement parler ; 

- par la définition de la nature des interventions susceptibles d’être soutenues, et en prenant en 

compte la possible mobilisation par ailleurs des interventions de droit commun (par exemple, 

les crédits d’intervention prévus dans le cadre du Pacte des Solidarités). 

Ce soutien, nécessairement ponctuel, devra être alloué annuellement, être subordonné à un 

cofinancement de la ou des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés, voire des 

autres partenaires dans le cadre de la mobilisation de leurs politiques et dispositifs de droit commun, 

et donner lieu à un suivi. 

A l’issue de cette période et sous réserve d’une évaluation positive de leur impact, la prise en charge 

intégrale des actions ou dispositifs mobilisés aurait vocation à être, le cas échéant, reprise par le droit 

commun. 

L’identification des poches de pauvreté se fera tout au long du contrat et il appartiendra au comité de 

pilotage de proposer annuellement à l’État, la ou les zones sur lesquelles des moyens spécifiques 

pourraient être déployés, par le biais du financement d’actions adaptées. Ainsi, ce contrat de ville 

« Engagements 2030 » s’appuie sur une approche renouvelée de la géographie prioritaire :  

- une géographie actualisée des quartiers de la politique de la ville ; 

- la prise en compte éventuelle de poches de pauvreté priorisées. 
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Intention générale pour les quartiers, en lien avec le projet de territoire 

Compétence obligatoire de l’Etablissement Public Territorial, la politique de la ville s’inscrit pleinement 

en cohérence avec le projet de territoire du Grand-Orly Seine Bièvre élaboré en 2019. Celui-ci est 

décliné en quatre exigences qui visent à faire de Grand-Orly Seine Bièvre un territoire durable, 

solidaire, inclusif et attractif :  

- Exigence 1. « Combattre les dérèglements climatiques et les nuisances » ; 

- Exigence 2. « Garantir la ville et la qualité de vie pour tous » ; 

- Exigence 3. « Anticiper les évolutions de vie et des villes » ; 

- Exigence 4. « S’affirmer comme un territoire métropolitain incontournable ».  

Il s’agit ainsi de veiller à ce que les quartiers prioritaires soient bien intégrés aux différentes dynamiques 
impulsées par le projet de territoire, à travers l’affirmation de deux ambitions majeures :  

- faire des QPV des quartiers attractifs et d’excellence en priorisant la lutte contre les 

dérèglements climatiques et les nuisances bruit, pollution de l’air, des sols…) Constitués 

de grands ensembles de logements sociaux ou de centres anciens fragilisés, les QPV 

concentrent les difficultés sociales et économiques. Ils peuvent également abriter des parcs de 

logements sociaux ou privés vieillissants et parfois dégradés. L’accompagnement de la 

transition énergétique et plus largement climatique sur ces quartiers est un enjeu central. 

Seulement un tiers des QPV du territoire est inscrit dans le NPNRU. Pour accompagner 

l’ensemble de ces quartiers, le contrat de ville constitue un levier pour favoriser le déploiement 

des dispositifs de lutte contre l’habitat dégradé, de réhabilitation thermique, de soutien à la 

performance énergétique ou encore de neutralité carbone sur les quartiers, en lien le cas 

échéant avec les bailleurs sociaux. La transition écologique dans les QPV ne peut se faire sans 

un travail approfondi sur la gestion des déchets. L’abattement TFPB en contrepartie d’actions 

de gestion urbaine et sociale de proximité peut être mobilisé à ce titre. Des leviers tels que 

l’économie sociale et solidaire (ESS) ou la structuration d’éco-filières sont de véritables moyens 

d’action dans les quartiers ; des initiatives portées collectivement par différents acteurs 

(bailleurs, centres sociaux et éducatifs, écoles) pour accompagner les habitants dans leur 

pleine participation aux enjeux de transition s’inscrivent également comme une opportunité.  

- faire des QPV des territoires accessibles, ouverts et donner aux habitants de ces 

quartiers les moyens de leur autonomie : la morphologie urbaine des quartiers, souvent 

enclavés et isolés du reste du territoire, nécessite un déploiement et une interconnexion des 

réseaux de transports en commun, mais aussi le développement des dispositifs en faveur de 

la mobilité des populations des QPV : aides au permis de conduire, développement des 

mobilités alternatives (vélos, co-voiturage), développement d’une offre locale de mobilité etc. 

Par ailleurs, donner aux habitants les moyens de leur autonomie passera également par un 

soutien à l’émancipation via le sport et la culture. En effet, ces activités constituent un moyen 

d’inscrire les personnes dans une dynamique régulière et continue, et dans un cadre ludique. 

Ainsi, ce nouveau contrat souhaite faire de ces activités de véritables leviers pour 

l’émancipation des habitants des QPV, en encourageant la mobilisation et la diversification de 

l’offre du territoire, notamment à travers des pratiques « hors les murs », et en incitant les 

acteurs à travailler collectivement au développement d’aménagements et d’espaces collectifs. 

Enfin, les habitants des quartiers étant particulièrement impactés par la fracture numérique et 

l’illectronisme, il s’agira également de les accompagner vers une meilleure maîtrise des outils 

numériques, notamment les publics rencontrant les difficultés les plus importantes (seniors, 

personnes ne maitrisant pas la langue française, jeunes éloignés des démarches 

administratives en ligne…), mais également de réfléchir à un soutien renforcé en faveur des 

dispositifs visant à équiper les ménages au quotidien en matériel informatique. 
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Les modalités de gouvernance et de pilotage de la politique de la ville  

L’INSTRUCTION RELATIVE A LA GOUVERNANCE DES CONTRATS DE VILLE ENGAGEMENTS 2030 DU 4 
JANVIER 2024  
 

• Les EPCI et EPT assurent le pilotage du contrat de ville et exercent avec l’Etat les fonctions de 

coordonnateur des actions portées par les signataires du contrat de ville.  

• Chaque signataire doit contribuer aux orientations stratégiques du contrat de ville et en assurer 
la déclinaison opérationnelle. 

• Les maires des communes concernées par les QPV sont associés à ce pilotage. Dans ce cadre, 
il est demandé d’organiser une réunion annuelle à l’échelle du contrat de ville avec l’ensemble 
des partenaires, afin de : 
o Définir les orientations de l’appel à projets ; 
o Présenter un bilan de la mise en œuvre de ce Contrat, des dispositifs de droit commun et 

actions par les partenaires, de l’état d’avancement du projet de renouvellement urbain (le 
cas échéant), et des actions engagées en matière de GUP en contrepartie de l’abattement 
TFPB. 

• Le contrat de ville devra définir le cadre formel de concertation garantissant la participation des 
habitants durant toute la durée du contrat. Le format de participation pourra être divers selon le 
contexte local (ex : conseils citoyens, maisons de projets, tables de quartiers, collectifs 
d’habitants…). 

 

Ainsi, Grand-Orly Seine Bièvre a la charge du pilotage et de la bonne réalisation du contrat de ville. Il 

exerce avec l’Etat, les fonctions de coordination de l’ensemble des parties prenantes. Les villes, quant 

à elles, gèrent le lien avec les porteurs de projets et les actions mises en œuvre autour de la cohésion 

sociale (éducation, santé, lutte contre les discriminations...) sur leur territoire, ainsi que les démarches 

de concertation des habitants (dans le cadre des conseils citoyens notamment ou de toutes autres 

instances participatives mises en place localement).  

 

Par ailleurs, en s’appuyant sur le fonctionnement des anciens contrats de ville, les partenaires font part 

de leur volonté d’une organisation par secteurs, sur le modèle des périmètres d’intervention des 

délégués de la préfète. Celle-ci permettra de prendre en considération le périmètre d’intervention de 

certaines associations et le caractère intercommunal de certains des QPV. Il s’agit toutefois de secteurs 

administratifs, n’ayant pas vocation à se substituer au pilotage de la politique de la ville à l’échelle 

communale. Aussi, il a été identifié 5 secteurs géographiques s’inscrivant en cohérence avec les 

habitudes de travail des acteurs, notamment celles construites dans le cadre des Cités de l’Emploi. 

 

Un comité de pilotage annuel est organisé pour la présentation du contrat de ville et de sa 

programmation, permettant d’obtenir une vision globale des actions déployées sur le territoire, 

s’agissant à la fois des financements alloués aux actions concernées, mais plus largement vis-à-vis 

des orientations à prendre au regard de l’évolution de la situation des quartiers. 

 

Depuis 2023, est organisée une conférence annuelle à l’échelle intercommunale, associant les 

acteurs des deux départements, permettant de recueillir une vision globale des actions déployées sur 

les quartiers, dépassant ainsi la seule présentation des sujets liés à la politique de la ville (ex : 

mobilisation du droit commun, abattement TFPB, projets de renouvellement urbain…). 
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Les secteurs du contrat de ville de l’EPT pour la période 2024-2030 
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Les orientations du contrat de ville du Grand-Orly Seine 

Bièvre  

 
A l’issue de la démarche de co-construction du socle d’orientations de ce contrat de ville 
(l’arborescence du contrat de ville décrite infra synthétise les orientations structurantes de la 
politique de la ville et les décline en objectifs stratégiques.  
 

Aussi, l’ensemble des signataires du contrat de ville devra s’assurer que les actions conduites à 
destination des habitants des quartiers prioritaires s’inscrivent dans ces orientations. 
 

L’arborescence du contrat de ville 

Orientations Objectifs stratégiques 

Orientation 1 : œuvrer pour 
l’émancipation et la réussite 

éducative des jeunes 

Soutenir la parentalité 

Lutter contre le décrochage scolaire 

Accompagner les jeunes dans leur émancipation 

Renforcer et accompagner l’accès à l’offre culturelle et sportive 
sur le territoire 

Orientation 2 : garantir la 
santé et le bien-être des 

habitants 

Renforcer les actions de prévention en matière de santé et bien-
être et lutter contre l’isolement des personnes 

Travailler avec les parents sur les enjeux de santé mentale et de 
bien-être, et la lutte contre les phénomènes de stigmatisation des 
troubles psychologiques 

Orientation 3 : accompagner 
la transition écologique et 
énergétique au sein des 

quartiers* 

Déminéraliser et végétaliser les espaces publics et collectifs, 
favorisant ainsi la biodiversité urbaine et la régulation naturelle 
des écosystèmes 

Lutter contre la précarité et le gaspillage alimentaire, favorisant 
ainsi une alimentation saine, durable et accessible à tous 

Développer des solutions de mobilités alternatives, solidaires et 
durables telles que le vélo, le covoiturage et les transports en 
commun 

Soutenir les actions de réhabilitation thermique et le 
renforcement de la performance énergétique des logements 

Orientation 4 : renforcer la 
maîtrise de la langue et la 
lutte contre l’illectronisme 

Lutter contre l’illettrisme 

Professionnaliser les acteurs de l’apprentissage de la langue 

Renforcer l’accompagnement dans l’accès au numérique et 
l’accompagnement linguistique et faciliter l’accès aux services 
publics 

Orientation 5 : accompagner 
chacune et chacun vers 
l’insertion et l’emploi 

Mobiliser les publics et les rendre acteurs des dynamiques en 
matière d’emploi 

Identifier les besoins des publics et optimiser l’offre de services   

Accompagner et favoriser l’employabilité des publics en difficulté, 
les plus éloignés de l’emploi 

Favoriser le lien avec les entreprises et leur mobilisation au sein 
des quartiers 

Orientation 6 : faire du 
renouvellement urbain un 

véritable levier en faveur de la 
mixité sociale et de la qualité 

de vie des habitants 

Renforcer l'articulation entre les équipes de la politique de la 
ville et du renouvellement urbain 

Développer la mixité sociale au sein des quartiers 

Améliorer les conditions d'habitat et de cadre de vie au sein des 
quartiers avec le développement de la gestion urbaine et 
sociale de proximité 
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Orientation 7 : garantir la 
tranquillité publique et la 

cohésion sociale au sein des 
quartiers prioritaires de la 

politique de la ville*1 

Lutter contre les incivilités et prévenir les actes de délinquance 

Renforcer la cohésion sociale et développer un rapport de 
confiance avec les habitants 

Maintenir la tranquillité publique et résidentielle 

Orientation transversale : 
assurer l’animation et 

l’évaluation de la politique de 
la ville 

Améliorer le pilotage, l’observation et l'évaluation des dispositifs 

Favoriser l’interconnaissance et rendre l’offre existante plus 
lisible et davantage mobilisée 

 

 

 
LES PRINCIPES DE MISE EN OEUVRE DU CONTRAT DE VILLE 

 
La mise en œuvre du contrat de ville reposera sur différents principes clés, dont le respect sera au 
cœur de toutes les initiatives, engagements et décisions prises au cours de la programmation 2024-
2030 : 

1 S’appuyer sur les démarches de participation citoyenne dans le cadre de l’élaboration et 
de la mise en œuvre des actions. Considérant que la réussite de tout projet repose sur une 
implication active des citoyens concernés, leur contribution sera favorisée dans toutes les étapes 
de déploiement du contrat de ville. Par ailleurs, soutenir la participation et l'implication citoyenne 
permet de donner aux habitants du territoire les moyens et l'envie d'exercer leur citoyenneté et 
favorise le vivre ensemble sur les quartiers. En articulation avec les dispositions de la loi Lamy, 
et en fonction des dynamiques de chaque quartier, ces démarches pourront s’appuyer sur les 
instances existantes, et notamment lorsqu’ils sont encore actifs, sur les conseils citoyens. 
Conformément aux pratiques en vigueur sur le territoire de l’EPT, ces initiatives resteront pilotées 
à l’échelle communale dans le cadre de cette nouvelle programmation. 

2 Promouvoir l'égalité femmes / hommes et lutter contre toutes les formes de 
discriminations. Les stéréotypes et les normes sociales limitatives entravent souvent la pleine 
participation des personnes concernées, et notamment des femmes, dans tous les domaines de 
la vie. Ainsi, les orientations et actions concrètes engagées sur le territoire devront garantir 
l'égalité des chances et d’accès aux dispositifs, la mixité des personnes accompagnées ainsi 
que l’inclusion et le respect de la diversité des publics concernés. 

3 Favoriser l'accès aux droits des habitants. Garantir à tous un accès équitable aux services 
et droits essentiels tels que la santé, l'éducation ou encore l'emploi est essentiel pour promouvoir 
l'égalité des chances et la dignité humaine. Les obstacles à cet accès peuvent engendrer des 
situations de vulnérabilité. Une action concertée et proactive est nécessaire pour surmonter ces 
barrières et pour construire un environnement où chacun peut pleinement exercer ses droits, 
notamment via le renforcement du maillage du service public de proximité et le développement 
de modalités d’intervention d’aller-vers. Dans cette perspective, les acteurs de l’ensemble des 
champs thématiques du contrat de ville veilleront à prendre en considération les différents freins 
rencontrés (mobilité, maîtrise de la langue et/ou du numérique…) par les habitants du territoire 
au cours de l’élaboration et de la mise en œuvre de leurs actions. 

  

 
*Les orientations de la thématique correspondante n’a pas fait l’objet de temps de concertation dédié, mais fut construite via 
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Orientation 1 : œuvrer pour l’émancipation et la réussite éducative des 

jeunes 

LES ANNONCES DU COMITE INTERMINISTERIEL DES VILLES DU 27 OCTOBRE 2023 

• Le service d’accueil du jeune enfant, avec un soutien à la création de places nouvelles, la réduction 

des disparités des tarifications en accueil de loisirs et la généralisation du « Kit 1 000 premiers 

jours » dans l’ensemble des QPV.   

• La réussite éducative avec la généralisation des cités éducatives, le soutien à l’accès aux internats 

d’excellence, le soutien à l’attractivité des établissements scolaires en QPV ou encore l’ouverture 

du temps scolaire (accueil des enfants à partir de 2 ans, ouverture des écoles la première quinzaine 

d’août, etc.).   

• Le service public de la culture avec l’extension des horaires d’ouverture des médiathèques, le 

renforcement des partenariats entre établissements culturels et collectivités disposant de QPV, le 

développement des colonies artistiques ou encore la multiplication des Micro-Folies.  

• Le sport avec la labellisation et le déploiement de clubs sportifs engagés, « Alliance pour l’inclusion 

par le sport » et les 100 millions d’euros du Plan 5 000 terrains de sport « Génération 2024 » pour 

les équipements des QPV.   

Caractérisés par une population en moyenne plus jeune (en 2019, les quartiers prioritaires du territoire 

comptaient entre 22% et 33% de 0-14 ans et entre 11% et 18% de 15-24 ans), les QPV du territoire 

sont confrontés à des enjeux forts liés à l’éducation et à la jeunesse. Ces publics constituent une priorité 

portée depuis la précédente contractualisation. En effet, si la grande majorité des QPV de l’EPT 

présente des taux de jeunes non scolarisés et sans emploi moins élevés par rapport à la 

moyenne nationale des quartiers prioritaires, ils demeurent toutefois bien plus élevés que sur 

le reste du territoire du Grand-Orly Seine Bièvre. A titre d’exemple : 

- dans le QPV du Triage, à Villeneuve-Saint-Georges, le taux de scolarisation des jeunes de 15 

à 24 ans s’élevait à 54% en 2018 ; 

- au sein du QPV Lebon-Hochart-Mermoz, à Villejuif et l’Haÿ-les-Roses, près de 49% de la 

population était non diplômée en 2019 ; 

- dans le QPV Alexandre Dumas, à Villejuif, 61% des jeunes de 16 à 25 ans étaient non 

scolarisés et sans emploi en 2019. 

L’évaluation des précédents contrats de ville a permis de mettre en exergue certains enjeux auxquels 

ce nouveau contrat doit répondre. Si le territoire possède de nombreux dispositifs efficaces en 

matière d’éducation, qui permettent d’améliorer le repérage et l’accompagnement des jeunes 

(Programmes de réussite éducative (PRE), contrats locaux d’accompagnement scolaire (CLAS), Cités 

éducatives…) et de renforcer une logique de transversalité de l’intervention à travers des partenariats, 

avec l’Education nationale notamment, ces derniers nécessitent d’être développés, notamment à 

travers le renforcement des articulations entre les acteurs, afin de garantir la continuité 

éducative des jeunes concernés. Face à ce défi, et au sein de quartiers marqués par une part de 

familles monoparentales supérieure au reste du territoire (46,8% de familles monoparentales dans le 

QPV Irlandais - Paul Vaillant Couturier - Cherchefeuille à Arcueil en 2019), les parents sont des acteurs 

centraux avec lesquels les relations doivent être accrues dans le cadre des actions à destination des 

enfants.  

En outre, l’évaluation des précédents contrats préconise la mobilisation des activités de loisirs 

sportives et culturelles comme levier de captation et de remobilisation des publics jeunes.  
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OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 
PROGRAMMATIONS, 

DISPOSITIFS ET 
STRUCTURES EXISTANTS 

Soutenir la 
parentalité 

Rendre les parents acteurs de l’éducation de 
leurs enfants en les associant de manière 
positive aux actions (rencontre avec les 
équipes de prévention spécialisée, visite des 
quartiers, participation à l'amélioration des 
dispositifs d’encadrement du travail à la 
maison…) 

• Centres sociaux  
• Prévention spécialisée 
• RPE (Relais petite enfance) 
• Programmes de Réussite 
Educative (PRE) 
• Pass numérique, ateliers 
numériques et parentalités 
• Ouvrir l’école aux parents pour 
la réussite des enfants (OEPRE)  
• Déclic numérique 
• Emplois Vie Scolaire (EVS) 
• Associations et initiatives 
communales 
• Réseau d’écoute, d’appui et 
d’accompagnement des parents 
(REAAP) 
• Protection maternelle et 
infantile (PMI) 

Accompagner les acteurs dans la mise en 
œuvre d’actions visant le soutien à la 
parentalité 

Travailler sur la petite enfance et les 1 000 
premiers jours (ateliers parentalité, relais 
petite enfance, sensibilisation sur les 
violences éducatives et les enfants 
présentant des troubles du comportement et 
autistiques…) 

Lutter contre le 
décrochage 

scolaire 

Renforcer et articuler les moyens des 
dispositifs d’accompagnement à la scolarité 
(CLAS, PRE, tutorat, démarche de la cité 
éducative…) 

• Contrat Local 
d’Accompagnement à la 
Scolarité (CLAS) 
• Devoirs faits 
• PRE 
• Programme Régional 
d’Insertion pour la Jeunesse 
(PRIJ) 
• Cités éducatives  
• Actions d’accompagnement 
bénévoles  
• REP et REP+ 
• Classes citoyennes et classes 
relais 
• Pass’Sport 
• Pass’Culture 
• Vacances apprenantes  

Lutter contre les phénomènes de 
décrochage scolaire et les orientations 
subies via l'accompagnement des jeunes 
pour la définition de leur projet professionnel 
et leur mobilité en dehors du quartier 

Encourager les modalités 
d’accompagnement global (scolaire, 
périscolaire et extrascolaire) de l’enfant en 
soutenant les liens entre les partenaires 

Accompagner les 
jeunes dans leur 

émancipation 

Développer la maîtrise du français pour les 
enfants et leurs parents, notamment ceux 
issus de familles non francophones 

• CVthèques 
• Missions locales 
• Cités éducatives 
• Les associations de proximité 
• Comités Locaux pour le 
Logement Autonome des Jeunes 
(CLLAJ) 

Sensibiliser les jeunes aux enjeux de santé 
sur les questions de sommeil, d’hygiène de 
vie, de rendez-vous médicaux, etc. 

Accompagner les jeunes pour l’accès au 
logement en s’appuyant notamment sur les 
CLLAJ 

Renforcer et 
accompagner 
l’accès à l’offre 

culturelle et 
sportive sur le 

territoire 

Favoriser l'accès à la culture et promouvoir 
la mixité culturelle pour les habitants des 
quartiers  • Dispositifs DRAC 

• PS Jeunes de la CAF 
• Cités éducatives 
• PRE 
• Pass’Sport 
• Tissu associatif  
• Organismes d’éducation 
populaire 

Développer des actions de médiation par la 
culture et le sport pour les publics les plus 
éloignés des institutions ou des publics 
spécifiques (ex : demandeurs d’emploi, 
jeunes, femmes…) 

Faciliter et diversifier la pratique sportive sur 
le territoire et favoriser la mixité des usagers 
(sociale, de genre…), notamment sur les 
espaces collectifs Accusé de réception en préfecture
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Orientation 2 : garantir la santé et le bien-être des habitants  

LES ANNONCES DU COMITE INTERMINISTERIEL DES VILLES DU 27 OCTOBRE 2023 

• La santé et l’accès aux soins avec l’objectif de 60 centres de santé regroupant professionnels de 

santé, de l’accompagnement psycho-social et de « l’aller vers », le programme « Mieux manger 

pour tous » et le renforcement des actions de prévention à l’école.  

• Une politique en faveur des seniors via le programme d’investissement dans les résidences 

autonomie en QPV (rénovation, modernisation…). 

• La transition écologique avec un travail de verdissement des quartiers et de promotion de la place 

de la nature dans les quartiers, la poursuite et l’intensification de la rénovation urbaine et le soutien 

aux mobilités douces et durables.  

 

Les problématiques de bien-être psychologique et de santé mentale sont identifiées par les 

professionnels comme un sujet important dans les quartiers. Le constat est celui d’une situation 

de mal-être des habitants, voire d’accroissement des troubles psychologiques, pouvant s’observer à 

plusieurs niveaux sur les quartiers. Depuis la crise du covid-19 et les vagues successives de 

confinement, plusieurs études ont montré que les fragilités psychiques, plus importantes chez les 

habitants des QPV, ont été amplifiées durant cette période et restent, à ce jour, un véritable enjeu des 

politiques publiques. 

 

A cet égard, l’évaluation finale des précédents contrats soulignait des faiblesses quant à l’offre médicale 

(médecins généralistes et spécialistes) sur les quartiers, mais aussi quant à l’ingénierie et aux 

ressources humaines relatives à l’accès aux soins, en pointant une saturation globale de l’offre qui 

empêchait une prise en charge optimale des personnes, notamment en situation de handicap.  Aussi, 

ce double phénomène caractérisé par l’émergence de nouvelles problématiques spécifiques et 

la faiblesse de l’offre d’accompagnement du territoire justifie pleinement un engagement fort 

des acteurs sur ces thématiques. Celui-ci pourra notamment se réaliser par la mise en œuvre ou le 

renforcement d’actions de formation des professionnels du champ social et médico-social pour le 

repérage et la réalisation d’un premier niveau d’accompagnement (information, prévention, orientation) 

des personnes concernées.  

Cette période de crise du covid a également mis en lumière des situations d’isolement accrues 

dans les QPV, qualifiés alors de « territoires à fort risque d’isolement ». Malgré un maillage opérant du 

territoire par des structures impliquées dans la lutte contre l’exclusion, et l’existence de dispositifs allant 

en ce sens dans certaines villes de l’EPT (ex : les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction 

pour usagers de drogues (CAARUD), Dispositif d’appui à la coordination (DAC)), cet enjeu reste 

prégnant. Un tel constat suppose d’engager plus intensivement des actions d’aller-vers afin d’identifier 

les publics concernés (seniors notamment) et de les accompagner (information, orientation, 

prescription…) permettant un « raccrochage » au droit commun. 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 
PROGRAMMATIONS, DISPOSITIFS ET 

STRUCTURES EXISTANTS 

Renforcer les 
actions de 

prévention en 
matière de santé et 
bien-être et lutter 
contre l’isolement 

des personnes 

Développer des actions de 
prévention à travers différents 
leviers (ex : par les pairs, 
mobilisation de bénévoles pour du 
porte à porte (dans le cadre du 
service civique notamment), au 
sein des établissements 
scolaires…) 

• Contrat local de santé (CLS) 
• Centre communal d’action sociale 
(CCAS) 
• Centres de Soin, d’Accompagnement 
et de Prévention en Addictologie 
(CSAPA) 
• Conseil local de santé mentale (CLSM) 
• Appel à manifestation d’intérêt (AMI) 
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Renforcer la présence d’équipes 
mobiles sur le champ 
psychologique, en s’appuyant 
notamment sur les équipes 
ressources des bailleurs, pour 
intervenir dans les centres 
d’hébergement (ex : accueils de 
jour…) 

Promotion Prévention Santé (PPS) 
• Assises de la santé mentale  
• Equipes Mobiles Psychiatrie Précarité 
(EMPP) 
• ASV 
• PAI (protocoles d’accueil 
individualisés) 
• Centre médico-psychologique (CMP) 
• Centres municipaux de santé (CMS) 
• Bourse de l’émancipation : dispositif 
pour la jeunesse, bourse octroyée à un 
jeune en contrepartie de sa participation 
à une action de solidarité 
• Abattement TFPB 
• Pacte des solidarités 
• Associations locales 
• Programme "quartiers résilients" 
• Premiers secours en santé mentale 
(PSSM) 
• Service civique ambassadeur santé 
mentale de la Fondation Œuvre Falret  
• Ambassadeurs Santé d’Unis cité 
• Programme CPS déployé par la 
MCATMS CE1, CM2 de Cachan et Vitry  

Recenser l’offre de soins médicale 
et paramédicale et identifier les 
potentialités d’installation des 
professionnels sur le territoire 

Fournir aux professionnels 
accompagnants les outils 
nécessaires à la levée de ce type 
de problématiques (ex : repérage, 
orientation, prescription…) 

Travailler avec les 
parents sur les 
enjeux de santé 

mentale et de bien-
être, et la lutte 

contre les 
phénomènes de 

stigmatisation des 
troubles 

psychologiques 

Porter des actions de 
sensibilisation et de 
déstigmatisation auprès des 
parents, des structures éducatives, 
et de l’ensemble des 
professionnels en contact direct 
avec les publics concernés  

Accompagner les enfants 
confrontés à de grandes difficultés 
(langage, comportement, 
adaptation sociale) en 
collaboration étroite avec les 
parents, notamment en s’appuyant 
sur les centres sociaux et les 
structures associatives 
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Orientation 3 : accompagner la transition écologique et énergétique au 

sein des quartiers  

LES ANNONCES DU COMITE INTERMINISTERIEL DES VILLES DU 27 OCTOBRE 2023 

• Le doublement de la part du fonds vert investie dans les quartiers, avec un objectif de 15 %. 

• L’ajout de 24 nouveaux quartiers dans le programme « Quartiers résilients » d’accompagnement à 

la transition écologique des quartiers 

• Le lancement d’un concours d’architectes « Quartiers de demain » avec 10 quartiers volontaires 

pour innover des solutions architecturales, urbaines et paysagères, et de nouveaux modes de faire, 

pour la renaturation des quartiers. 

• La création d’espaces natures accessibles à tous et multiplication des « aides éducatives » dans 

les quartiers prioritaires. 

 

Les impacts du changement climatique sur les territoires sont multiples, et se trouvent être 

d’autant plus importants au sein des QPV. En effet, dans des zones marquées par la densification 

urbaine, les espaces publics et collectifs des quartiers manquent souvent de végétation et sont 

largement minéralisés. Cette situation a des conséquences néfastes sur la biodiversité urbaine et la 

régulation naturelle des écosystèmes. Les habitants des quartiers subissent ainsi particulièrement les 

effets des îlots de chaleur urbains et de la faible biodiversité. Pour répondre à ces enjeux, la 

déminéralisation et la végétalisation des espaces publics et collectifs sont essentielles afin de favoriser 

la biodiversité, d’améliorer la résilience des écosystèmes locaux et la régulation naturelle des 

températures. 

En outre, dans un contexte de crise économique et sociale, la précarité alimentaire touche de plus en 

plus de foyers sur notre territoire. Parallèlement, le gaspillage alimentaire demeure un problème majeur, 

avec des impacts négatifs sur l'environnement et l'économie. Les habitants des quartiers les plus 

vulnérables, souvent confrontés à des ressources financières limitées, sont particulièrement 

exposés à l'insécurité alimentaire. Il apparaît ainsi essentiel de développer des solutions de 

proximité et de sensibiliser les habitants à la lutte contre le gaspillage alimentaire, tout en 

favorisant les circuits courts et la production locale. Ces actions permettront de garantir une 

alimentation saine, durable et accessible à tous, et réduira ainsi l’empreinte écologique des habitants 

des quartiers. 

Les QPV se démarquent également par une couverture en infrastructures de transport de moins 

bonne qualité, renforçant les phénomènes de dépendance à la voiture individuelle et des coûts 

financiers associés. En effet, bien que l’aménagement de voies douces progresse, l’usage du 

transport à la demande ou du vélo demeure un enjeu fort à l’échelle de ces territoires. Ainsi, il apparaît 

nécessaire de promouvoir des solutions de mobilité alternatives, solidaires et durables telles 

que le vélo, le covoiturage et les transports en commun. Cela pourra se réaliser à travers le 

développement d’infrastructures dédiées, l’organisation d’ateliers de sensibilisation et/ou 

d’apprentissage, ou encore la mise en place d’aides financières pour l’accès ou la réparation 

d’équipements. Ces actions favoriseront in fine l'inclusion sociale en offrant des options de transport 

accessibles à tous, quel que soit le niveau de revenu. 

Enfin, dans un contexte d’augmentation générale des coûts de l’énergie, les habitants des quartiers 

ayant des ressources financières plus faibles et vivant dans un parc de logements de moins 

bonne qualité (passoires thermiques, suroccupation…), se retrouvent davantage exposés que 

le reste du territoire. En plus de la poursuite des actions de réhabilitation thermique des bâtiments, la 

question des bonnes pratiques en matière de confort thermique et d’économie d’énergie constituera 

également un enjeu important dans le cadre de ce contrat de ville.    

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

23 

 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 

PROGRAMMATIONS, 
DISPOSITIFS ET 
STRUCTURES 

EXISTANTS 

Déminéraliser et 
végétaliser les 

espaces publics et 
collectifs, 

favorisant ainsi la 
biodiversité 
urbaine et la 
régulation 

naturelle des 
écosystèmes 

Sensibiliser les acteurs, et notamment les 
habitants, sur les enjeux liés au réchauffement 
climatique et à la transition écologique 

• TFPB 
• Pôle National de Lutte 
contre l'Habitat Indigne 
• Le plan Climat-Energie 
territorial 
• Le Plan stratégique de 
patrimoine (PSP) et la 
Convention d’utilité 
sociale (CUS) des 
bailleurs sociaux 
• Le dispositif 
« logement témoin » 
pour l’apprentissage des 
écogestes 
• Le FSL 
• Le dispositif du « fonds 
vert » 
• Pacte des solidarités 
• Programme "quartiers 

résilients" 

Développer des jardins collectifs et pédagogiques, 
tout en garantissant leur appropriation par les 
habitants 

Poursuivre le travail de désimperméabilisation des 
sols et de lutte contre les îlots de chaleurs 

Lutter contre la 
précarité et le 

gaspillage 
alimentaire en 
structurant des 
éco-filières sur 
notre territoire, 
favorisant ainsi 

une alimentation 
saine, durable et 
accessible à tous 

Sensibiliser à la réduction et au tri des déchets et 
mettre en place des composteurs sur le territoire 

Soutenir et accompagner les actions de l’économie 
sociale et solidaire 

Développer des vergers et potagers partagés 

Développer les commerces alimentaires de 
proximité 

Développer des 
solutions de 

mobilités 
alternatives, 
solidaires et 

durables telles que 
le vélo, le 

covoiturage et les 
transports en 

commun 

Développer l’utilisation du vélo au sein de l’espace 
public (aides financières, ateliers d’apprentissage 
et/ou de réparation, aménagements de pistes 
cyclables et de stations…) 

Développer les stationnements dédiés au co-
voiturage et/ou à l’autopartage 

Orienter l’élaboration des schémas de mobilité du 
territoire vers la promotion de l’offre de transport 
collectif et des circulations douces 

Soutenir les 
actions de 

réhabilitation 
thermique et le 

renforcement de la 
performance 

énergétique des 
bâtiments 

Poursuivre les actions de rénovation thermique des 
logements et des équipements publics 

Accompagner les ménages (information, conseil…) 
pour leurs travaux de rénovation thermique et 
l’optimisation de leur consommation d’énergie 

Développer le réseau de chaleur géothermique 
existant 
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Orientation 4 : renforcer la maîtrise de la langue et la lutte contre 

l’illectronisme  

LES ANNONCES DU COMITE INTERMINISTERIEL DES VILLES DU 27 OCTOBRE 2023 

L’accès aux services publics avec la finalisation du déploiement des espaces France Services, la 

couverture complète des QPV en centres sociaux et espaces de vie sociale (EVS), l’extension des 

horaires d’ouverture des bibliothèques dans les quartiers, la formation de 2 500 aidants numériques, la 

professionnalisation des adultes relais ou encore le renforcement de la présence de gardiens dans le 

patrimoine locatif social. 

 

En 2019, près de 17% des adultes français étaient en situation d’illectronisme : 38% des usagers 

manquaient d’au moins une compétence numérique de base (envoi de courriers électroniques, 

consultation des comptes en ligne, utilisation de logiciels, utilisation d’internet, etc.), tandis que 2% 

étaient dépourvus de toute compétence. A l’échelle du Grand-Orly Seine Bièvre, en 2019, 12,2% 

des adultes étaient concernés Ces difficultés sont encore renforcées dans les QPV, territoires au 

sein desquels les personnes ayant une langue maternelle différente du français (allophone) ou 

ne maîtrisant pas la lecture, l’écriture ou le calcul (illettrisme) sont surreprésentées. 

 

Ainsi, en 2019 :  

- 87% des habitants de 18 à 59 ans des QPV de France métropolitaine étaient équipés d’un 

smartphone, contre 91% des habitants à l’échelle nationale ; 

- 75% d’entre eux avaient un ordinateur à la maison, contre 89% des habitants de France 

métropolitaine, et 48% possédaient une tablette, contre 54% au niveau national. 

L’évaluation des précédents contrats de ville faisait état de freins particulièrement importants pour 

les publics dans l’accès aux outils numériques et dans la maîtrise de la langue, notamment s’agissant 

des personnes allophones, et pointait des situations de non-recours aux droits engendrées par ces 

difficultés. Les habitants des QPV indiquent davantage ne pas disposer de smartphone en raison d’un 

manque de maîtrise de l’outil (37% contre 24% à l’échelle nationale), avant le coût des abonnements 

(32% contre 11% à l’échelle nationale). En outre, les habitants des QPV jugent plus difficile d’effectuer 

des tâches administratives en ligne, notamment lorsqu’elles concernent les impôts ou les démarches 

propres à la Caisse d’allocation familiale (CAF).  

Aussi, l’évaluation des contrats de ville formulait des propositions variées pour améliorer cette situation, 

comme le développement du maillage de coordinations linguistiques sur le territoire ou encore le 

renforcement des actions de droit commun sur les quartiers afin de lutter contre le non-recours aux 

droits. A l’heure où la majorité des démarches relatives à l’accès aux soins et aux droits font l’objet 

d’une dématérialisation, le numérique et la maîtrise de la langue constituent de réels enjeux 

d’égalité sociale.   

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 
PROGRAMMATIONS, 

DISPOSITIFS ET 
STRUCTURES EXISTANTS 

Lutter contre 
l’illettrisme 

Identifier et/ou mobiliser les personnes relais 
pour l’identification des difficultés en matière 
de maîtrise de la langue et/ou du numérique 
(ex : public allophone), notamment au sein de 
l’Education nationale 

• Cité éducative 
• Réseau éducation prioritaire 
• Espaces France service 
• Médiathèques municipales 
• CCAS 
• PRE 
• Cours de Français Langue 
Etrangère (FLE) 
• Réseau GRETA 
(groupements 
d’établissements publics 
d’enseignement) 
• Office français de 

Améliorer la sensibilisation et le repérage de 
l’illettrisme, notamment en formant les agents 
d’accueil à l’identification de ces 
problématiques 

Professionnaliser 
les acteurs de 

l’apprentissage de 
la langue 

Augmenter les moyens financiers alloués aux 
structures pour permettre le recrutement de 
formateurs, ou à défaut, former les 
professionnels existants 
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Mobiliser prioritairement les formateurs FLE 
diplômés pour l’animation des ASL, et former 
les bénévoles en cas de recours à leurs 
services  

l’immigration et de 
l’intégration (OFII) 
• Espace des solidarités 
(EDS) 
• Aidant-connect 
• Tissu associatif dont 
associations d’étudiants 
• Conseiller numériques 
• Maisons de la justice et du 
droit 

Renforcer 
l’accompagnement 
dans l’accès au 
numérique et 

l’accompagnement 
linguistique et 
faciliter l’accès 

aux services 
publics 

Proposer un accompagnement (acculturation, 
mise à disposition d'équipement…) au sein 
des équipements de proximité sur le territoire 
(ex : médiathèques), et développer des 
actions d’aller-vers à destination des 
personnes éloignées des offres de services 

Solliciter l’accompagnement d’étudiants à 
travers le développement de partenariat avec 
les universités et les écoles supérieures  

Proposer des tarifications solidaires et 
simplifier les démarches administratives 
(notamment pour l’inscription) afin de favoriser 
la venue des différents publics au sein des 
lieux dédiés à l’apprentissage de la langue 
(ex : bibliothèques) 

Valoriser la pratique de la lecture auprès des 
publics 
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Orientation 5 : accompagner chacune et chacun vers l’insertion et l’emploi  

LES ANNONCES DU COMITE INTERMINISTERIEL DES VILLES DU 27 OCTOBRE 2023 

L’objectif du plein emploi vise à offrir plus d’opportunités en matière d’emploi aux habitants des quartiers 

grâce au renforcement des actions qui favorisent la sécurisation accrue des parcours d’insertion 

professionnelle et de formation. Cette ambition est portée par la réforme France Travail, par le 

déploiement du programme « Entreprenariat Quartiers 2030 » (information, accompagnement, soutien 

aux projets d’entrepreneurs), par le renforcement de la formation professionnelle et la lutte contre les 

discriminations ou encore par la mise en place d’un testing et d’un baromètre des discriminations.  

Les QPV présentent des difficultés particulières en matière d’emploi, le taux de chômage y est 

plus important que sur le reste du territoire, et les freins à l’insertion professionnelle plus 

importants (difficultés de mode de garde, niveaux de qualification, mobilité, maîtrise de la langue 

française, accès aux soins…). 

A titre d’exemple, on peut citer : 

- Le QPV Alexandre Dumas à Villejuif connaissait le taux d’emploi des 15-24 ans le plus faible 

du territoire en 2019 : 11,2% ; 

- La même année, le taux d’emploi général du QPV de la Grande Borne à Viry-Chatillon était le 

plus faible du territoire, à 47% ; 

- En 2019, le QPV Lutèce-Bergerie à Valenton présentait le taux de chômage le plus élevé à 

31%. 

Cette accumulation de problématiques et l’éloignement vis-à-vis de l’emploi qui en découle, renforce 
l’importance d’assurer un accompagnement social et professionnel de ces personnes, et d’être en 
mesure d’identifier des opportunités adaptées sur le territoire, en partant autant que possible du besoin 
de ces publics. Le rapprochement entre les habitants des QPV en insertion et les employeurs 
ayant des besoins de recrutement sera permis à la fois par une orientation pertinente et le 
renforcement de l’employabilité de ces personnes, en levant les freins qu’elles peuvent 
rencontrer et en valorisant les compétences dites « informelles » et de savoir-être. 
 

Les quartiers font l’objet de nombreux dispositifs  d’action publique à même de répondre à ces enjeux : 
le déploiement de la Cité de l’emploi du territoire en juillet 2022 et ses déclinaisons de proximité, 
le recours aux clauses d’insertion dans le cadre des projets de renouvellement urbain, une démarche 
de Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriale (GPEC-T) ou encore la mise en 
place de dispositifs de soutien à la création d’activité et au développement économique (ex : ZFU-TE). 
Enfin, la mobilisation et la valorisation des réseaux d’entreprises dites inclusives et/ou engagées 
constituent des leviers stratégiques pour le recrutement de ces personnes, en mesure d’améliorer 
leur employabilité sur le long terme. 
 

 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 
PROGRAMMATIONS, 

DISPOSITIFS ET 
STRUCTURES EXISTANTS 

 
 
 

Mobiliser les 
publics et les 

rendre acteurs des 
dynamiques en 
matière d’emploi 

Développer des démarches d’aller-vers et 
de co-construction en incluant les publics 
dans l’élaboration et la mise en œuvre des 
actions 

• Acteurs du réseau pour 
l’emploi (ex-SPE) 
•PLIE 
• Cité de l’emploi 
• Associations  
• Cellules Emploi  
• Forums QPV locaux  
• Bailleurs sociaux 
• SIAE 
• Centres sociaux 
• Espace de vie sociale 

S’appuyer sur les structures de proximité 
(ex : associations de quartier) pour le 
repérage et la captation des publics 
éloignés de l’emploi 

Travailler en collaboration avec les 
bailleurs pour identifier les habitants en 
situation de rupture 
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Renforcer les coordinations « Emploi » à 
l’échelle des QPV 

• Forum de l’emploi organisés en 
partenariat avec les villes 

Définir des bonnes pratiques afin de rendre 
les offres d’emploi plus accessibles et 
lisibles aux personnes en insertion 

Développer des méthodes de recrutement 
innovantes (ex : « Du Stade vers 
l’Emploi », « Bus vers l’emploi » …) 

Identifier les 
besoins des 

publics et 
optimiser l’offre de 

services   

Réaliser des diagnostics locaux afin de 
tenir compte des spécificités des quartiers 
et des caractéristiques de leurs habitants 
dans les réponses apportées (notion de 
« mémoire des quartiers ») 

• Chambres consulaires 
• Acteurs de la Qualité de vie et 
des conditions de travail (QVCT) 
• SPAPSER 
• NPNRU 
• Fonds de revitalisation 

Généraliser les diagnostics veillant à 
repartir des besoins des publics (sur le 
modèle des professionnels psychologues 
en charge de l’orientation des élèves de 
3ème pour la recherche de leur stage) 

Mettre en place un observatoire par 
quartier pour le recensement des actions 
existantes et, le cas échéant, l’essaimage 
des bonnes pratiques 

Favoriser l’interconnaissance entre les 
partenaires, notamment entre les acteurs 
institutionnels et les prescripteurs (ex : 
création de banques de données 
partagées), en s'appuyant notamment sur 
les cités de l'emploi de proximité 

Accompagner et 
favoriser 

l’employabilité des 
publics en 

difficulté, les plus 
éloignés de 
l’emploi 

Renforcer les actions à destination de 
certains publics prioritaires de la cité de 
l’emploi (seniors, femmes, travailleurs en 
situation de handicap) 

• Garderies éphémères à Ivry, 
Vitry et Villejuif 
• Ecole de la 2nd Chance 
•Organismes FLE 
• Réseau Linguistique ASL 
• SCOPE 25 
• Service public de la petite 
enfance  
• Contrat local de Santé (CLS) 
• Centres médico-
psychologiques (CMP) et 
Centres médico-psycho-
pédagogiques (CMPP) 
• Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et Compétences - 
territoriale (GPEC-T) 
•Clauses d'insertion et 
facilitateurs de clauses 
• PLIE 
• Acteurs du réseau pour 
l’emploi (ex-SPE) et de 
l'accompagnement social 
• Cité des métiers 
• SIAE 
• Chambres consulaires 

Développer des solutions de modes de 
garde adaptées pour les parents seuls en 
situation d’insertion professionnelle 

Développer les actions de soutien en 
matière de linguistique (ex : cours ASL…) 

Engager une réflexion sur une meilleure 
mobilisation des professionnels de santé 
au sein des quartiers 

Valoriser le savoir-être et les compétences 
dites « informelles » des publics 

Engager des actions de remobilisation 
(dans le cadre d’un parcours) pour 
travailler sur la confiance en soi et les 
compétences de base des publics en 
insertion 

Adapter les actions et les offres de 
formation en fonction de l’évolution des 
métiers et des compétences attendues par 
les entreprises, notamment sur les 
secteurs en tension de recrutement sur le 
territoire 

Favoriser le lien 
avec les 

entreprises et leur 
mobilisation au 

sein des quartiers 

Mobiliser et valoriser les réseaux 
d’entreprises inclusives au sein des 
quartiers (ex : « les entreprises 
s’engagent », signature d’une charte 
d’engagement, organisation d’un trophée 
des entreprises engagées, mise en place 
d’un annuaire des entreprises positives …) 

• Les Entreprises s’engagent  
• Acteurs du réseau pour 
l’emploi (ex-SPE) 
• Face 94 
• Cité des métiers 
• Comité de bassin d’emploi 
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• Acteurs de la Qualité de vie et 
des conditions de travail (QVCT) 
• CitésLabs 
• SIAE 
• Chambres consulaires 

Développer et communiquer sur les 
moments d’échanges et de rencontres 
associant les entreprises (ex : forum, 
portes ouvertes…) 

 

Développer les temps d’immersion au sein 
des entreprises (alternance, PMSMP, 
visites de sites…) pour les personnes en 
insertion, voire les professionnels 
accompagnants 

 

Sensibiliser / accompagner les entreprises, 
et notamment leurs services de ressources 
humaines, pour l’intégration des personnes 
en insertion (ex : identification de référents, 
intervention d’un travailleur social…) et 
lutter contre la mauvaise perception de 
certains profils (ex : allocataires du RSA) 

 

Accompagner les travailleurs non-salariés 
pour la sensibilisation aux enjeux liés à 
l’activité d’autoentrepreneurs, le 
développement de leur projet, et 
l’identification de solutions de reconversion 
(ex : coopératives) le cas échéant 
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Orientation 6 : faire du renouvellement urbain un véritable levier en faveur 

de la mixité sociale et de la qualité de vie des habitants  

LES ANNONCES DU COMITE INTERMINISTERIEL DES VILLES DU 27 OCTOBRE 2023 

Une politique de la ville renouvelée, capable de mettre en place des projets adaptés aux besoins des 

habitants grâce à leur participation active, en veillant à accroître la mixité sociale dans le logement et 

en s’appuyant sur différents outils, dont le prolongement des conventions d’abattement de la taxe 

foncière sur les propriété bâties (TFPB).    

Les quartiers prioritaires du territoire concentrent une part importante de l’offre de logements 

abordables de Grand-Orly Seine Bièvre : ils comptabilisent plus de 28 000 logements sociaux 

représentant près de 30% de l’offre totale de ce type de logements. Le soutien à une qualité de 

l’habitat et à la mixité sociale représente par conséquent un enjeu prégnant. Les 10 programmes 

de renouvellement urbain constituent des leviers clés pour l’atteinte des ambitions en matière de 

mixité sociale à travers des opérations en visant le rééquilibrage de l’offre de logement social à l’échelle 

intercommunale, la diversification de la typologie des logements sur les quartiers et le renforcement de 

leur attractivité. Au-delà des programmations logement, cette attractivité sera favorisée par la création 

ou rénovation d’équipements publics (groupes scolaires, gymnases…) mais aussi par l’émergence de 

rez-de-chaussée attractifs notamment commerciaux et la création d’immobiliers d’entreprises. La 

qualité des espaces publics qui seront créés ou réaménagés en prenant en compte les usages tels 

qu’ils sont coconstruits avec les habitants permettra leur meilleure appropriation et partage entre tous. 

Ainsi, le contrat de ville accompagnera ces dynamiques en soutenant la mixité sociale sur les quartiers 

à différentes échelles : accueil et cohésion sociale entre habitants historiques et nouveaux habitants, 

évolution dans la fréquentation des équipements, cohésion sociale à l’échelle des résidences…  

Par ailleurs, le contrat de ville visera également à constituer un document ensemblier, permettant 

de renforcer l’articulation de diverses politiques publiques, avec les programmes de renouvellement 

urbain d’une part, mais également l’ensemble des actions déployées au titre de la Gestion urbaine et 

sociale de proximité (GUSP) notamment en contrepartie de l’abattement TFPB accordée aux bailleurs 

sociaux.  

En outre, cette orientation participe à l’atteinte des objectifs poursuivis au sein des autres axes, 

notamment en faveur de l’insertion professionnelle via le dispositif des clauses d’insertion, pour les 

actions de préservation de la « mémoire » des quartiers, dans l’accompagnement à la transition 

écologique et la promotion du bien-être des habitants, ainsi que par les démarches d’animation et 

d’évaluation des projets. 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 

PROGRAMMATIONS, 
DISPOSITIFS ET 
STRUCTURES 

EXISTANTS 

Renforcer 
l'articulation entre 
les équipes de la 

politique de la ville 
et du 

renouvellement 
urbain 

Travailler à l'élaboration et la mise en œuvre de 
projets communs afin de garantir la pérennité d'une 
telle coopération 

• GUSP 
• TFPB 
• Pôle National de Lutte 
contre l'Habitat Indigne 
• Le plan Climat-Energie 
territorial 
• Le Plan stratégique de 
patrimoine (PSP) et la 
Convention d’utilité 
sociale (CUS) des 
bailleurs sociaux 
• Le dispositif 
« logement témoin » 

Développer des modes de communication et de 
partage facilitants (calendriers de projets, 
programmation, concertation, gestion des 
chantiers, etc.) 

 
 
 
 

Faire évoluer les critères d'attribution afin de limiter 
la concentration des demandes DALO et 
prioritaires au sein des quartiers 

Développer des actions de vivre-ensemble et de 
cohésion sociale entre les habitants historiques et 
les nouveaux habitants 
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Développer la 
mixité sociale au 

sein des quartiers 

Travailler autour de la notion de "mémoire des 
quartiers" dans le cadre des relogements ANRU, 
notamment à destination des nouveaux habitants 
du quartier 

pour l’apprentissage des 
écogestes 
• Le FSL 
• Le dispositif du « fonds 
vert »  Favoriser l'appropriation des espaces par les 

habitants, notamment via des actions d'urbanisme 
transitoire 

Améliorer les 
conditions 

d'habitat et de 
cadre de vie au 

sein des quartiers 

Soutenir les actions de réhabilitation thermique et 
pour le renforcement de la performance 
énergétique des bâtiments 

Renforcer les actions de lutte contre l'habitat 
insalubre et les situations de vulnérabilité des 
habitants (santé, sécurité…) 

Accompagner la mise en œuvre d’actions pour 
l’amélioration du cadre de vie au titre de 
l’abattement TFPB 

Etablir des programmations d'actions annuelles 
dans les quartiers dans le cadre de la Gestion 
urbaine de proximité (GUSP) 
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Orientation 7 : garantir la tranquillité publique et la cohésion sociale au 

sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville 

LES ANNONCES DU COMITE INTERMINISTERIEL DES VILLES DU 27 OCTOBRE 2023 

En matière de tranquillité publique, plusieurs mesures pourront être développées comme l’appui sur 

les Forces d’action républicaines (FAR) et la présence policière, la lutte contre le trafic de stupéfiants, 

la protection des femmes dans les transports ou le rapprochement police-population (postes de 

délégués à la cohésion police/population (DCPP)). 

Au niveau national, les habitants des QPV présentent un niveau d’insécurité dans leur quartier 
nettement supérieur au reste de la population : 26% en 2018 contre 13% dans les quartiers 
environnants. Par conséquent, ils ont plus tendance à adapter leurs comportements, renonçant parfois 
à sortir pour des raisons de sécurité (19%) que les habitants hors QPV (10%). Cette insécurité est 
également vécue de manière différenciée en fonction du sexe : 32% des femmes ont peur dans les 
QPV, contre 19% des hommes des QPV, 17% des femmes et 9% des hommes hors QPV. 
 
Les émeutes urbaines de juin 2023 ont remis en avant les enjeux de tranquillité publique au sein 

des quartiers. Ces troubles se caractérisant le plus souvent par des actes de trafic de stupéfiants, de 

squats et l’occupation de halls, ainsi que de tapage nocturne, des rixes et de rodéos urbains. Par 

ailleurs, ces situations peuvent dégrader la qualité des relations entre les personnes, et 

notamment entre les services de police et les habitants. Dans ce cadre, les publics jeunes sont 

généralement surreprésentés parmi les personnes ayant un comportement à risque, et doivent ainsi 

faire l’objet d’une attention spécifique. Enfin, certains lieux sont particulièrement exposés aux 

phénomènes d’insécurité ou de délinquance, à l’image des parties communes des HLM, des 

chantiers et/ou des commerces ou encore des espaces de stationnement. L’occupation de l’espace 

public révèle également des phénomènes de discrimination, notamment à l’endroit des femmes, posant 

des enjeux d’accompagnement et de sensibilisation des acteurs des quartiers. 

Pour favoriser le bien-vivre sur les quartiers et lutter contre l’insécurité, plusieurs dispositifs et outils 

existent déjà et sur lesquels il conviendra de s’appuyer : 

• A l’échelle locale à travers l’intervention des clubs de prévention spécialisée et d’une façon 

générale des associations de proximité, le déploiement des Contrats locaux de sécurité (CLS), des 

Groupes de partenariat opérationnel (GPO), de cellules de veille entre les bailleurs et les 

partenaires municipaux, le pilotage d’instances spécialisées comme le Conseil intercommunal de 

sécurité et de prévention de la délinquance (CISPD), ou encore le dispositif de vidéo-projection du 

territoire. 

• A l’échelle nationale via la Stratégie nationale de sécurité et de prévention de la délinquance ou 

l’action de la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 

(MILDECA). 

• A l’intersection des deux à l’image du travail partenarial existant entre les services de polices 

municipales et nationales. 

Le contrat de ville ouvre la possibilité de renforcer les actions autour de ces enjeux en intervenant sur 

l’ensemble de la chaîne : prévention des situations, aller-vers et médiation, résolution des 

problématiques via un travail multi partenarial, sensibilisation au recours et/ou sollicitation des forces 

de l’ordre, etc. Par conséquent, cette orientation devra s’inscrire en étroite cohérence avec les différents 

axes de ce Contrat, et notamment l’axe visant à œuvrer pour l’émancipation et la réussite éducative 

des jeunes.  
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OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 

PROGRAMMATIONS, 
DISPOSITIFS ET 
STRUCTURES 

EXISTANTS 

Lutter contre les 
incivilités et 

prévenir les actes 
de délinquance 

Développer les actions de sensibilisation et de 
prévention de la délinquance à destination de tous 
les publics, via notamment l'intervention des 
médiateurs du territoire 

 
• Stratégie Nationale de 
sécurité et de prévention 
de la délinquance 
• Mission 
interministérielle de lutte 
contre les drogues et les 
conduites addictives 
(MILDECA) 
• Conseil Intercommunal 
de Sécurité et de 
Prévention de la 
Délinquance (CISPD) 
• Associations de 
proximité 
• Clubs de prévention 
spécialisée 
• Polices municipale et 
nationale 
• Les Groupes de 
partenariat opérationnel 
(GPO) 
• Les Contrats locaux de 
Sécurité (CLS) 
• La mise en place 
d’événements festifs et 
d’animations 
intergénérationnelles en 
faveur du mieux vivre 
ensemble  
• Cellule de veille 
bailleurs/partenaires 
municipaux 
• Dispositif de 
vidéoprotection 
• Dispositif de vigilance 
citoyenne « voisins 
vigilants » 

Accentuer la lutte contre le trafic des stupéfiants et 
les rixes 

Assurer une coordination opérationnelle entre la 
police nationale et municipale (via des opérations 
conjointes notamment) ainsi que les principaux 
partenaires (commune, bailleurs…) 

Renforcer la présence des acteurs sur les quartiers 
les soirs et week-end. 

Renforcer la 
cohésion sociale 
et développer un 

rapport de 
confiance avec les 

habitants 

Développer des temps d'échange et de rencontre 
avec les habitants du quartier (via le CLSPD par 
exemple), notamment à destination du public 
jeunes (11-18 ans) et des parents 

Développer des actions visant à favoriser le lien 
police-population  

Développer des chantiers éducatifs 

Mener des actions de sensibilisation et de 
formation visant la lutte contre les discriminations 
(égalité Femme-Homme, LGBT, personnes 
isolées…) et les violences sexistes 

Maintenir la 
tranquillité au sein 

des espaces 
publics 

Assurer une présence dissuasive au sein des 
parties communes des bailleurs sociaux du quartier 

Agir pour la sécurité des équipements de proximité, 
des commerces et des chantiers 

Lutter contre le stationnement sauvage et 
anarchique  
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Orientation transversale : assurer l’animation et l’évaluation de la politique 

de la ville 

 

Fort de plusieurs travaux menés dans le cadre de la précédente génération de contrats de ville, le 

territoire souhaite optimiser l’animation des acteurs de la politique de la ville pour assurer un effet levier 

sur la situation des quartiers, en visant une meilleure coordination entre les dispositifs de droit commun 

et les actions spécifiques à la politique de la ville. En outre, l’objectif majeur sera de garantir une 

articulation efficace entre les partenaires du contrat de ville et la poursuite du travail partenarial 

entre les collectivités et les services de l’Etat. A cet égard, l’animation de ce contrat de ville à 

l’échelle de Grand-Orly Seine Bièvre pourra s’appuyer sur les précédentes expériences conduites sur 

le territoire :  

- des instances de pilotage et de mise en œuvre des contrats territorialisées, soucieuses de 

proximité dans l’approche de la politique de la ville ;  

- l’expérimentation d’une Cité de l’emploi territoriale ; 

- une conférence annuelle à l’échelle intercommunale associant les acteurs des départements 

de l’Essonne et du Val-de-Marne. 

En outre, un travail de simplification administrative et d’accompagnement des porteurs de projets 

sera déployé, notamment via :  

- un objectif de 50% de financements pluriannuels par la signature de conventions pluriannuelles 

d’objectifs (CPO) dans le cadre de la programmation des crédits de la politique de la ville de 

l’État (programme 147) ; 

- la possibilité de financer le fonctionnement des petites associations.  

 

Ce travail resserré entre les partenaires s’illustrera également par un engagement commun en 

matière de partage de données, afin de concourir à terme au suivi et à l’évaluation des actions 

engagées. Dans ce cadre, les acteurs veilleront à communiquer leurs données annuellement et suivant 

un format exploitable, s’assurant parallèlement du respect des contraintes réglementaires en vigueur 

(RGPD notamment). 

Selon la loi Lamy (2014), « la politique de la ville mobilise et adapte, en premier lieu, les actions relevant 

des politiques publiques de droit commun et, lorsque la nature des difficultés le nécessite, met en œuvre 

les instruments qui lui sont propres ».  

De manière globale, le contrat de ville devra s’articuler avec les différentes démarches portées 

sur le territoire (actions financées au titre du BOP 104, conseils locaux et intercommunaux de sécurité 

et de prévention de la délinquance (CLSPD), contrats locaux de santé (CLS).) 

 

OBJECTIFS 
STRATEGIQUES 

OBJECTIFS OPERATIONNELS 

PROGRAMMATIONS, 
DISPOSITIFS ET 
STRUCTURES 

EXISTANTS 

Améliorer le 
pilotage, 

l’observation et 
l'évaluation des 

dispositifs 

Simplifier et articuler la comitologie de l’ensemble 
des dispositifs existant afin d’assurer leur bon suivi 
et leur mobilisation effective 

  
• Soliguide 
• Cartographie du 
Département 
• Observatoire des 
Quartiers d’Habitat 
Social (OQHS) 

Construire des indicateurs afin de renforcer 
l’évaluation des dispositifs et développer des 
modalités de partage de la donnée entre les 
partenaires 

Garantir la pérennité du portage des dispositifs en 
assurant une animation technique régulière et en 
anticipant les changements de postes le cas échéant  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

34 

S’appuyer sur les travaux de l’observatoire afin de 
disposer d’une vision d’ensemble des actions 
déployées sur le territoire et de l’évolution de la 
situation des habitants au sein des quartiers 

Organiser des temps d’échange associant les élus 
du territoire autour des enjeux relatifs aux 
thématiques de la politique de la ville et du pilotage 
du Contrat 

Favoriser 
l’interconnaissance 
et rendre l’offre 
existante plus 

lisible et davantage 
mobilisée 

Penser une approche partenariale du soutien aux 
projets et travailler au développement de liens entre 
les différents porteurs 

Développer des outils partagés (répertoire, 
cartographie, annuaire…) en s’appuyant sur les 
pratiques de chaque territoire, et garantir 
l'actualisation continue de ces outils 

Renforcer et diversifier les modalités de 
communication sur les démarches et dispositifs 
existants (ex : newsletter 1 fois par semestre, 
recours aux réseaux sociaux, veille 
professionnelle…) 

Développer le pouvoir d’agir des habitants en 
renforçant leur compréhension des enjeux et outils 
existants 

Accompagner et 
outiller les 

communes pour le 
suivi de la mise en 

œuvre des 
conventions TFPB 

Améliorer la procédure d'élaboration des 
conventions TFPB (visibilité sur les critères 
d'éligibilité des actions, association systématique 
des chargés de projets PDV et DDP à la définition de 
la programmation, suivi des montants engagés, 
renforcement des modalités de contrôle des 
communes…) 

Formaliser un document de cadrage à destination 
des communes 
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Les engagements des signataires en faveur des quartiers dans le cadre 

du contrat de ville 

 

Les engagements de l’État et de ses opérateurs 

Sous réserve des crédits ouverts annuellement en loi de finances, l’État s’engage directement ou par 

l’intermédiaire de ses opérateurs à cofinancer la mise en œuvre d’actions de droit commun, et en 

complémentarité, d’actions spécifiques, au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires de la 

politique de la ville du territoire Grand Orly Seine Bièvre (GOSB), selon les orientations rappelées ci-

après : 

1) Sur l’orientation « œuvrer pour l’émancipation et la réussite éducative des jeunes » 

L’État s’engage : 

➢ en matière d’éducation par la mise en en œuvre :  

-des réseaux d’éducation prioritaires (REP et REP +) avec la scolarisation des enfants dans des Pôles 

d’accueil des moins de trois ans en lien avec la commune, le dédoublement des classes GS, CP, CE1, 

le dispositif 8h-18h dans tous les REP/REP+ à la rentrée 2024. 

-des ateliers OEPRE, « Ouvrir l’Ecole aux Parents pour la Réussite des Enfants », à destination des 

parents étrangers, allophones pour expliciter le langage scolaire, les valeurs de la République et la 

laïcité ainsi que le système éducatif français. 

-des dispositifs d’accompagnement tels que les dispositifs relais et les Unités Pédagogiques pour les 

Élèves Allophones Arrivants (UPE2A). 

-des cordées de la réussite qui visent à faire de l’accompagnement à l’orientation un réel levier d’égalité 

des chances par la conception d’un programme d’accompagnement global entre un établissement 

d’enseignement supérieur (tête de cordée) et des collèges et lycées (dits encordés) à destination 

d’élèves volontaires. 

-du dispositif « école ouverte » qui permet aux élèves du CP à la terminale de bénéficier de 

renforcement scolaire, d’activités éducatives et de loisirs pendant les vacances scolaires. 

-du dispositif des colos apprenantes qui permet à des mineurs, notamment des quartiers prioritaires de 

la politique de la ville, de partir en vacances, d’acquérir ou de consolider des connaissances ainsi que 

de découvrir des territoires et des activités. 

➢ en matière d’accès à la culture 

-en accompagnant les structures culturelles dans le développement d’actions sur les territoires 

prioritaires et la pérennisation des pratiques culturelles des habitants, par le biais des appels à projets 

de la DRAC  tels que « culture et lien social », « été culturel », « c’est mon patrimoine », afin de lever 

les freins à la pratique artistique et culturelle des habitants des quartiers prioritaires de la politique de 

la ville (accessibilité géographique, moyens financiers, mécanismes d’exclusion sociale,…..). 

-en soutenant financièrement les collectivités locales par la DSIL et le FNADT pour l’installation de 

micro-folies, dispositif de musées numériques supervisés par la DRAC, accompagnés par 

l’établissement public de la Villette et intégrés au cœur d’un équipement au plus proche des habitants. 

Outil au service des usagers, la micro-folie permet à chacun de découvrir les chefs d’œuvre réunis par 

les établissements partenaires au sein de collections thématiques numérisées en très haute définition, 

en version fixe et itinérante pour se déplacer toujours plus près des publics. 

-en déployant le dispositif des jumelages culturels qui a pour objectif de favoriser l’accès à la culture à 

des publics qui en sont éloignés, en mobilisant des établissements nationaux reconnus pour leur 

excellence culturelle. 
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-en favorisant la meilleure mobilisation par les établissements scolaires, au bénéfice des élèves, de la 

part collective du « pass culture », outil au service de l’éducation artistique et culturelle, afin de renforcer 

et de diversifier les pratiques culturelles et de révéler la richesse culturelle des territoires.  

➢ en matière de jeunesse, d’engagements et de sports 

-en faisant la promotion de l’engagement citoyen par le service national universel et le service civique. 

-en soutenant la vie associative par le cofinancement d’actions dans le cadre de l’appel à projets du 

fonds de développement de la vie associative (FDVA). 

-en veillant à la continuité et à la qualité éducative : politiques éducatives territoriales (projets éducatifs 

territoriaux, plan mercredi), accès aux droits et à la mobilité des jeunes, information jeunesse. 

-en développant les pratiques sportives : la professionnalisation et le développement dans le secteur 

du sport via les appels à projets de l’agence nationale du sport, le développement des savoirs 

fondamentaux à travers les dispositifs tels que l’aisance aquatique, le savoir nager et le savoir rouler à 

vélo, le soutien à la pratique sportive (dispositif Pass’Sport), l’accompagnement des actions « sport 

santé » et de la pratique inclusive. 

-en finançant des équipements sportifs dans le cadre du plan « 5000 équipements - Génération 2024 » 

(équipements de proximité, cours d’écoles actives et sportives et équipements structurants). 

-en mettant en œuvre le plan de formation « Valeurs de la République et Laïcité » (VRL) à destination 

des acteurs de terrain (agents de collectivités, animateurs, acteurs associatifs, médiateurs, etc.). 

En complément des actions de droit commun précitées, l’État s’engage à cofinancer des actions 

spécifiques sur le programme 147 « politique de la ville » en matière d’émancipation et de réussite 

éducative des jeunes au bénéfice des jeunes des quartiers prioritaires de la politique de la ville du 

territoire Grand Orly Seine Bièvre (GOSB) dans le cadre : 

-de l’appel à projet annuel du contrat de ville, en concertation avec les collectivités locales et les autres 

partenaires du contrat de ville, 

-du dispositif des cités éducatives cofinancé par un abondement du programme 230 de l’éducation 

nationale qui vise à améliorer la prise en charge sociale et éducative des enfants et des jeunes (de 0 à 

25 ans) dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville en structurant la coopération entre 

acteurs dans le cadre d’un projet éducatif de territoire défini et partagé. 

-du dispositif des programmes de réussite éducative qui vise à remédier à un ensemble de difficultés 

rencontrées par des enfants et des jeunes, en leur proposant un suivi personnalisé à travers le parcours 

de réussite éducative, avec l’adhésion des familles et en mobilisant le droit commun existant. 

-du dispositif des cordées de la réussite en renfort des moyens de droit commun déjà déployés sur ce 

dispositif par l’éducation nationale. 

-de l’opération « Quartiers d’été » qui permet de favoriser les activités intergénérationnelles et familiales 

et d’impliquer les jeunes dans l’élaboration et la mise en œuvre de projets à vocation socio-éducative 

et sensibiliser aux enjeux de la transition écologique. 

 

2) Sur l’orientation « garantir la santé et le bien-être des habitants » 

L’agence régionale de santé (ARS) s’engage : 

➢ à renforcer l'accès aux soins et à la prévention des habitants des quartiers prioritaires 

de la ville (QPV)  

-en soutenant le développement de nouvelles structures de soins de premier recours (maison de santé 

pluridisciplinaires, maison de santé, cabinet de groupe), 
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-en facilitant le recours à tous les dispositifs de santé pour les habitants des QPV, notamment via le 

déploiement des communautés professionnelles de santé (CPTS). 

-en mobilisant les partenaires de l'ARS pour renforcer l’attractivité des territoires pour l’installation des 

professionnels de santé. 

-en réduisant le nombre des personnes sans médecin traitant et notamment celles en ALD (objectif du 

Projet Régional de santé 3), 

-en soutenant les projets de promotion de la santé via le Fonds d’Intervention Régional (AMI PPS), les 

dossiers déposés par les acteurs locaux, institutionnels et associatifs dès lors qu'ils sont en conformité 

avec les attentes formulées dans le guide à l'intention des promoteurs. Les actions correspondant aux 

axes du contrat d’engagements 2030 pourront faire l’objet d’un traitement prioritaire.  

-en finançant des interventions et actions de lutte contre les addictions par le Fonds de lutte contre les 

addictions (FLCA). 

➢  à déployer des démarches locales de santé en lien avec le pilotage du Contrat Local de 

Santé (CLS) 

-en poursuivant le soutien en ingénierie aux CLS actifs et aux CLS en cours d’élaboration sur le 

territoire, ainsi qu’à soutenir les CLS qui pourraient émerger dans l’EPT, selon les critères de priorité 

(IDH2 et QPV). 

-en développant, en lien avec l’objectif du PRS 3, de nouveaux CLSM (conseils locaux en santé 

mentale) dans les communes concernées par la politique de la ville (une mission d’accompagnement 

spécifique à leur émergence est en cours de configuration).  

-en associant, en fonction des configurations locales, les délégués de la préfète et les chefs de projet 

politique de la ville aux COPIL des contrats locaux de santé. 

-en soutenant les coordinations locales en santé (CLS, CLS, ASV) par Promotion Santé IDF dans le 

cadre du réseau d’appui régional et en co-finançant le CRPV Ressources Urbaines à cette fin.  

➢ à prendre en compte la multi dimensionnalité de la santé 

-en soutenant les démarches visant à identifier avec les habitants les facteurs de risque pour la santé 

et proposer des actions facilitant le partage des ressources appropriables par les familles des quartiers 

prioritaires de la politique de la Ville, en s'appuyant sur les partenaires et les acteurs locaux de proximité 

(exemple : coopérative d’acteurs). 

-en renforçant les actions à dimension individuelle visant à faciliter l’entrée dans le parcours de santé : 

mise en place d’un partenariat entre les professionnels de santé impliqués sur les dispositifs “Mon Bilan 

Prévention” et des organismes d’insertion, de soutien social, des centres sociaux, etc…  

-en déployant des formations, notamment la formation des travailleurs sociaux des CEJ-JR / référent 

PRIJ pour une prise en charge des besoins en santé des jeunes en rupture, également ouverte aux 

référents PRE.  

-en soutenant la prise en compte de la santé dans les démarches d’aménagement via le centre de 

ressources Ekopolis qui peut appuyer les aménageurs et collectivités. De plus, l’ARS contribue en 

expertise au projet Quartier résilient mené avec l’ANRU et la commune de Valenton. 
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➢ À prendre en compte la santé mentale des habitants des quartiers  

-en proposant des actions de formation (Premiers secours en santé mentale) à la détection des 

situations de souffrances psychiques et mal-être destinées aux acteurs en contact des personnes 

fragiles (associations de quartiers ne disposant pas de plan de formation). 

-en promouvant les lieux d’écoute et d’accueil pour les jeunes en mal-être. 

-en formant les équipes à l’animation d’ateliers de renforcement des compétences psychosociales 

(CPS) chez le jeune public. L’ARS vise particulièrement à soutenir les établissements REP+ et les Cités 

éducatives dans le déploiement de ces programmes.  

L’agence régionale de santé (ARS) s’engage également : 

➢ En matière de santé environnementale : 

-en proposant en matière d’urbanisme favorable à la santé (UFS), un appui à l’ingénierie pour les 

projets de renouvellement urbain ANRU ; l’ARS peut faire réaliser ponctuellement des évaluations des 

impacts sur la santé (EIS) sur les projets urbains. 

➢ En matière d'habitat 

-en instruisant les procédures d’insalubrité prévues par le code de la santé publique et le code de la 

construction et de l’habitation qui lui seront signalées (insalubrité remédiable, arrêtés d’urgence pour 

danger grave et imminent, local impropre à l’habitation...) qu’il s’agisse de signalements dans le parc 

locatif privé ou le parc social, en lien avec les collectivités. 

-dans le cadre du Plan de lutte contre l’habitat indigne (PDLHI) 2023-2026, en accompagnant les 

collectivités.  

-dans le cadre de la prévention contre le saturnisme infantile dans le département, en renforçant la 

sensibilisation des professionnels de santé (notamment professionnels des PMI et travailleurs sociaux) 

pour l’amélioration de l’activité de dépistage et en réalisant les enquêtes environnementales suite à la 

survenue de cas de saturnisme infantile afin d’identifier et soustraire les enfants des sources 

d’intoxication au plomb, en lien avec les acteurs de la politique de l’enfance et de la famille. 

➢ En matière de prise en charge médico-sociale:  

-en finançant les établissements sociaux ou médico-sociaux (ESMS) par le biais du plan pluriannuel 

d’Investissement (plan Inclus’IF 2030, avec la création de nouvelles solutions entre 2024 et 2030, pour 

les enfants et les adultes en situation de handicap : création de places et de dispositifs pour une école 

plus inclusive).  

➢ En matière de prise en charge des personnes en perte d’autonomie 

- en transformant les services de soins infirmiers à domicile en Services Autonomie à Domicile et en 

créant des places supplémentaires d’ici 2025. 

- en maintenant à domicile des personnes âgées par un accompagnement renforcé, lorsque 

l’accompagnement classique déjà assuré par un service proposant de l’aide ou des soins à domicile 

n’est plus adapté (mission des centres de ressources territoriaux (CRT)). Il s’agit de développer une 

alternative à l’entrée en institution (à la suite d’un appel à candidature publié en 2023, 2 CRT ont été 

retenus au sein du DAC Est, et d’autres sont à venir en 2025, afin de couvrir l’ensemble du 

département). 

L’État s’engage,  

 

➢ À soutenir, dans le cadre de la stratégie interministérielle de mobilisation contre les conduites 
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addictives portées par des acteurs locaux (collectivités locales et associations), via l’appel à 

projet départemental de la MILDECA, selon les axes de la feuille de route départementale, 

rappelés ci-après: 

-prévenir et éviter l’entrée dans les consommations traditionnelles et émergentes notamment chez les 

jeunes et s’intéresser plus spécifiquement aux publics vulnérables,  

-sensibiliser les publics festifs et les acteurs locaux de la vie festive et limiter les consommations à 

risque d’alcool, 

-saisir l’opportunité des grands évènements sportifs comme vecteur de prévention et d’évolution des 

représentations des addictions. 

➢ à promouvoir la santé des élèves par le Label Edusanté, ce label permettant de reconnaître 

l’action des écoles, des collèges et des lycées en matière de promotion de la santé au service 

du bien-être et de la réussite des élèves.  

En complément des actions de droit commun précitées, l’État s’engage à cofinancer des actions 

spécifiques en matière de santé sur le programme 147 « politique de la ville » au bénéfice des habitants 

des quartiers prioritaires de la politique de la ville du territoire Grand Orly Seine Bièvre (GOSB) dans le 

cadre de l’appel à projet annuel du contrat de ville, en concertation avec les collectivités locales et les 

autres partenaires du contrat de ville engagés dans cette politique publique. 

3)  Sur l’orientation « accompagner la transition écologique et énergétique au sein des quartiers 

» 

L’État s’engage : 

➢ à accompagner les collectivités territoriales et leurs partenaires dans l’accélération de la 

transition écologique dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville en mobilisant 15 % 

du fonds vert (fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires). 

➢ à délivrer le Label E3D pour reconnaître et encourager les écoles et les établissements 

scolaires qui s'engagent dans une démarche globale de développement durable. Ce label 

associe l'ensemble de la communauté éducative, en relation étroite avec les collectivités 

territoriales, dans une dynamique collective induite par le projet d'école ou d'établissement. Il 

s’obtient à l’échelle des établissements scolaires, des REP/REP+ et du territoire à différents 

niveaux d’engagement (engagement, approfondissement et déploiement). 

➢ à déployer le dispositif «Quartiers résilients» d’accompagnement à la transition écologique des 

quartiers en traitant les îlots de chaleur urbaine, en gérant le cycle de l’eau, en améliorant la 

performance énergétique des logements, en réduisant la dépendance aux énergies fossiles 

des immeubles de logement social et en encourageant l’économie circulaire. 

L’ADEME (Agence de la transition écologique) qui a notamment la mission d’accompagner et 

d’accélérer la transition écologique des territoires, des entreprises et des associations, s’engage : 

➢ à travailler en lien étroit avec l’établissement public du Grand Orly Seine Bièvre ainsi que ses 

communes afin de les accompagner dans leurs stratégies et actions concrètes en matière de 

transition écologique, 

➢ à faire bénéficier les collectivités locales  de son expertise et de son offre dédiée, dans laquelle 

sont mis en visibilité tous les dispositifs qui leurs sont applicables, 

➢ à mettre à disposition des collectivités locales son réseau de référents par département.  

L’agence nationale de l’habitat (ANAH) – délégation du Val-de-Marne, s’engage : 

• à poursuivre les dispositifs permettant de repérer et d’accompagner les copropriétés fragiles et 

dégradées du territoire Grand Orly Seine Bièvre (GOSB) avec : 
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-les études et diagnostics préalables ou de repérage pour identifier les principales problématiques et 

les actions à mettre en place pour définir le cahier des charges d'une étude pré-opérationnelle, 

-les études pré-opérationnelles pour déterminer la faisabilité d'une opération, définir le périmètre et la 

stratégie d'intervention, estimer le coût des travaux et les subventions. 

En complément des actions de droit commun précitées, l’État s’engage à cofinancer des actions 

spécifiques en matière de transition écologique et énergétique sur le programme 147 « politique de la 

ville » au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville du territoire Grand 

Orly Seine Bièvre (GOSB) dans le cadre de l’appel à projet annuel du contrat de ville, en concertation 

avec les collectivités locales et les autres partenaires du contrat de ville. 

4) Sur l’orientation « renforcer la maîtrise de la langue et la lutte contre l’illectronisme » 

L’État s’engage : 

➢ en matière d’apprentissage de la langue par : 

-l’engagement des personnes primo-arrivantes dont les bénéficiaires de la protection internationale 

dans un parcours d’intégration républicaine qui débute avec la signature du contrat d’intégration 

républicaine (CIR) auprès de la direction territoriale de l’Office français de l’immigration et de 

l’intégration (OFII), comprenant formations linguistiques et civiques, ainsi qu’une orientation vers les 

services de proximité.  

-le cofinancement d’actions complémentaires d’apprentissage de la langue en particulier à visée 

professionnelle dans le cadre de la programmation de l’appel à projet du BOP 104 « intégration et 

accès à la nationalité française », 

➢ en matière de lutte contre l’illectronisme en finançant les dispositifs « France services » et 

« conseillers numériques France services», avec une attention particulière portée aux plus 

fragiles afin : 

-de favoriser l’inclusion numérique par l’accompagnement des citoyens vers plus d’autonomie dans 

leurs usages quotidiens du numérique tout en facilitant l’insertion professionnelle et le retour à l’emploi, 

-de faciliter l’accès des usagers aux démarches administratives. 

En complément des actions de droit commun précitées, l’État s’engage à cofinancer des actions 

spécifiques en matière de maîtrise de la langue et de lutte contre l’illectronisme sur le programme 147 

«politique de la ville» au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville du 

territoire Grand Orly Seine Bièvre (GOSB) dans le cadre de l’appel à projet annuel du contrat de ville, 

en concertation avec les collectivités locales et les autres partenaires du contrat de ville. 

 

5) Sur l’orientation « accompagner chacun et chacune vers l’insertion et l’emploi » 

L’État s’engage : 

➢ à accompagner les personnes résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

(QPV), via le pilotage et le financement de soixante-trois structures d’insertion par l’activité 

économique (SIAE). 

➢ à cofinancer et à participer à la coordination départementale des clauses sociales prévues dans 

les marchés publics des grands projets (ANRU, JOP, Grand Paris express). 

➢ à déployer une politique active à destination des jeunes des quartiers prioritaires de la politique 

de la ville par le pilotage et le financement des dix missions locales (ML) du département ainsi 

que par la mise en œuvre du contrat d’engagement jeune (CEJ). Le CEJ, porté par le réseau 

des missions locales et de France Travail, permet un accompagnement renforcé, mobilisateur 
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et de proximité pour les jeunes et montre des résultats efficaces en termes d’accès à la 

formation ou à l’emploi. 

➢ à accompagner au moyen du dispositif « CEJ-Jeunes en rupture » (CEJ-JR), les jeunes les 

plus éloignés de l’insertion sociale et professionnelle via la signature d’un CEJ. 

➢ à soutenir le projet professionnel des jeunes par le dispositif « parcours contractualisé 

d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie » (PACEA), suivi par les missions locales. 

➢ à soutenir via l’apprentissage l’insertion dans le marché du travail des jeunes de 16 à 29 ans, 

en priorité ceux ayant un niveau scolaire baccalauréat et inférieur au baccalauréat. 

➢ à accompagner les jeunes de 16 à 25 ans résidant en quartier politique de la ville vers une 

formation d’éducateur sportif ou d’animateur par le dispositif  SESAME. 

➢ à accompagner les structures sportives dans le recrutement ou la pérennisation d’un poste 

dédié à l’insertion et l’inclusion par le sport via le dispositif « mille emploi socio-sportifs ». 

➢ à contribuer au financement des écoles de la deuxième chance (E2C) qui permettent à des 

jeunes pas ou peu diplômés, éloignés de l’emploi, de pouvoir s’insérer socialement et 

professionnellement grâce à des enseignements, immersions en entreprise et 

accompagnements personnalisés. 

➢ à contribuer à l’inclusion socio-professionnelle des personnes en situation de handicap par le 

biais de deux leviers majeurs: 

-le financement et le soutien de l’action d’entreprises adaptées sur le département, 

-l’instruction et l’agrément des accords d’entreprise paritaires en faveur de l’accès et du maintien dans 

l’emploi des travailleurs en situation de handicap. 

➢ à assurer le copilotage, avec le conseil départemental, du Pacte départemental des solidarités, 

du contrat local insertion emploi ainsi que du réseau pour l’emploi auquel est associé France 

Travail. Au côté des collectivités, des opérateurs du service public de l’emploi et de l’ensemble 

des acteurs partis prenantes au réseau, qu’ils soient institutionnels ou associatifs, l’Etat 

s’investit dans la levée des freins sociaux et participe à l’objectif de plein-emploi. 

➢ à valoriser le potentiel économique des QPV par le lancement d’une mobilisation nationale des 

entreprises visant à favoriser l'emploi dans ces territoires grâce au "Pacte avec les quartiers" 

(PaQte), entièrement intégré à compter de 2024 à la communauté "Les entreprises 

s’engagent". Dans ce cadre, l’État mobilise et accompagne tous les employeurs qui souhaitent 

s'engager en faveur de l'insertion professionnelle des habitants des quartiers prioritaires de la 

ville : découverte des métiers, apprentissage, marrainage/parrainage, recrutement, achats 

inclusifs notamment. 

➢ à promouvoir et à coordonner au niveau départemental le dispositif des emplois francs 

permettant aux employeurs de bénéficier d’une aide à l’embauche des personnes résidant dans 

un quartier prioritaire de la politique de la ville. 

➢ à participer, via le fonds de revitalisation, à la création d’emplois et au développement 

économique d’entreprises, en restant attentif au développement économique des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville. 

 

France Travail, à la suite de la promulgation de la loi pour le plein emploi du 18 décembre 2023 :              
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• confirme son ambition, non seulement de poursuivre les chantiers engagés depuis 2015 dans 

le cadre des contrats de Ville, mais également de renforcer et d’élargir son action pour les 

publics QPV franciliens en s’appuyant notamment sur les autres acteurs présents sur le 

territoire et sur le tissu associatif dans un objectif de retour à l’emploi.  

• se mobilise en faveur des habitants des QPV avec les priorités suivantes : 

-assurer une présence physique en proximité des quartiers prioritaires,  

-mobiliser les services de droit commun en faveur des habitants des quartiers prioritaires, en particulier 

les plus intensifs et ceux destinés aux publics les plus fragiles (portefeuilles jeunes dont le contrat 

engagement jeune et l’accompagnement global), 

-accompagner vers les opportunités d’emploi avec les portefeuilles métiers en tension (MET), 

-renforcer la mobilisation à travers des dispositifs spécifiques sur les territoires concernés, 

-recourir à l’offre de service partenariale lorsqu’elle existe et la promouvoir. 

En cohérence avec les principales orientations de la loi plein emploi et le réseau pour l’emploi, France 

travail veillera :  

-à mobiliser les services de droit commun des partenaires locaux, 

-à s’appuyer sur les acteurs locaux de proximité pour « aller vers » les habitants des QPV à la recherche 

d’un emploi, en particulier les cités de l’emploi. 

Ainsi, France Travail s’engage à renforcer l’offre de service de droit commun au bénéfice des 

habitants des QPV :  

• en favorisant l’accès à la formation et à l’emploi 

-par la facilitation de l’accès aux dispositifs de formations conventionnées (AFC), la VAE, 

-par la mobilisation des mesures d’adaptation (POEI) et les politiques gouvernementales (Emplois 

francs, PEC) pour le recrutement des personnes résidant en QPV, 

-par la facilitation du recrutement des demandeurs d’emploi de longue durée avec l’aide à l’embauche 

en contrat de professionnalisation, 

-par la promotion de l’immersion facilitée et la plate-forme (découvrir des métiers, confirmer son projet 

professionnel et initier les recrutements). 

• en permettant aux demandeurs d’emploi des quartiers prioritaires de la ville les plus 

éloignés de l’emploi d’accéder aux services les plus intensifs 

-en ciblant les dispositifs et services suivants : contrat d’engagement jeunes, accompagnement 

Individualisé Jeune, Equip’Emploi pour les QPV des communes de Valenton et de Villeneuve-Saint-

Georges, prépa-apprentissage pour les jeunes non qualifiés ou très peu qualifiés, accompagnement 

global pour les allocataires du RSA, demandeurs d’emploi de longue durée, personnes en situation de 

handicap (lieu unique d’accompagnement avec CAP EMPLOI), 

-en priorisant l’accompagnement à la définition d’un projet professionnel (Activ’Projet) et à la 

concrétisation d’un projet de formation (prépa compétences). 
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• en s'appuyant en parallèle sur les accompagnements et les dispositifs spécifiques 

proposés par les partenaires 

-pour les publics jeunes (Missions locales, dispositif PRIJ pour les jeunes NEET “invisibles” dans les 

quartiers concernés, Ecole de la 2ème chance, EPIDE, Service militaire volontaire, APEC), 

-ArSa Programme départemental pour l'insertion et l'emploi (PDIE) du Conseil départemental du Val-

de-Marne, 

-IAE (Plate-forme de l’Inclusion) et les clauses d’insertion, 

-mentorat (Nos quartiers ont du talent), 

-services civiques (Unis-Cité), 

-pour les publics primo-arrivants dont les bénéficiaires de la protection internationale (AGIR, HOPE, 

Each One, Kodiko, La Fabrique Nomade…). 

➢ en levant les freins et en facilitant l’accès à l’emploi 

-par la promotion des aides à la mobilité (Mes aides), AGEPI versées par France Travail, 

-par la sécurisation des parcours linguistiques des publics primo-arrivants et des propositions d’actions 

de formations complémentaires, 

-par l’utilisation de l’outil Pix Emploi pour évaluer le niveau de compétences numériques, 

-par la lutte contre l’illectronisme et la fracture numérique avec nos partenaires (Emmaüs connect, Tiers 

lieux cartographie des Tiers Lieux), Réseau France Services, la plateforme solidarité-numérique.fr, les 

lieux de médiation numérique de proximité,  

-par l’accompagnement à la mobilité (Wimoov, Caremakers, Renault Mobiliz), 

-par la facilitation de l’accès aux soins (Parcours Emploi Santé (PES), Mission Accompagnement Santé 

(MAS) de la CPAM), 

-par le recensement, la mise en visibilité et la facilitation de la prescription de services d'insertion, 

adaptés aux besoins des bénéficiaires (DORA, Soliguide), 

-par la facilitation de l’accès aux droits et aux services des publics des primo-arrivants dont les 

bénéficiaires de la protection internationale avec la plate-forme et l’application « réfugiés » comprenant 

des informations en plusieurs langues. 

➢ en accompagnant les besoins de recrutement et en favorisant l’accès à l’emploi des 

publics prioritaires  

-par sa contribution à la lutte contre les discriminations à l’embauche par les dispositifs de recrutement 

« du stade vers l’emploi » (DSVE) et la « méthode de recrutement par simulation » (MRS), 

-par l’information des partenaires et des demandeurs d’emploi des QPV, des actions de recrutement 

sur la plate-forme Mes Evènements Emploi, 

-par la co-organisation des actions à visée emploi (attractivité des métiers, actions de recrutements, 

forums...) au sein des agences France Travail et des QPV en lien avec les partenaires locaux. 

➢ en favorisant l’entrepreneuriat et le travail indépendant, en appui des partenaires dédiés 

-par l’orientation des demandeurs d’emploi des QPV vers les dispositifs d’accompagnement à la 

création d’entreprise tels que Prestations France Travail (Activ’crea, ateliers) et Entrepreneur#Leader, 

BGE-ADIL, BPI, CCI, CMA, ADIE… 
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L’établissement public pour l’insertion dans l’emploi (EPIDE) de Montry (77450) qui a pour 

mission l’insertion sociale et professionnelle des jeunes de 17 à 25 ans, considérés comme les plus 

éloignés de l’emploi, les plus fragiles et cumulant des freins périphériques s’engage : 

➢ à intégrer annuellement au minimum 30 jeunes issus des QPV du territoire Grand Orly Seine 

Bièvre (GOSB), 

➢ à participer à la cité de l’emploi et au plan régional pour l’insertion de la jeunesse (PRIJ) du 

territoire Grand Orly Seine Bièvre (GOSB), 

➢ à proposer des actions en faveur des jeunes des QPV du territoire telles que des séjours de 

remobilisation, des minis-séjours immersifs,….. 

En complément des actions de droit commun précitées, l’État s’engage à cofinancer des actions 

spécifiques en matière d’insertion et d’emploi sur le programme 147 « politique de la ville » au bénéfice 

des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville du territoire Grand Orly Seine Bièvre 

(GOSB) dans le cadre : 

-de l’appel à projet annuel du contrat de ville, en concertation avec les collectivités locales et les autres 

partenaires du contrat de ville, telles que des actions d’insertion socio-professionnelle renforcée des 

jeunes en situation de décrochage scolaire et social, des actions d’accès à l’emploi et à l’entrepreneuriat 

des habitants des quartiers et notamment les femmes, 

-du programme régional d’insertion de la jeunesse dont l’objectif est d’offrir un accompagnement 

individuel renforcé aux jeunes en difficultés d’insertion, âgés de 16 à 25 ans, 

-de la cité de l’emploi (cadre de coopération pour impulser un traitement global des difficultés d’insertion 

des habitants des quartiers prioritaires et leur garantir les mêmes opportunités d’insertion que 

l’ensemble de la population), 

-des dispositifs d’aide à l’emploi tels que les dispositifs des adultes-relais (contrat d’insertion permettant 

aux demandeurs d’emploi issus des quartiers prioritaires d’assurer des missions de médiation dans les 

quartiers), des postes FONJEP (qui permettent de développer et de pérenniser un projet associatif dont 

la réalisation nécessite l’emploi d’un salarié permanent), 

-du cofinancement des écoles de la 2ème chance, en renfort des moyens de droit commun déjà 

déployés sur ce dispositif. 

 

6)  Sur l’orientation « faire du renouvellement urbain un véritable levier en faveur de la mixité 

sociale et de la qualité de vie des habitants » 

L’agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) s’engage : 

➢ à réaliser les actions nécessaires à la bonne mise en œuvre du NPNRU en assurant une 

participation active aux comités techniques et comités de pilotage des projets NPNRU.  

➢ à accompagner ainsi les projets pour leur conventionnement et pendant la phase opérationnelle 

en veillant:  

-au respect des orientations de l’ANRU, 

-à la réalisation des thématiques transversales : relogement, reconstitution de l’offre démolie, 
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-au bon déroulement des projets dans la durée au niveau financier et opérationnel. 

L’État s’engage en matière de cadre de vie et de qualité de service : 

-en mettant en œuvre l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), dispositif 

partenarial qui permet d’agir dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville en faveur de 

l’amélioration du cadre de vie et de la qualité de service, en rassemblant, autours de grandes priorités 

d’action, le délégué de la préfète, l’EPT, les communes concernées et les organismes de logement 

social. Cet abattement se traduit par un programme d’actions mis en œuvre par les bailleurs sociaux 

concernant leur patrimoine locatif social situé en QPV. 

-en soutenant les collectivités locales par des subventions d’investissement portées par le programme 

119 « concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » (dotation de soutien à 

l’investissement local et dotation politique de la ville pour les seules communes éligibles), le Fonds 

national d’aménagement et de développement du territoire (FNADT) et le fonds vert, ces dotations 

constituant des leviers d’accélération et de territorialisation des politiques publiques. Ces crédits 

polyvalents et déconcentrés permettent de financer, notamment dans les quartiers prioritaires de la 

politique de ville, la rénovation des bâtiments publics, la création de services publics locaux, la mise en 

accessibilité des bâtiments publics, l’accès aux soins (maisons de santé), la mobilité, l’entretien des 

réseaux d’eau et d’assainissement, la préservation du patrimoine, les équipements sportifs, etc.). 

En complément des actions de droit commun précitées, l’État s’engage à cofinancer des actions 

spécifiques en matière de rénovation urbaine sur le programme 147 « politique de la ville » au bénéfice 

des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville du territoire Grand Orly Seine Bièvre 

(GOSB) dans le cadre de l’appel à projet annuel du contrat de ville, en concertation avec les collectivités 

locales et les autres partenaires du contrat de ville. 

7) Sur l’orientation « garantir la tranquillité publique et la cohésion sociale au sein des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville » 

L’État s’engage : 

-en cofinançant sur le fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD) des actions de 

prévention de la délinquance en association avec les collectivités locales  et le milieu associatif (actions 

à destination des décrocheurs scolaires, mesures d’insertion professionnelle, action de promotion de 

la citoyenneté, actions de prévention de la délinquance en faveur des jeunes, actions de lutte contre le 

phénomène de bandes, sensibilisation aux situations de harcèlement et de cyberharcèlement, 

cofinancement du dispositif médiateurs à l’école, actions de soutien à la parentalité, actions de 

médiation pour la tranquillité publique, actions visant au rapprochement police, population). 

-en luttant contre le harcèlement à l’école par la mise en œuvre par l’éducation nationale du programme 

pHaRe, plan global de prévention et de traitement des situations de harcèlement dans les écoles, les 

collèges et les lycées. 

-en participant aux conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD). 

-en soutenant par un appel à projet départemental les actions à portée territoriale qui s’inscrivent dans 

les objectifs des deux plans nationaux portés par la délégation interministérielle à la lutte contre le 

racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT (DILCRAH) : 

-le plan national de lutte contre le racisme, l’antisémitisme et les discriminations liées à l’origine 

2023/2026 dont les priorités sont les suivantes : 

• affirmer (la réalité et l’universalisme), 

• mesurer (le racisme, l’antisémitisme et les discriminations), 

• former (tous les acteurs), 

• sanctionner (les auteurs), 
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• accompagner (les publics et les territoires). 

-le plan national pour l’égalité, contre la haine et les discriminations anti-lgbt+ (2023-2026) dont les 5 

axes prioritaires sont les suivants : 

• nommer la réalité, 

• mieux mesurer ces actes, 

• garantir l’accès et l’effectivité des droits, 

• sanctionner les auteurs et les actes LGBTphobes, 

• développer notre stratégie européenne et internationale. 

En complément des actions de droit commun précitées, l’État s’engage à cofinancer des actions 

spécifiques en matière de tranquillité publique et de cohésion sociale sur le programme 147 « politique 

de la ville » au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville du territoire 

Grand Orly Seine Bièvre (GOSB) dans le cadre de l’appel à projet annuel du contrat de ville, en 

concertation avec les collectivités locales et les autres partenaires du contrat de ville. 

8) Sur la thématique « égalité femmes/hommes », transversale à l’ensemble des orientations 

susvisées 

L’État s’engage : 

• à soutenir sur le programme 137 « égalité entre les femmes et les hommes », dans le cadre 

du plan interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes 2023-2027, les projets 

s’inscrivant dans les 4 axes suivants : 

-la lutte contre les violences faites aux femmes, 

-la santé des femmes, 

-l’égalité professionnelle et économique, 

-la culture de l’égalité. 

• à inscrire son action dans le cadre des comités d’éducation à la santé, à la citoyenneté et à 

l’environnement (CESCE) de l’éducation nationale par des actions spécifiques sur cette 

thématique d’égalité femmes/hommes (expositions, forums, théâtre…) ainsi que dans le cadre 

de l’éducation à la sexualité à destination des élèves. 

En complément des actions précitées, l’État s’engage à cofinancer sur le programme 147 « politique 

de la ville » des actions spécifiques en matière d’égalité femmes/hommes au bénéfice des habitants 

des quartiers prioritaires de la politique de la ville du territoire Grand Orly Seine Bièvre (GOSB) dans le 

cadre de l’appel à projet annuel du contrat de ville, en concertation avec les collectivités locales et les 

autres partenaires du contrat de ville. 

 

Les engagements de l’EPT 

Depuis sa création l’établissement public territorial déploie des compétences au plus près des 

populations. 

L’exercice de la compétence de la politique de la ville se matérialise notamment sur les points 

suivants : 

- L’ingénierie intercommunale afin d’articuler les relations entre les villes et les partenaires à une 

échelle intercommunale et de piloter les actions en faveur du développement économique et 

de l’emploi. 
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- L’observatoire de la cohésion territoriale avec l’atlas des quartiers prioritaires et la mise à 

disposition de données socio-démographique auprès des partenaires 

- Le soutien à la vie associative et à l’innovation avec un fonds doté de 310 000 euros en 2024. 

- Des actions de la direction de la Culture résolument tournées vers les QPV tels que les 

Orchestres DEMOS et le projet BIG City associant des acteurs nationaux comme la 

Philharmonie, les conservatoires de musique du territoire et les structures sociales. 

- Les équipements sportifs du territoire offrent des places aux habitants des QPV via un 

partenariat avec Cultures du Cœur 94. 

- Les Maison de justice et du Droit de Villejuif et Athis Mons ainsi que le Réseau Linguistique 

implanté à Juvisy sur Orge mettent en œuvre en lien avec les structures locales des QPV des 

actions à destination particulièrement des habitants. 

- Les 10 projets de renouvellement urbain que se déploient sur 11 villes : l’ingénierie et le 

financement sont coordonnées par l’EPT. 
- PCAET ( voir avec Milena et Flavien) 

 

 en matière de développement économique et d’emploi 

La loi Lamy (2014) définit la politique de la ville comme un outil qui mobilise et adapte, prioritairement, 
les actions relevant des politiques publiques de droit commun et, lorsque cela le nécessite au regard 
des difficultés rencontrées par les habitants, met en œuvre des actions spécifiques.   
Cette mobilisation du droit commun est un enjeu majeur de l’EPT en matière de développement 
économique et emploi afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Il s’agira d’être particulièrement 
attentif à ce que le dynamisme économique du territoire ne soit pas dissocié d’une nécessaire 
amélioration des conditions de vie économiques et sociales des habitants. De ce point de vue, les 
questions de l’accès à l’emploi et de la formation, de confortement des parcours d’insertion et du retour 
à l’emploi des publics fragilisés seront des sujets prioritaires. 
 
Par ailleurs, le développement économique des quartiers concerne l’ensemble des acteurs de ces 
champs mais également du renouvellement urbain, de la politique de la ville, de l’ESS et de l’emploi 
ainsi que les habitants.   
Ce croisement entre ces différents champs doit permettre de saisir toutes les opportunités pour ces 
territoires et développer en sus de la mixité sociale, la mixité fonctionnelle afin de faire des quartiers 
des lieux de vie.  
De plus, le développement économique dans les quartiers est pensé sous le prisme du territoire et non 
du seul périmètre du quartier. Cela permet de mieux l’intégrer à l’écosystème local et ne pas en faire 
une enclave à part mais bien une partie de l’ensemble géo-socio-économique qu’est la ville. 
 
Aussi, l’implication des politiques publiques liées au développement économique et emploi déployées 
par l’EPT au sein des quartiers prioritaires passent par plusieurs biais : 
 

➢ Emploi, insertion et formation : Depuis sa création, les élus de l’EPT se sont mobilisés 
pour favoriser l’emploi local en particulier pour les personnes les plus éloignées de l’emploi, 
notamment des quartiers prioritaires. Les 5 grands axes d’actions peuvent être synthétisés 
de la façon suivante : 
 

✓ Animation et coordination des acteurs de l’emploi et des actions en faveur de 
l’emploi local  : 
Il s’agit d’animer le partenariat avec les acteurs locaux de l’emploi et de l’insertion 
(6 Missions locales sur le territoire, 3 Plans locaux pour l’insertion et l’emploi-PLIE 
dont un intégré à l’EPT, 10 agences France Travail, Ecole de la 2ème chance, Cité 
des Métiers, Orly International, des facilitateurs locaux des clauses d’insertion...) à 
la fois au niveau territorial mais également au niveau infra-territorial afin de 
conserver la proximité (4 secteurs géographiques). Outre la cohérence et la mise 
en œuvre d’actions, d’événements et projets en faveur de l’emploi local, à l’échelle 
territoriale ou infra-territoriale, le Grand-Orly Seine Bièvre assure le suivi des 
conventions de partenariats et le financement des Missions locales, des PLIE ainsi 
que d’autres acteurs locaux de l’emploi œuvrant sur le territoire. Clause 
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d’insertion : Mise en œuvre des clauses sociales (Grand Paris Express lignes 14 
et 15, grands travaux par ex. technicentre SNCF, NPRU, clauses propres de l’EPT) 
et soutien aux projets en faveur de l’accompagnement du public éloigné de l'emploi ; 

✓ Adaptation des compétences aux emplois de demain : démarche de type 
Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences-territoriale (GPECT), 
identification et partage des besoins en formation sur le territoire, actions de 
sensibilisation aux métiers, animation de la « Vitrine des Emplois », création et 
animation d’un « Réseau des Campus du Grand-Orly Seine Bièvre » regroupant les 
organismes de formation du territoire ;  

✓ Participation, soutien ou mise en œuvre d'actions en faveur de l'emploi local 
en lien avec les entreprises actions de recrutement au niveau intercommunal, 
soutien aux forums et initiatives des Villes et des partenaires, actions permettant de 
mieux connaître les emplois et métiers qui recrutent… Les équipes de l’EPT 
mobilisent les entreprises qui recrutent et les partenaires de l’emploi afin de mettre 
en relation directe employeurs et demandeurs d’emploi. Suivi du volet emploi des 
contrats de ville et des NPRU du territoire : (37 QPV, 11 NPRU/PRIR sur le 
territoire) ; animation de la démarche « Cité de l’emploi » avec la création de 5 « 
Cités de l’emploi » de proximité afin de faire émerger de nouveaux projets multi-
partenariaux en faveur de l’emploi dans les quartiers prioritaires. 

 
L’EPT ne travaille pas seul ces sujets, il fait partie d’un écosystème car agir pour l’emploi, 
l’insertion et la formation des publics les plus éloignés de l’emploi, notamment des 
habitants des quartiers prioritaires nécessitent une cohérence et une coordination des 
actions avec l’ensemble des partenaires. 
Ces pourquoi, des liens forts et des conventions lient l’EPT et les structures qui agissent 
au quotidien en faveur de l’emploi : 
✓ Le territoire compte 6 Missions locales pour l’accompagnement des jeunes de 16 

à 25 ans rencontrant des difficultés d’insertion professionnelle et dans d’autres 
domaines (par ex : logement, santé…) … 
 

✓ 3 PLIE (Plans locaux pour l’insertion et l’emploi : Ivry-Vitry; Nord-Essonne; ainsi 
qu’un PLIE intégré à l’EPT couvrant les villes de Choisy-le Roi, Orly, Villeneuve-le-
Roi, et à partir de 2022 : Chevilly-Larue et Gentilly). Le territoire n’est pas 
intégralement couvert car il s’agit de dispositif volontaire. Les PLIE accompagnent 
individuellement et de manière renforcée des publics très éloignés de l’emploi.  

 
✓ Orly International développe des actions en faveur de l’emploi et de l’attractivité 

de la plate-forme aéroportuaire et du Pôle d’Orly. Cette structure couvre 9 
communes. 

 
✓ La Cité des Métiers du Val-de-Marne qui dispense des informations, aide à 

l’orientation et sensibilise aux métiers. Elle couvre les 18 communes situées sur le 
Val de Marne. 

 
✓ L’Ecole de la 2ème chance du Val-de-Marne accompagnement des jeunes de 16 

à 25 ans en situation de décrochage scolaire, sans diplôme ni qualification de 
manière collective et renforcée. Elle couvre les 18 communes de l’EPT situées 
dans le Val de Marne. 

 
✓ L’EPT soutien divers projets intercommunaux d’associations (ICI, Wimoov, 

GRETA, Comité de bassin d’emploi sud val-de-marnais-CBE sud 94, etc.) en 
faveur d’actions relatives à l’inclusion numérique, la mobilité, l’emploi des séniors, 
la féminisation des métiers, etc. 

 
✓ Et est en lien avec les 10 agences France Travail (anciennement Pôle Emploi) 

présentes sur le territoire en charge de l’accompagnement et de l’indemnisation 
des demandeurs d’emploi.  

 
En outre, l’EPT travaille très étroitement avec les institutions et collectivités mobilisées 
autour des enjeux de l’emploi, l’insertion et la formation : l’Etat (en particulier DRIEETS et 
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DDETS), mais également la Région notamment sur le volet formation, les Conseils 
départementaux du Val-de-Marne et de l’Essonne relativement à l’action sociale et 
l’insertion professionnelle des bénéficiaires du RSA, les villes dans le cadre d’'événements 
locaux de rencontre directe entre offre et demande d’emploi, 
Par ailleurs, l’EPT anime depuis plusieurs années une Démarche de Gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences –territoriale (GPEC-T). En effet, le 
territoire de l’EPT est le 3ème pôle économique du Grand Paris mais les retombées emploi 
restent trop limitées pour les habitants, notamment des quartiers prioritaires. Les 
entreprises et institutions rencontrent des difficultés permanentes de recrutement sur 
certains postes et des besoins de nouvelles compétences face à l’évolution des métiers. 
Aussi, la GPECT tente de répondre à ces enjeux, notamment d’adaptation des 
compétences aux emplois de demain, en rassemblant les partenaires emploi-formation et 
les entreprises/ institutions/associations, dans : 
✓ une démarche qui permet d’anticiper les nouvelles compétences dont les 

entreprises auront besoin à court, moyen et long termes  
✓ grâce à une connaissance plus fine des besoins de recrutement du territoire et de 

l’évolution des métiers (observatoire de l’emploi) 
✓ pour mener des actions concrètes de formation, de sensibilisation aux métiers, de 

parcours de découverte en entreprises. 
 

Les quatre axes thématiques de la GPEC-T sont : 
✓ Les métiers en tension en général et plus spécifiquement les métiers des services 

à la personne ; 
✓ Les métiers de l’industrie ; 
✓ Les métiers du numérique ou fortement impactés par la numérisation ; 
✓ Les métiers de la transition écologique et énergétique. 

 
En complément, l’EPT a créé la Vitrine des Emplois du Grand-Orly Seine Bièvre 
(emploi.grandorlyseinebievre.fr) qui est une plateforme d’information sur l’emploi local : outre 
un moteur de recherche sur les offres d’emploi à proximité, cet outil à destination des 
habitants, des partenaires de l’emploi et des entreprises permet de donner à voir les emplois 
du territoire et les métiers futurs qui s’y développeront, de recenser les partenaires emploi par 
zone géographique d’intervention, de disposer de données statistiques et d’analyse sur les 
emplois du territoire et leur évolution. . 

 
➢ L’accompagnement des porteurs de projet dans leur implantation : L’EPT développe 

dans le cadre de ses politiques publiques une action spécifique pour faire connaitre l’offre de 
foncier disponible et la mettre en relation avec les porteurs de projet (outil “bourse des locaux 
vacants”). Sur les QPV et PRU, un accompagnement renforcé est mis en œuvre étant donné 
l’enjeu de l’attractivité spécifique de ces offres. Les équipes en charge de l’immobilier 
d’entreprise sont également mobilisés pour apporter leur expertise à la réflexion relative aux 
potentialités des fonciers et espaces dans le cadre, notamment des RU et pour identifier les 
besoins en immobilier (classique ou ESS) permettant d'orienter la programmation immobilière 
de ces sites de projet.  

 
➢ Accompagnement des entreprises des territoires : Les enjeux pour l’EPT sont de mettre 

en œuvre un développement économique inclusif, favorisant l’amélioration des 
conditions de vie des habitants du territoire ; de privilégier un modèle de 
développement endogène, et une politique d’attractivité ciblée et de préparer l’avenir 
du territoire, les emplois et les activités de demain. Ainsi, les équipes relations entreprises 
et appui RH : 

✓ Soutiennent la dynamique économique du territoire et renforcent 
l’accompagnement des entreprises ; 

✓ Confortent le tissu industriel existant et accompagnent son évolution vers 
l’industrie de demain ; 

✓ Accroissent l’attractivité du territoire pour l’implantation d’activités 
économiques dans le foncier disponible et en potentiel ; 

✓ Favorisent l’accès des habitants aux emplois du territoire ; 
✓ Orientent les entreprises vers les bons partenaires et dispositifs (RH, 

financiers, aides, partenariales, …).  
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La priorité est de réduire les défaillances d’entreprises, plus élevées que sur les autres 

territoires de la métropole, par une action spécifique en direction des entreprises les plus 

fragiles afin de leur permettre de mieux accéder aux dispositifs de soutien existants et d’être 

accompagnées dans les meilleures conditions.  

Une attention particulière est également apportée aux entreprises installées en QPV, qui 

peuvent être confrontées à des difficultés particulières, en mobilisant les dispositifs d’aide 

existants et les réseaux de partenaires utiles. 

 
Par ailleurs, L’EPT est partenaire du dispositif « Les entreprises s’engagent2 » (ex-PAQTE 
et « la France, une chance ») et le mobilisera pour renforcer les liens entre les entreprises 
inclusives, les structures d’insertion, la formation et les habitants. L’objectif est également 
d’appeler les entreprises à apporter leur contribution au développement économique et social 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Impliquées dans une démarche de 
responsabilité sociale et territoriale, les entreprises signataires s’engagent sur différents 
leviers d’action (femmes, jeunes, séniors, handicap, QPV, diversités, réfugiés, achats 
responsables, écologie, …).  
Par ailleurs, la mission Relations Entreprises s’appuie sur les expertises de nombreux 
partenaires afin de faciliter la mise en réseau, le lien avec les acteurs économiques et la mise 
en œuvre d’actions, notamment dans le cadre de co-financement d’actions avec les chambres 
consulaires. Elle participe et suit également le développement des clubs d’entreprises locaux. 
 

➢ L’accompagnement à la création d’entreprise : L’EPT déploie une large gamme de 
services et de dispositifs d’appui à la création et de soutien au développement d’entreprises. 
Si la dynamique économique est à l’œuvre sur le territoire, il s’agit de la consolider en 
soutenant la création d’entreprises pérennes, notamment dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV), et de l’amplifier par des actions plus ciblées visant des entreprises 
s’inscrivant dans la stratégie économique du territoire. 
L’EPT dispose d’une équipe entrepreneuriat et co-finance avec BPI France deux 
CitésLabs sur le territoire (un en Essonne et un dans le Val-de-Marne). En effet, la création 
d’entreprise est un des outils de remobilisation des personnes vers les parcours vers 
l’emploi, en leur redonnant confiance et envie, en travaillant par et avec d’autres outils 
que ceux utilisés habituellement. Par ailleurs, l’un des objectifs du Territoire est de favoriser 
l’émergence des projets de qualité, pérennes et inclusifs, afin de participer au développement 
économique des quartiers et de ne pas accroitre la précarité des habitants.  
Ainsi, les objectifs des CitésLab sont : 

✓ De sensibiliser les habitants des QPV à l’entrepreneuriat et l’amorçage de projets ;  
✓ D’approcher un public qui n’aurait pas eu l’idée de créer ou qui n’aurait pas exprimé 

de lui-même cette intention ; 
✓ D’apporter à ce public une confiance en eux et les entourer d’un réseau pour les 

soutenir ;  
✓ De rencontrer les entrepreneurs en activité afin de les orienter vers les offres 

locales d’accompagnement.  
 

Grâce à cette sensibilisation, plusieurs sorties positives en termes de créations d’emplois 
sont identifiées : soit directement par le retour à l’emploi, la formation ou la création d’activités. 
 
Le dispositif cible trois types de publics :  

✓ Les porteurs de projets potentiels, qui bénéficient d’un appui basé sur l’écoute et 
la proximité et d’une orientation adéquate ; 

✓ Les entrepreneurs déjà installés en besoin d’accompagnement ou ayant créé 
sans préparation et rencontrant des difficultés ; 

✓ Les structures d’accompagnement de la création d’entreprise qui bénéficient du 
travail réalisé en amont par les chefs de projet CitésLab pour amener les publics 
accueillis à réaliser leur projet. 

 
➢ Le déploiement de l’économie circulaire :  

 
2 Dispositif mis en place par l’Etat dans lequel les entreprises s’engagent en direction des habitants le plus éloignés de l’emploi, 
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Le Pôle Développement économique et Emploi participe à la mise en œuvre d’une nouvelle 
feuille de route sur l’économie circulaire afin de généraliser ce nouveau modèle de 
développement à l’ensemble de l’économie locale dont les QPV peuvent prendre toute 
leur place par la présence d’acteurs ESS ou socialement innovants. Il s’agit plus 
spécifiquement des axes suivants :  

✓ Soutien à des filières (vélo, textiles, … avec le développement des 
expérimentations /innovations, partenariat filières) ;   

✓ Relations entreprises (sensibilisation des acteurs économiques du BTP et lien 
avec têtes de réseaux et syndicats pro du BTP) ; 

✓ Foncier / aménagement éco et immobilier ; 
✓ ESS (activités de réemploi : réemploi des matériaux de déconstruction expose les 

maîtres d’ouvrage à de nouvelles obligations (diagnostic ressources (avant 
démolition ou rénovation conséquente. Sur le Territoire GOSB, on estime à près de 
4 000 KT le volume de déchets susceptibles d’être générés par les opérations 
d’aménagements actuelles et futures d’ici 2030 (note APUR, Mai 2022)). Extension 
du tri des déchets de chantier en vue de leur réemploi ou recyclage, valorisation 
des terres inertes, exigences environnementales renforcées pour les constructions 
neuves et existantes...). Sur le plan économique, écologique ou social, la prévention 
et la gestion des matériaux de (dé)construction et des terres inertes représentent 
un enjeu incontournable pour les acteurs de la filière (aménageurs, maîtres 
d’ouvrages publics et privés, entreprises…) mais également pour les habitants 
(emplois/formation) ; 

✓ Formation/emploi (montée en compétences, GPECT, IAE, …) ;   
✓ Développement d’outil IA de gestion des flux (outil à l’étude sur certains EPT avec 

enjeu d’élargissement à l’IDF ou MGP a minima). 
 
La mise en place d’une démarche d’économie circulaire dans les opérations de construction et 
d’aménagement implique une approche transversale et mobilise de l’expertise croisée des 
services de l’EPT (et des villes) : projets Urbains (AMO réemploi doit être lancée prochainement 
par le pôle projets RU dans le cadre des NPNRU), patrimoine bâti, voirie et assainissement, 
espaces publics et gestion des déchets, développement économique (présence du secteur BTP, 
aménagement économique, implantations d’activités économiques…), commande publique, 
environnement/PCAET… 

 
➢ ESS et SIAE : L’EPT Grand-Orly Seine Bièvre soutient le développement de l’Economie 

Sociale et Solidaire (ESS) au titre de sa compétence Développement Economique et 
Emploi. Son action s’inscrit dans le prolongement des politiques publiques qui lui ont été 
transférées en matière de soutien aux activités économiques inclusives, solidaires et 
durables, et cela dans une logique de maillage territorial. 
 
Son plan d’actions comprend : 
✓ L’appui à la création et au développement d’activités d’utilité sociale et/ou 

environnementale, créatrices d’emplois non délocalisables, 
 

✓ L’affirmation d’une politique d’achats socialement responsables pour la collectivité ; 
 

✓ L’élaboration d’une stratégie d’accès au foncier et aux locaux, adaptée aux 
structures de l’ESS ; 

 
✓ L’articulation des outils financiers existants : appels à projets, subvention de 

fonctionnement au regard des projets et activités créés ; 
 

✓ La mise en réseau des acteurs de l’ESS dans une démarche d’échange et de co-
construction d’actions et de projets économiques inclusifs et durables ; 

 
✓ La promotion et la sensibilisation à l’ESS des porteurs de projets, des acteurs 

économiques, des élus et des habitants. 
 
Dès lors, le soutien de l’EPT aux structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) entre dans ce 
cadre d’intervention. Le Territoire bénéficie d’une dynamique de création d’activités et de projets 
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d’insertion par l’activité économique particulièrement importante. Elle touche des secteurs 
d’activités variés : valorisation et réemploi solidaire, restauration, espaces verts, second œuvre du 
bâtiment, audiovisuel et numérique, création textile, activité fluviale, maraîchage, entretien de locaux, 
service aux particuliers, … Les SIAE permettent de renforcer les parcours vers l’emploi des 
habitants, notamment des QPV. Les publics prioritaires des SIAE sont les habitants des QPV, les 
personnes porteuses de handicaps et les bénéficiaires du RSA. Les SIAE permettent de mobiliser trois 
leviers essentiels pour les habitants des QPV : une mise en situation professionnelle, un 
accompagnement socioprofessionnel et la mobilisation d’actions de formation. 
 
A lui seul, le Grand-Orly Seine Bièvre compte 27 structures de l’IAE du Val-de-Marne et 8 
implantées sur la partie Essonnienne de l’EPT. L’ensemble représente près de 1100 emplois 
proposés sous la forme de contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI) à des personnes en 
situation de précarité sociale, économique et professionnelle. 
 
Depuis la création de l’EPT en 2016, plusieurs structures de l’IAE ont bénéficié d’un soutien financier 
au titre des activités qu’elles développent au profit des habitants les plus éloignés de l’emploi, 
notamment des QPV. 
 
 

➢ Des moyens financiers recouvrant différentes formes (AAP, subventions, …) permettent 
le financement de projets et de structures (SIAE, Mission Locale, PLIE, …). Ainsi, le pôle 
développement économique et emploi participe grâce à l’AAP ESS, le fond de soutien à l’IAE, 
les subventions versées aux différents partenaires de l’emploi génèrent des actions 
notamment en direction des habitants des QPV relevant du droit commun. Les structures 
financées dans ce cadre le sont bien souvent, en fonction des projets, aussi par les AAP et 
dispositifs relevant de la mission politique de la ville (BOP 147, LAI, FSIL). 

 

 en matière de soutien au réseau de Lecture publique et de Jeu 

En 2016, l’Établissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre a pris la 

compétence programmation, construction et gestion des équipements culturels. Sur 

les 24 villes que compte le territoire, 8 villes ont fait le choix de transférer leurs équipements de lecture 

publique et de jeu à l’EPT.   

Le territoire compte actuellement d’une part, 15 établissements intercommunaux gérés par l’EPT : 12 

médiathèques et 3 ludothèques réparties sur les départements de l’Essonne et du Val de Marne 

et d’autre part, un réseau d’une vingtaine de médiathèques municipales situées dans le Val de Marne.   

Les médiathèques et les ludothèques sont à la fois des outils utiles et utilisables par les habitants du 

territoire, ce sont également des équipements qui permettent d’expérimenter à l’échelle de bassins de 

populations les évolutions en termes de besoins culturels et sociétaux. L’échelon intercommunal permet 

de tendre vers une égalité de services grâce à la coopération entre équipements de proximité et 

médiathèques rayonnantes.  

 
Des missions en profonde mutation :  

Au-delà des collections (livres, CD, DVD, multiples supports ludiques, ressources numériques), les 

médiathèques et les ludothèques, en tant qu’équipements culturels de proximité, mènent des actions 

dans des domaines variés et travaillent quotidiennement en partenariat avec les acteurs culturels, 

éducatifs et sociaux du territoire : accueil et animations à destination des enfants (accueil des 

classes et d’activités périscolaires), programmation de spectacles (contes, concerts, projections, 

expositions, évènements ludiques hors les murs...). 

Les médiathèques ne sont plus exclusivement des lieux d’accès à la culture et à la 

connaissance, elles sont devenues des lieux de sociabilité qui répondent à des enjeux sociétaux 

fondamentaux : la lutte contre l’illettrisme, l’inclusion numérique, l’éducation aux médias et à 

l’information, l’accueil des publics en situation de handicap. 
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Aujourd’hui, 8 équipements sont situés en quartier politique de la ville :  

• Athis- Mons  
o Médiathèque Simone de Beauvoir 
o Médiathèque René Goscinny 
o Ludothèque du Val 
o Ludothèque La Marelle 

• Villeneuve Saint Georges 
o Médiathèque Jean Ferrat 
o Médiathèque René Fallet 
o Le médiabus 

• Viry-Châtillon 
o Médiathèque Montesquieu 

 
Projets hors les murs :  

• Savigny sur Orge 
o Médiathèque André Malraux qui intervient dans le quartier de Grand Vaux 

 
LES ACTIONS SPECIFIQUES POLITIQUE DE LA VILLE :  

Elles s’inscrivent dans le projet de service du réseau de la lecture publique et du jeu (axe 3 du projet 

d’établissement du réseau), dans le CTL (Contrat-Territoire lecture) signé en 2021 avec la DRAC Ile-

De France (axe 3 du CTL). 

Les actions s’articulent autour de 4 objectifs principaux :  

• la lutte contre l’illettrisme et la maîtrise de la langue  

• la lutte contre la fracture numérique  

• l’appréhension d’un lieu culturel à travers le livre ou du jeu 

 
 
Les engagements des villes 
 
Ceux-ci figurent dans les fiches quartiers correspondantes. 

 
 

Les engagements du Département de l’Essonne 

Le Conseil départemental est un partenaire des contrats de ville par ses 
compétences obligatoires et facultatives : 

• L'action sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées, des personnes handicapées, de 
l'enfance et de la famille et des personnes en difficulté ; 

• Les collèges ; 

• La culture ; 

• L’aide aux collectivités et aux associations en matière notamment d’environnement, de politique 

de la ville, de culture et de sport ; 

• Le soutien à l’emploi local ;  
• La jeunesse ; 

• La prévention et la sécurité ; 

• Le logement, avec notamment le Fonds de solidarité logement (FSL)  

 
Les services territorialisés départementaux, au titre de leurs missions d'accueil, d'écoute, d'orientation, 
et d'accompagnement social et médico-social auprès des publics les plus fragiles, sont des 
interlocuteurs et des partenaires qui œuvrent à la cohésion sociale. 
 
La mobilisation des politiques relevant de ses compétences, est nécessaire pour répondre aux 
problématiques des 47 quartiers prioritaires essonniens, qui représentent près de 14% de la population 
départementale.  
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Par ailleurs, en septembre 2017, le Conseil départemental a adopté sa politique départementale en 
matière de cohésion sociale et urbaine qui régit, au-delà de ses compétences obligatoires, ses 
interventions volontaires en matière de politique de la ville. 
Deux fonds ont ainsi été créés : 

- Le Fonds Départemental de Renouvellement Urbain (FDRU), doté de 30 millions d’euros, 

destiné au soutien des opérations d'investissement en faveur des 14 NPNRU essonniens ;  

- Le Fonds Départemental de Cohésion Sociale (FDCS), destiné à soutenir la mise en œuvre 

d'actions de proximité en fonctionnement, dans les champs de l’éducation, du lien social, de 

l’insertion par l’emploi et de la prévention santé. 

En sus, les engagements attendus du Conseil départemental de l'Essonne sont : 
-  Participer à l’ensemble des dispositifs « politique de la ville » inscrits dans les contrats de ville, en 
mobilisant ses services et éventuellement ses fonds dédiés. 
-  Partager les indicateurs d'observation, de suivi et d'évaluation avec l'ensemble des signataires.  
  
L'engagement du Conseil départemental de l’Essonne est fonction des délibérations en vigueur. 
 

 
Les engagements du Département du Val de Marne  
 
 
 
Le Département réaffirme son engagement pour l’amélioration du cadre et des conditions de vie des 
habitants des quartiers prioritaires. Pour optimiser l’impact de l’intervention départementale, il souhaite 
être pleinement associé à la gouvernance de la politique de la ville aux côtés de l’ensemble des 
partenaires, au sein des instances techniques et des instances de pilotage. 
Dans le cadre de ce nouveau contrat de ville, l’enjeu pour le Département sera d’apprécier les besoins 
particuliers des habitants et les modalités d’une territorialisation des politiques départementales à 
même d’y répondre. Ce travail sera à mener tout au long de la vie du contrat, à travers une mobilisation 
des directions métiers du Département concernées et en lien étroit avec les partenaires du contrat de 
ville, en premier lieu l’EPT et les villes. 
Dans le cadre de ses compétences, le Département a identifié 6 champs d’intervention croisant les 
thématiques prioritaires du contrat, sur lesquels il souhaite prioriser ses interventions au sein du contrat 
de ville pour mener des actions spécifiques et adaptées : l’insertion sociale et professionnelle, la 
Protection Maternelle et Infantile, l’autonomie des personnes âgées et des personnes en situation de 
handicap, la prévention spécialisée, la réussite éducative des collégiens, et la transition écologique. 
Le Département poursuivra également sa politique d’investissement en faveur des quartiers, à travers 
son engagement au sein des NPRU et des QPV hors renouvellement urbain (politique de l’habitat, 
soutien aux équipements de proximité, interventions sur ses infrastructures et équipements) 
et son soutien auprès du tissu associatif, gage de cohésion sociale dans les quartiers. 
Enfin, il mobilisera l’Observatoire des Quartiers d’Habitat Social (OQHS) comme outil d’analyse et de 
prospective permettant d’évaluer, d’orienter et le cas échéant d’adapter les politiques départementales 
en faveur des quartiers prioritaires. 
 
 
 
 

Les engagements de la Caisse d’allocations familiales du Val-de-Marne  

La Caisse d’allocations familiales (CAF) du Val-de-Marne, s’inscrit pleinement dans les 
orientations déterminées dans la convention d’objectifs et de gestion, signée entre l’Etat 
et la caisse nationale des allocations familiales pour la période 2023-2027, relative 
notamment à la conciliation entre vie professionnelle et familiale et à l’insertion des 
familles dans leur environnement socio-économique.  
 
Aussi, la CAF du Val-de-Marne voit dans le nouveau « contrat d’engagements 2030 », une opportunité 
de réaffirmer son intervention départementale et locale au service des familles et aux côtés des 
partenaires locaux.  
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C’est à ce titre que la CAF du Val-de-Marne s’engage, par un soutien méthodologique et financier 
adapté, à soutenir le développement des équipements et services sur les territoires reconnus au titre 
de la géographie prioritaire et en cohérence avec les conventions territoriales globales signées avec 
les communes.  
 
Ainsi, la CAF du Val-de-Marne renforce son soutien aux collectivités locales et acteurs locaux pour le 
développement de l’offre d’accueil du jeune enfant, le soutien à l’exercice de la fonction parentale, 
l’accompagnement aux loisirs et à la scolarité des enfants et des jeunes.  
Quant aux équipements de proximité favorisant l’animation de la vie sociale, comme les centres sociaux 
et les espaces de vie sociale, la CAF du Val-de-Marne poursuit ses efforts pour maintenir et développer 
les projets mis en œuvre par ces structures.  
 
La CAF du Val-de-Marne aura une attention particulière sur les projets innovants, facilitant l’insertion 
socioprofessionnelles des parents de jeunes enfants et élaborés à partir de la participation des jeunes.  
En dernier lieu, la CAF du Val-de-Marne s’engage à concourir à la réussite des prérogatives 
transversales des contrats « engagements 2030 » que sont l’égalité femmes/hommes et la lutte contre 
les discriminations. 
 

Les engagements de la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne  

En juillet 2023, l'État et l’Assurance Maladie ont signé une nouvelle 

convention d'objectifs et de gestion (COG) pour la période 2023-2027. Ce 

contrat pluriannuel définit à la fois les orientations, les moyens alloués et les 

objectifs à atteindre par l’Assurance Maladie. 

Les orientations de la COG sont déclinées sur les territoires par les Caisses Primaires d'Assurance 

Maladie (CPAM) à travers des actions et des initiatives concrètes adaptées aux spécificités locales. 

Dans le Val-de-Marne, la CPAM a engagé des actions prioritaires à l’attention des publics les plus 

vulnérables ou éloignés du système de santé, afin de lutter contre les inégalités sociales et territoriales 

en matière de santé. 

Ainsi, dans le cadre des contrats de ville « Quartiers 2030 », les engagements de la CPAM portent sur 

les thématiques suivantes : 

➢ Les données statistiques  

La CPAM du Val-de-Marne a la capacité de mettre à disposition des données statistiques qui 

permettent d’analyser les déterminants de santé du territoire, qu’il s’agisse de la prévalence et du coût 

de la prise en charge des pathologies, des caractéristiques populationnelles, de la couverture santé, 

du recours aux dispositifs de prévention ou encore de la démographie médicale. 

Ces données sont disponibles sur des sites interactifs en open data comme Data Pathologies, Data 

Professionnels de santé ou Rezone CPTS. 

La CPAM peut également mettre à disposition de l’établissement public territorial certaines données 

détaillées pouvant aller jusqu’au quartier afin de permettre la mise en place d’actions ciblées. 

➢ L’accès aux droits et aux soins  

La CPAM du Val-de-Marne propose à son réseau de partenaires un canal privilégié pour saisir les 

conseillers Mission Accompagnement en Santé (MiSas) qui accompagnement de façon attentionnée 

et personnalisée les assurés en rupture numérique, en renoncement aux droits ou aux soins.  

Elle s‘engage également à favoriser l’inclusion numérique des assurés, notamment en proposant des 

formations à l’usage des services en ligne du compte Ameli et de Mon Espace Santé aux relais 

territoriaux comme les conseillers numériques France Services agissant au plus près des populations 

sur les territoires. 
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Enfin, la CPAM du Val-de-Marne est mobilisée, depuis 2023 avec les acteurs de santé du territoire, sur 

la recherche active de médecins traitants pour améliorer l’accès et le parcours de soins des patients 

atteints d’une ou plusieurs affections de longue durée (ALD). 

➢ L’Action Sanitaire et Sociale  

Via ses fonds d'action sanitaire et sociale (ASS), la CPAM permet aux assurés de bénéficier d'une aide 

financière individuelle et ponctuelle, intervenant en complément des prestations légales, pour aider les 

assurés aux revenus modestes à faire face aux dépenses imprévues liées à leur état de santé. 

De même, elle finance des projets associatifs agissant au plus près des val-de-marnais, notamment 

les plus fragiles, à travers ses appels à projets locaux (ASS) ou nationaux (Fonds national de 

prévention, d’éducation et d’information sanitaire – FNPEIS et le Fond de lutte contre les addictions - 

FLCA) portant sur des thématiques prioritaires d’accès aux droits, de prévention, de promotion de la 

santé ou encore d’inclusion numérique. 

➢ La prévention et promotion de la santé 

Dans le cade du virage préventif porté par l’Assurance Maladie, la CPAM développe des actions de 

prévention ou de sensibilisation portant notamment sur les thématiques suivantes : 

-la promotion du dépistage des cancers du sein, du colon et de l’utérus allant jusqu’à la prise de 

rendez-vous avec les professionnels de santé,   

-la santé mentale : dispositif Mon Psy revalorisé et les formations sur les premiers secours en 

santé mentale (PSSM), 

-les dépistages organisés des cancers via des actions de communication globales (envoi des 

invitations) mais également attentionnées envers les publics qui ont un besoin 

d’accompagnement plus accentué notamment par le biais d’appels individuels ou d’actions de 

terrain, 

-l’éducation à la santé avec des dispositifs reconnus comme « M T Dents » qui promeut la santé 

bucco-dentaire, mais aussi des dispositifs plus récents comme la « Mission Retrouve Ton Cap » 

(MRCT) qui agit sur le volet nutrition et santé mentale, etc., 

-la santé de la future maman et de son enfant avec un accompagnement dès la déclaration de 

grossesse par le biais d’ateliers maternité, mais aussi des ateliers sur la santé environnementale 

(sensibilisation aux perturbateurs endocriniens) mis en place en collaboration avec le Conseil 

Départemental.  

 

➢ L’action sur la démographie médicale  

La CPAM du Val-de-Marne agit à plusieurs niveaux pour réduire les inégalités observées entre les 

territoires dans l’accès aux soins et, notamment, aux médecins :   

-sur l’installation de nouveaux médecins, il existe des dispositifs conventionnels pour les inciter à 

s’installer en ville et en particulier dans les zones prioritaires où il y a trop peu de médecins. 

L’Assurance Maladie peut verser des primes spécifiques pour les inciter à ouvrir ou reprendre un 

cabinet, en en faisant la promotion dès l’Université,  

-sur les modes d’exercice, pour répondre aux aspirations des jeunes médecins qui ne souhaitent 

plus exercer de manière isolée, mais en groupe ou en réseau, l’Assurance Maladie et l’ARS 

soutiennent le déploiement de nouvelles modalités d’exercice, comme les Maisons de Santé Pluri 

professionnelles (MSP) ou les Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), 

lesquelles s’appuient sur des projets de santé adaptés au territoire, en plaçant le patient au cœur 

des parcours de soin, 

-d’autres leviers existent pour libérer du temps aux médecins comme la mise en place d’assistants 

médicaux ou le partage des tâches avec d’autres professionnels de santé. 

 

➢ La coordination partenariale 

La CPAM mène une politique active de développement des partenariats auprès :   
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-de la branche famille : la CPAM a engagé des travaux en communs avec la CAF du Val de Marne 

pour permettre de mieux lutter contre le non-recours aux droits et aux prestations, et mieux 

accompagner vers le soin, 

-des collectivités territoriales : la CPAM est signataire et acteur de tous les Contrats Locaux de 

Santé 2ème génération, un outil permettant de garantir un accompagnement sur des communes 

prioritaires qui ont engagé une démarche active en santé, 

-des associations : la CPAM conclut un certain nombre de conventions d’accès aux droits et aux 

soins avec le tissu associatif local pour détecter et accompagner les publics les plus vulnérables.  

 

 
Les engagements de Valophis Habitat  

Valophis Habitat, OPH départemental, porte des objectifs et ambitions en 
matière de politiques sociales dont celles contractualisées dans le Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 2021-2026 avec le conseil Départemental 
du Val de Marne. Ces objectifs s’inscrivent pleinement dans les objectifs cibles du contrat de ville 
Engagements 2030.  Parmi les objectifs du CPOM les suivants constituent donc une priorité 
d’intervention pour Valophis dans le cadre du contrat de ville :  

• favoriser l’insertion professionnelle et l’emploi 

• accompagner les activités éco-responsables favorisant le lien social 

• améliorer en continu le parc existant et accompagner les locataires au changement d’usage de leur 
logement : maitrise des consommations d’eau et d’énergie 

• développer des réponses adaptées en faveur de personnes âgées et/ou en situation de handicap 
 
 
Les engagements de Valophis Habitat se déclinent tel que suit :  
 
• Participer aux instances de pilotage du contrat de ville « Engagements 2030 » de Grand Orly Seine 

Bièvre 
• Participer aux instances spécifiques de gouvernance de l’abattement de la TFPB sauf en cas 

d’exonération de TFPB longue durée couvrant toute la période du contrat de ville 
• Après signature des conventions, élaborer en concertation avec les Villes, l’Etat, l’EPT et les 

habitants, les plans d’actions conditionnant l’abattement de TFPB, dans le respect du cadre 
national d’utilisation de l’abattement de TFPB et du référentiel de l’Union Sociale de l’Habitat 

• Participer aux dispositifs de pilotage stratégiques et opérationnels des NPNRU d’Orly, Choisy-le-
Roi et Villeneuve Saint-Georges  

• Participer à l’observation du territoire et à la démarche évaluative 
• Mettre en œuvre les objectifs de la Conférence Intercommunale du Logement et de la Convention 

Intercommunale d’Attribution et de Mixité Sociale (ex : favoriser la mixité sociale, loger les publics 
prioritaires, favoriser les mutations, travailler l’adéquation entre ressources et logement…) en 
coordination avec chaque collectivité et l’EPT au travers des réformes de l’attribution (gestion en 
flux, cotation des demandes de logement)   

 

 

 

Les engagements d’ICF Habitat  

ICF Habitat La Sablière œuvre à la réalisation des politiques logement de l’Etat, des collectivités 
territoriales et de SNCF, son actionnaire de référence. ICF Habitat développe un habitat responsable 
et diversifié (logements sociaux, intermédiaires ou à loyers libres ; résidences adaptées à des publics 
spécifiques ; hébergement temporaire) ainsi qu’une offre de commerces et de services de proximité. 
Cette diversité de solutions favorise la mixité sociale des territoires et le parcours résidentiel des 
locataires. 
 
ICF Habitat La Sablière place l’humain au cœur de ses actions. Les équipes du bailleur travaillent 
chaque jour au bien-être et à la qualité de vie des locataires, et élargissent continuellement leurs 
champs d’intervention (renforcer le lien social et le bien vivre ensemble, favoriser l’insertion 
professionnelle, accompagner les initiatives associatives et locales, etc.). ICF Habitat La Sablière Accusé de réception en préfecture
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favorise également la mixité et la parité femme-homme au sein de son entreprise avec une politique de 
lutte contre les discriminations en tout genre, ce qui impacte positivement les actions et dispositifs 
déployés auprès des locataires du parc (les équipes de proximité suivent des formations contre les 
violences faites aux femmes, etc.). 
 
Dans le cadre de la rédaction du contrat de ville Engagements 2030 de l’EPT 12 Grand Orly 
Seine Bièvre, ICF Habitat La Sablière officialise son engagement par des mesures fortes à destination 
de ses locataires résidant dans les QPV de Villeneuve-Saint-Georges : 

• Continuer de soutenir les associations locales qui accompagnent la jeunesse, soutiennent la 
parentalité, proposent des espaces de vie et de citoyenneté, luttent contre l’illettrisme et le non-
recours, etc. par des conventions de partenariat ou de mise à disposition de locaux associatifs (Arc-
en-Ciel, Droits Solidaires, Villeneuve Ma Voix, Femmes Solidaires de Villeneuve Saint-Georges et 
d’Ailleurs), 

• Améliorer le cadre de vie des locataires et favoriser ainsi le bien vivre-ensemble au sein des 
résidences des quartiers prioritaires en renforçant les actions de sécurisation, de propreté et 
d’embellissement (sur-entretien, enlèvement des épaves et encombrants, réalisation de fresques, 
participation au CLSPD et au GUP, etc.), 

• S’accompagner d’acteurs associatifs pour proposer des actions ciblées aux locataires (séances de 
jardinage avec Graine de Jardinier ou Jadopteunpotager.com, séances de sport avec Green City 
Fit, ateliers de co-réparation de vélos avec Pluriels94), 

• Favoriser le développement du pouvoir d’agir des locataires, gardiens et associations par des 
démarches participatives (appel à projet annuel, permis de végétaliser, comités des résidents), 

• Privilégier les chantiers d’insertion ou chantier jeunes lorsque des petits travaux de peinture, 
d’entretien des espaces verts ou de bricolage sont nécessaires, 

• Adapter les résidences aux changements climatiques par des actions responsables (sobriété 
énergétique, jardins partagés, sensibilisation au compost et au tri sélectif, etc.). 

 

ICF Habitat La Sablière s’engage également auprès des collectivités et des partenaires du contrat de 
ville : 

• A participer aux conférences annuelles du contrat de ville Engagement Quartier 2030 de l’EPT 12 
Grand Orly Seine Bièvre, 

• A participer aux séances de travail sur la rédaction des conventions d’abattement de la TFPB et 
aux séances de bilan et de programmation annuelles de l’abattement TFPB, ainsi qu’aux 
diagnostics en marchant des différents QPV. 

 
 

Les engagements de Paris Habitat  
 
 

• Participer à la mise en œuvre du contrat « Engagements 2030 » et à ses instances de pilotage en 
ce qui concerne les deux QPV d’implantation de Paris Habitat à Vitry-sur-Seine (Les Combattants 
et Commune de Paris-8 Mai 1945) ; 

• En complémentarité des actions de l’Etat et des collectivités territoriales, concourir à l’amélioration 
de la tranquillité résidentielle des sites ;  

• Participer à l’observation du territoire et à la démarche évaluative ; 

• Participer aux démarches de GUSP, en apportant une vigilance particulière aux enjeux liés à la 
transition écologique ; 

• Mettre en œuvre les objectifs de la Conférence Intercommunale du Logement, de la Convention 
Intercommunale d’Attribution et de la réforme des attributions pour favoriser la mixité sociale dans 
les QPV ; 

• En cas de mobilisation de l’abattement de TFPB pour les patrimoines concernés : participer aux 
instances spécifiques de gouvernance de l’abattement de la TFPB et participer à l’élaboration de 
programmes d’actions en concertation avec la Ville de Vitry-sur-Seine, l’Etat et l’EPT, et en tenant 
compte des besoins des habitants, de manière à renforcer la qualité de service aux locataires, 
améliorer leur cadre de vie et soutenir les associations de quartier. 
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Les engagements de la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts 

 

 

 

Pour cette nouvelle génération de contrats de ville « Engagements 2030 », la Banque des Territoires 

de la Caisse des Dépôts accompagne les collectivités pour mettre en œuvre leurs projets de territoire 

dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville, et plus particulièrement autour de deux priorités 

stratégiques, la transformation écologique et la cohésion sociale et territoriale, en vue :  

-d’accélérer le verdissement des quartiers : atténuation du changement climatique 

(rénovation thermique des bâtiments, et notamment les écoles, déploiement de réseaux de 

chaleur, décarbonation de la mobilité, etc.) et adaptation des quartiers au changement 

climatique (renforcement de la nature en ville, lutte contre les îlots de chaleur, aménagements 

urbains, etc.), 

-de favoriser l’investissement dans les projets renforçant le développement économique, 

l’attractivité des quartiers et les équipements nécessaires aux habitants, 

-de soutenir l’entrepreneuriat via le programme « Entrepreneuriat Quartiers 2030 » porté par 

Bpifrance.  

Pour ce faire, la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts déploie son offre globale, mais aussi 

des programmes ou interventions dédiées, prévus notamment dans le cadre de la convention d’objectifs 

signée avec l’État relative aux quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

Il s’agit notamment :  

-de crédits d’ingénierie pour co-financer l’ingénierie de projets urbains dans le cadre du 

NPNRU et pour accompagner des projets de développement économique, de cohésion 

sociale ainsi que des interventions sur l’habitat privé dégradé, 

-de fonds propres pour investir dans des projets visant au développement de l’attractivité 

des quartiers et à la cohésion sociale, 

-de prêts de long terme pour financer les projets dans les quartiers, aux côtés des bailleurs 

sociaux, mais aussi pour la réalisation d’équipements avec les collectivités et avec des porteurs 

de projet privés.  

La Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts veillera également à ce que l’ensemble de ses 

dispositifs de droit commun bénéficient aux quartiers prioritaires de la politique de la ville (foncières de 

redynamisation, investissements pour la mobilité durable, France Services,etc.).  

Pour chaque sollicitation financière (prêt, ingénierie, investissement), l'accompagnement de la Caisse 

des Dépôts sera subordonné aux critères d'éligibilité de son cadre d’intervention ainsi qu'à l'accord 

préalable de ses organes décisionnels compétents. 

 

Les engagements de Bpifrance 

 
Créée par la loi n° 2012-1559 du 31 décembre 2012, la Banque publique d'investissement (BPI), 
dénommée Bpifrance, propose en matière de droit commun, des solutions variées : innovation, 
financement, garantie, fonds propres, international, accompagnement. 
 
S’agissant des programmes spécifiques, Bpifrance met en place des dispositifs dans le cadre du programme 
Entrepreneuriat Quartiers 2030 aux côtés d’acteurs publics et privés de l’écosystème entrepreneurial (Fonds 
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social européen, État, Régions, autres collectivités, fondations, banques, etc.) en appuyant son action sur 
des réseaux, notamment les Réseaux membres du collectif Cap Créa3 : 

 
-15 briques de solutions : le programme Entrepreneuriat Quartiers 2030 se décline en 15 actions pour 
détecter, informer, orienter, accompagner, financer, accélérer et développer l’entrepreneuriat dans les 
quartiers. 
-Concours Talents des Cités : un concours national qui valorise les entrepreneurs des quartiers et les 
solutions d’accompagnement à la création d’entreprise. Il mobilise les réseaux du collectif Cap Créa et 
l’écosystème local à chaque étape. 
-La Tournée Entrepreneuriat Quartiers 2030 : des événements au cœur des territoires prioritaires, 
associant les acteurs de l’entrepreneuriat, de la cohésion et de la culture. Ils proposent des informations, 
des ateliers, du networking et des festivités. 
-les Bus de l’Entrepreneuriat : des dispositifs itinérants qui offrent aux publics éloignés un espace de 
rencontre, d’information et d’orientation. Ils détectent les talents dans les QPV et les orientent vers les 
structures partenaires adaptées. 
-les CitésLab : des chefs de projet qui détectent, préparent et orientent les entrepreneurs en devenir et 
en activité. Ils sont présents et interviennent au plus près des quartiers. Ils assurent un flux qualifié à 
l’écosystème local de l’accompagnement. 
-les Carrefours de l’entrepreneuriat : le regroupement des forces vives de l’écosystème 
entrepreneurial. Ce collectif mutualise et coordonne leurs moyens et leurs expertises. Il regroupe dans 
un même lieu les acteurs de l’accompagnement à la création. 
-le renforcement des actions des Réseaux : pour adapter leur accompagnement à la nature du besoin 
des entrepreneurs des quartiers.  
-un nouveau Prêt d’honneur Quartiers : un prêt à taux zéro déployé notamment par les Réseaux 
financeurs du collectif Cap Créa. Il répond massivement aux besoins de fonds propres des créateurs. 
-des actions renforcées en soutien aux projets innovants : grâce au programme French Tech 
Tremplin avec une Bourse French Tech. Il favorise l’émergence de start-up ambitieuses issues ou 
implantées dans les QPV. 
-un nouveau prêt bonifié Flash : un prêt 100% digital à destination des TPE de plus de 3 ans. Il permet 
de financer des besoins de trésorerie, d’investissement ou de développement.  
-un nouveau Fonds de fonds en investissement : qui souscrirait notamment dans un fonds 
Commerces, pour accompagner la création de commerces de proximité en QPV, notamment sous forme 
de franchise.  
-une équipe Fast Track to Cash : qui facilite l’accès au financement des projets les plus ambitieux et 
leur orientation vers les solutions spécifiques ou de droit commun. Elle accompagne les entrepreneurs 
des QPV dans leur recherche de financement. 
-les accélérateurs : Emergence, Création et TPE, trois familles d’accélérateurs déployées en lien avec 
les partenaires. Ils offrent un accompagnement intensif d’une promotion d’entreprise, comprenant 
conseil, formation et networking. 
-des nouveaux modules d’accompagnement et d’incubation : pour répondre à des besoins 
particuliers, tels que l’accès aux marchés publics et privés ou le Comex de poche. Ils apportent de la 
visibilité, de la crédibilité et du mentorat aux entrepreneurs. 

 
Le programme « Entrepreneuriat Quartiers 2030 » permet de développer une véritable boite à 
outils, adaptable aux besoins des entrepreneurs des QPV et déclinable aux spécificités locales, afin 
de mieux « détecter, orienter, accompagner, financer et accélérer » les projets de création 
d’entreprises. 

 

 

  

 
3 Le collectif Cap Créa réunis les 26 Réseaux d’accompagnement à la création d’entreprise partenaire de Bpifrance (de la 
sensibilisation des jeunes au Rebonds). Il porte l’ambition de doubler le nombre d’entreprises pérennes créatrices de valeur 
ajoutées et d’emploi en renforçant leurs actions dans tous les territoires et auprès de tous les publics notamment jeunes et 
femmes. Présent sur l’ensemble du territoire avec 3000 implantations, 5000 salariés et 55 000 bénévoles, ce collectif a sensibilisé 
plus de 400 000 personnes à l’entrepreneuriat, et accompagné 150 000 porteurs de projets, contribué à plus de 70 000 créations 
d’entreprises et généré près de 120 000 emplois en France. Les QPV représentent en moyenne 8% de leur activité soit un niveau 
comparable au poids des QPV dans la population nationale. Accusé de réception en préfecture
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La déclinaison communale du contrat de ville 
 

En complément de cette démarche de coordination portée au niveau territorial, un travail a été engagé 

à la maille communale visant à territorialiser les ambitions fixées à l’échelle de Grand-Orly Seine Bièvre. 

L’élaboration des « fiches quartiers » a été articulé autour des axes initialement définis au 

niveau national, à savoir : « émancipation pour tous », « transitions écologiques et énergétiques », 

« tranquillité publique et sécurité » et « plein emploi ». Chacun de ces axes rejoint les orientations 

territoriales, avec certaines variantes (par exemple le thème « émancipation » réunit les volets 

éducation et santé). 

Ainsi, il a été retenu un principe d’articulation et d’alimentation réciproque entre les échelons 

communaux et intercommunal dans la définition des ambitions du territoire, pouvant se présenter de 

la façon suivante : 

 

Thématiques nationales 
(arborescence des fiches 

quartiers) 
Orientations du socle commun associées 

Emancipation pour tous 

Œuvrer pour l’émancipation et la réussite éducative des jeunes 

Garantir la santé et le bien-être des habitants 

Renforcer la maîtrise de la langue et la lutte contre 
l’illectronisme 

Garantir la tranquillité publique et la cohésion sociale au sein 
des quartiers 

Transition écologique et 
énergétique 

Garantir la santé et le bien-être des habitants 

Accompagner la transition écologique et énergétique au sein 
des quartiers 

Faire du renouvellement urbain un véritable levier en faveur de 
la mixité sociale et de la qualité de vie des habitants 

Tranquillité publique et 
sécurité 

Garantir la tranquillité publique et la cohésion sociale au sein 
des quartiers 

Plein Emploi Accompagner chacune et chacun vers l’insertion et l’emploi 
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Arcueil 
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094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

71 

 

 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

72 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

73 

 

 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

74 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

75 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

76 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

77 

 

 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

78 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

79 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

80 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

81 

Athis-Mons 

 

 Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

82 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

83 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

84 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

85 

  

 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

86 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

87 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

88 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

89 

 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

90 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

91 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

92 

 

 

 Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

93 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

94 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

95 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

96 

Cachan 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

97 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

98 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

99 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

100 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

101 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

102 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

103 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

104 

 

Chevilly-Larue 

 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

105 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

106 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

107 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

108 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

109 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

110 

Choisy-le-Roi 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

111 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

112 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

113 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

114 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

115 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

116 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

117 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

118 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

119 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

120 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

121 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

122 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

123 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

124 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

125 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

126 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

127 

Gentilly 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

128 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

129 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

130 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

131 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

132 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

133 

Ivry-sur-Seine 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

134 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

135 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

136 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

137 

 

 

 Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

138 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

139 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

140 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

141 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

142 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

143 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

144 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

145 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

146 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

147 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

148 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

149 

 

 

 Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

150 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

151 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

152 

 

 

 Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

153 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

154 

Kremlin-Bicêtre 

 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

155 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

156 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

157 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

158 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

159 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

160 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

161 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

162 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

163 

L’Haÿ-les-Roses 

 

 
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

164 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

165 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

166 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

167 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

168 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

169 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

170 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

171 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

172 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

173 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

174 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

175 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

176 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

177 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

178 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

179 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

180 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

181 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

182 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

183 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

184 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

185 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

186 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

187 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

188 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

189 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

190 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

191 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

192 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

193 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

194 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

195 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

196 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

197 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

198 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

199 

  Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

200 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

201 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

202 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

203 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

204 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

205 

Orly 

 

 
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

206 

 Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

207 

  
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

208 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

209 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

210 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

211 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

212 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

213 

Savigny-sur-Orge 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

214 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

215 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

216 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

217 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

218 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

219 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

220 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

221 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

222 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

223 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

224 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

225 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

226 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

227 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

228 

Thiais 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

229 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

230 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

231 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

232 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

233 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

234 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

235 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

236 

Valenton 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

237 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

238 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

239 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

240 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

241 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

242 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

243 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

244 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

245 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

246 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

247 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

248 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

249 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

250 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

251 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

252 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

253 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

254 

 

Villejuif 

 

 
Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

255 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

256 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

257 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

258 

 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

259 

 

 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

260 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

261 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

262 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

263 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

264 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

265 

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

266 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

267 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

268 

Villeneuve-le-Roi 

  

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

269 

 Emancipation pour tous 

Principaux constats et éléments de diagnostic 

Synthèse des enjeux et des difficultés observés :  

• Familles présentant de fortes difficultés sociales, nécessitant un soutien appuyé aux politiques 
éducatives enfance et jeunesse sans oublier l’aide au public sénior. 

Synthèse de l’offre et des dispositifs existants portés par la commune, l’Etat, le GOSB ou leurs 
partenaires (offres et interventions structurantes) :  

• Présence de la résidence-autonomie municipale Jean Rostand au sein du périmètre QPV et 
d’une petite antenne du Forum (centre socio-culturel), dans un appartement de 60 m2 loué à 
Valophis. Partenariat avec l’association Vivre ensemble 

Objectifs stratégiques  

(orientations, axes d’intervention…) 

Objectifs opérationnels  

(pistes d’actions, propositions concrètes) 

Soutenir les actions en matière d’éducation et 
parentalité 

Renforcement de l’accompagnement scolaire 

Développer les ateliers linguistiques et les ateliers 
de soutien à la parentalité 

Développer l’accès aux droits et lutter contre 
l’illectronisme 

Développer des ateliers d’inclusion numérique en 
direction du public sénior 

Mettre en place une permanence d’un conseiller 
numérique 

Renforcer la présence des services publics 
Aménager un vrai équipement de quartier, un 
espace familles (lieu d’accueil parents/enfants) 
permettant le déroulement d’ateliers adaptés 

Développer l’animation socio-éducative, 
culturelle et sportive 

Mettre en place des animations ciblées au sein du 
quartier et renforcer la présence d’équipements 
sportifs localisés dans le quartier ou à proximité 
immédiate 

Indicateurs d’évaluation (résultats) 

• Nombre d’ateliers linguistiques et/ou de soutien à la parentalité réalisés 

• Nombre d’ateliers d’inclusion numérique pour les publics senior réalisés 

• Mise en place effective d’un conseiller numérique 

 

Haut-Pays / La Grusie 
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Plein emploi

Principaux constats et éléments de diagnostic

Synthèse des enjeux et des difficultés observés :

 Niveau de qualification très faible de la population du quartier / Eloignement de

structures qui agissent pour l emploi comme la Mission locale.

Synthèse de l offre et des dispositifs existants portés par la commune, l Etat, le GOSB ou

leurs partenaires (offres et interventions structurantes) :

 Ville soutient la mission locale dont le territoire vient d être élargi à Villeneuve -Saint-

Georges.

 Agent municipal participe au dispositif PLIE.

Objectifs opérationnels

(pistes d actions, propositions concrètes)

Objectifs stratégiques

(orientations, axes d intervention )

Permettre au futur équipement de quartier

d accueillir des permanences de la Mission

locale et du PLIE

Renforcer l accès à l emploi
Mettre en place une Cité de l emploi

Développer les ateliers linguistiques pour

favoriser l accès au marché du travail

Soutenir les projets individuels ou groupés

(Boost ton projet)
Développer l autonomie des jeunes pour les

préparer au monde du travail ou à

l entreprenariat Améliorer la maîtrise des outils numériques

Indicateurs d évaluation (résultats)

 Mise en place effectived une Cité de l emploi

 Nombre de réunions organisées dans le cadre de la Cité de l emploi

 Nombre d ateliers linguistiques à visée d insertion professionnelle réalisés

 aut-Pays   La Grusie
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Emancipation pour tous

Principaux constats et éléments de diagnostic

Synthèse de l offre et des dispositifs existants portés par la commune, l Etat, le GOSB ou

leurs partenaires (offres et interventions structurantes) :

Education et parentalité

 Lutte contre le décrochage scolaire : 4 CLAS présents sur la ville, actions associatives (Arc-en-

ciel, FSDVA )

 Soutien à la parentalité : PRE, Réseaux d Ecoute, d Appui et d Accompagnement, Réseau

« Semaine des Parents », Cafés des parents d Arc-en-ciel et FSDVA dans les collèges, Pôle

Famille du Service jeunesse, Relais Petite Enfance et Créneaux LAEP

 Petite enfance : Multi accueil municipal « la maison de la Petite Enfance », Assistantes

maternelles, PMI, Relais Petite Enfance, 2 crèches départementales

 Accompagnement des enfants en situation de handicap : Centre Municipal de Santé, SESSAD,

Les Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire (ULIS), Unité d'Enseignement Maternelle

Autisme à l école Victor Duruy), Sport Adapté de la Cité éducative

Accompagnement à la jeunesse

 Point Information Jeunesse qui propose plusieurs actions en direction des jeunes :

 Dispositif SOS Rentrée : permet de remobiliser les jeunes sans affectation scolaire pendant

les rentrées scolaires

 Dispositif Projet J : qui offre un soutien financier aux jeunes pour l obtention de leurs permis,

pour l achat de matériel scolaire, le financement de formation avec des heures de

bénévolat en contrepartie

 Forum de l orientation, Forum de l emploi 

 4 Maisons de Quartier sur l ensemble de la ville

 Maison d accueil des jeunes majeurs Parmentier au Centre-Ville

Pratiques culturelles et sportives

 Accès à l offre et aux équipements culturels :

 Equipements GOSB : Médiathèques Jean Ferrat et René Fallet, Sud-Est Théâtre,

Conservatoire, MédiaBus

 Equipements ville : Maison des Artistes Frida Kahlo, Micro Folie, Espace André Bouquet,

Théâtre de Verdure, Studio Sellier, Web Radio Municipale

 Associations culturelles

 Accès à l offre et aux équipements sportifs : 7 gymnases, 4 Stades, 2 City Stades, Centre

Nautique, Ecole de navigation et Ski Nautique, associations sportives (Karaté Club )

Accès aux droits et lutte contre l illectronisme :

 Accompagnement socio-administratif : CCAS, Maison France Service, Espace départemental

des solidarités, Permanences de la mairie et annexe (logement, DALO, CPAM), permanences

associatives (Association Nouvelles Voies, Arc-en-Ciel, FSDVA, Droits Solidaires ),

permanences du CIDFF

 Lutte contre l illectronisme : Maison France Service, Médiathèques et MédiaBus (ateliers

d initiation à l informatique et accès internet itinérant), Conseillers Numérique de VaLophis ,

Associations (Soutien et Savoir pour Tous, Onumérik )
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Emancipation pour tous

Principaux constats et éléments de diagnostic

Lutte contre l illettrisme

 Greta 94, Association Voisin et Ensemble

 Equipement GOBS : Médiathèques proposent des ateliers informatiques d alphabétisation et de

Français Langue Etrangère

 Service interprétariat du PRE

Accès aux soins et à la santé

 Accès aux soins : médecin généralistes, Centre dentaire, Centre municipal de Santé Henri Dret

avec une offre de soins en médecine générale, spécialisée et dentaire, Centre Médico-

psychologique, Centre Hospitalier Intercommunal, Polyclinique à proximité, Maison des Séniors

 Actions d éducation et de prévention à la santé : le dispositif « santé jeune » proposé par le

service jeunesse et le Centre municipal de santé Henri Dret, qui offre un bilan de santé gratuit

 Contrat Local de Santé

Dynamisme associatif, lien social et participation citoyenne :

 EVS Arc-en-Ciel

 Un tissu associatif dynamique

 4 Conseils Citoyens (Centre-Ville/HBM, Plateau, Quartier Nord et Triage) : source de projets

divers (Art péro , Opération Coup de Balais, Randonnées Citoyennes, Boîte à Livres, Jardins

Partagés )

Synthèse des enjeux et des difficultés observés :

Education et parentalité

Lutte contre le décrochage scolaire :

Sur certains quartiers de la ville, et notamment aux HBM Les Tours, Triage et au Quartier Nord, le

taux de déscolarisation est asse élevé che les jeunes de 15-17 ans. L offre

d accompagnement à la scolarité reste asse faible, non structurée et parfois méconnue des

services, en particulier pour les niveaux collèges et lycées.

Petite enfance / Mode de gardes

 Une offre d accueil qui ne répond pas aux besoins de tous les villeneuvois et

villeneuvoises, malgré des modes d accueil variés au sein de la commune . Néanmoins, il est

prévu à Triage la construction d un nouvel EA E départemental de 120 places dont les

berceaux seront partagés avec la ville de Choisy le Roi.

 D un autre côté, les projets des assistantes maternelles ont beaucoup de difficultés à

aboutir compte tenu de la difficulté de trouver des locaux, répondant aux critères, au sein

de la ville.

Accompagnement des enfants en situation de handicap :

Il y a très peu d actions, dispositifs ou financement de structures dédiées à

l accompagnement des enfants en situation de handicap et de soutien aux parents. Ce

constat est observé sur l ensemble de la ville.

Villeneuve Saint Georges
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Emancipation pour tous

Principaux constats et éléments de diagnostic

Education et parentalité

Soutien à la parentalité :

 Il existe nombre important de famille monoparentales isolées sur la ville, notamment au

Quartier Nord, au Plateau et aux HBM Les Tours, avec un taux qui atteint les 15% alors que

le taux pour le Val-De-Marne est à 12%. Aux HBM Les Tours, les actions de soutien à la

parentalité sont peu présentes ou alors méconnues.

 La sphère éducative de la ville (service d éducation, enfance, PRE, Cité éducative) constate

que le lien entre les parents et les écoles n est pas suffisant, notamment dans le second

degré. Les parents ressentent souvent une appréhension du système scolaire, ce qui rend

leur mobilisation pour les établissements scolaire (que ce soit pour les rendez-vous parents-

professeurs, les évènements éducatifs ou dans la scolarité de leur enfant) difficile.

 Plus de 100 nationalités sont présentes sur le territoire villeneuvois . Face à cette diversité,

toutes les personnes n ont pas la même maîtrise de la langue française. Dans ce

contexte, nombreuses sont les familles qui ont besoin d être accompagnées dans

l apprentissage du français afin de mieux appréhender le fonctionnement des institutions et

des établissements scolaires dans lesquels sont scolarisés leurs enfants.

 Les différents groupes de travail de la Cité éducative ont pu constater une exposition

excessive aux écrans, dès le plus jeune  ge. Les parents restent encore peu sensibles à

cette problématique qui entraîne des conséquences au bon développement de l enfant.

 Absence d orthophoniste sur le territoire ce qui compromet la prise en charge du retard de

langage chez les jeunes.

Accompagnement à la jeunesse

 PIJ : Mauvaise visibilité de la structure dû à l emplacement géographique des locaux et sa très

faible présence digitale.

 Une maison d accueil des jeunes majeurs pas suffisamment exploitée .

 Des structures jeunesses très présentes au Quartier Nord et au Centre-Ville mais qui ne

sont pas asse valorisés auprès des jeunes.

 Pas ou très peu d équipements dédiés à la jeunesse mais aussi aux pratiques culturelles

et sportives sur les Quartiers de Triage et HBM Les Tours.

Pratiques Culturelles et Sportives :

En termes de structures et d offres culturelles, les quartiers sont inégalement dotés. Le Centre-

Ville reste un quartier bien doté en termes d offres culturelles et sportives, à contrario par exemple

du quartier de Triage où l offre culturelle et sportive si ce n est associative (La Lucarne reste peut-

être la seule association culturelle structurante du quartier), reste assez faible et difficile à

pratiquer. Certains habitants de Triage nous parlent même du sentiment d une jeunesse invisible.

Même situation pour le quartier des HBM Les Tours, dans lequel les jeunes sont rattachés

directement à la MPT du Centre-Ville faute de Maison de quartier ou de structure dédié aux

jeunes.
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Emancipation pour tous

Principaux constats et éléments de diagnostic

Accès aux droits  lutte contre l illectronisme

 Le taux de non recours aux droits et aux prestations sociales est asse important. A titre

d exemple, le Centre-Ville concentre la part la plus basse d allocataires sur la ville (22%), avec

un taux de pauvreté à presque 50%. Selon l analyse des besoins sociaux de Villeneuve -Saint-

Georges, le quartier du Plateau, quant à lui, atteint un taux de pauvreté proche des  0%.

 Sur 3 quartiers, s observe une déperdition des services publics et des équipements de

proximité : Plateau, Triage, HBM Les Tours.

 Le public villeneuvois cumule plusieurs caractéristiques qui peuvent être propices à

l exclusion numérique : manque de moyens pour du matériel informatique, méconnaissance

de l utilisation des outils informatiques et internet, la barrière de la langue Ces

caractéristiques font que ce public souffre d exclusion sociale, d un accès limité aux droits

avec la dématérialisation du service public et d un manque d accès à l information (en lien avec

leur vie quotidienne, leur santé ).

Lutte contre l illettrisme

 La ville comprend une population importante de nationalité étrangère et souvent en situation

de non maitrise de la langue française . Les problématiques liées à l illettrisme ou à la maitrise

non suffisante de la langue française freinent et parfois empêchent l accès aux droits sociaux

et notamment en santé.

 Une offre insuffisante d ateliers sociolinguistiques par rapport aux besoins observés.

Accès aux soins

Un manque de médecins généralistes et de médecins spécialisés particulièrement

important

 Actions d éducation et de prévention à la santé :

 Chez les moins de 15 ans, 3 problématiques prioritaires sont identifiées dans le cadre du

diagnostic de l ABS : l hygiène dentaire, les retards de langage et les problèmes visuels.

 Chez les 15/24 ans, 3 problématiques prioritaires sont identifiées dans le cadre du diagnostic

de l ABS : le suivi gynécologique, la santé buccodentaire ainsi que les problématiques de

santé mentale et d addiction (alcool et drogue).
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Emancipation pour tous

Objectifs opérationnelsObjectifs stratégiques

  ccentuer l o re d accompagnement à la scolarité déjà
existante pour tous les niveaux en par culier pour les
niveaux collèges et lycées et clari er sa lisibilité.

Accompagner les enfants et jeunes

et soutenir leur l éducation

 Renforcer la prise en charge et le suivi partenarial des
situa ons éduca ves d enfants et des jeunes en
situa on de fragilité: poursuivre la dynamique déployée
avec le Programme de Réussite Educa ve (PRE).

  ssurer la prise en charge des enfants et jeunes en
situa on de handicap et leur accompagnement dans le
cadre scolaire et périscolaire.

  méliorer la communica on et l informa on auprès des
jeunes, et l iden  ca on des structures ressources

 Mobiliser davantage les réseaux sociaux pour

véhiculer de l information auprès des jeunes

 Renforcer la sensibilisa on sur les ques ons de
citoyenneté, d égalité femmes et hommes et favoriser
l émergence de projets scolaires et périscolaires lu ant
contre les stéréotypes et les discrimina ons.

  mpli er les ac ons envers le public     ans a n de
favoriser leur développement et leur perme re une
première familiarisa on avec le système scolaire.

Initier un nouveau rapport avec les

familles

 Décliner des ac ons perme ant aux parents de
s impliquer dans le parcours scolaire de l enfant et de
favoriser leur présence au sein des établissements
scolaire, notamment à des na on des familles
monoparentales, parents allophones, et parents d un
enfant en situa on de handicap (ac on de préven on
sur le numérique, l u lisa on des écrans ).

 Une communica on adaptée aux parents
 Améliorer le contenu et la forme des informations

données pour une meilleure compréhension.

 Mobiliser d autres canaux de diffusion plébiscités par

les parents : réseaux sociaux (WhatsApp, Facebook,

Instagram), et interconnaissance (le  bouche à

oreille  ).

  méliorer et développer l o re de mode de garde:
 Travail de renforcement de la question de

l information aux familles

 Améliorer la visibilité de l offre

 Accompagner les assistantes maternelles dans leur

parcours professionnel

Villeneuve Saint Georges

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

283 

 

Emancipation pour tous

Objectifs opérationnelsObjectifs stratégiques

 Renforcer l accompagnement administra f des habitants
a n de lu er contre lenon recoursau droit et recréer
une véritable o re de service de proximité pour les
quar ers qui en sont dépourvu.

Favoriser les parcours sociaux

 Perme re un accompagnement à la dématérialisa on
des services publics pour les personnes sou rant
d illectronisme (ateliers de prise en main de
l informa que ).

 Former et mobiliser l ensemble des acteurs en vue de
sensibiliser les popula ons, et notamment les jeunes, à
l accès au droit.

 Développer le nombre, la diversité et la
complémentarité des ac ons linguis ques.

 Proposer des ateliers sociolinguistiques en fonction

des objectifs du public visé (autonomie dans la vie

quotidienne, recherche d un emploi, soutien à la

parentalité)

 Proposer des ateliers sociolinguistiques en fonction

du public cible (primo -arrivant, personnes en

recherches d emploi, parents allophones, enfants et

adolescents primo -arrivants )

Lutter contre l illettrisme

 Rendre l o re de forma on plus visible et lisible pour les
habitants.
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Emancipation pour tous

Objectifs opérationnels
Objectifs

stratégiques

 Lu er contre la déser  ca on médicale et lenon remplacement
des pra ciens, principalement dans les quar ers du Plateau, Triage,
Quar er Nord.

Renforcer l accès aux

soins et à la santé, en

lien avec le Contrat local

de Santé

 Renforcer l accompagnement des personnes en situa on de fragilité
dans leur accès aux soins, à la déclara on d un médecin traitant et
vers les structures et disposi fs d accès aux soins en s appuyant
notamment sur des ac ons d aller vers.

  méliorer le parcours de santé des usagers en favorisant les
échanges et les orienta onde publics entre les professionnels et
acteurs locaux de la ville (services municipaux, associa ons).

 Développer les ac ons de préven on à des na on des séniors.

 Développer l établissement de médecins généralistes et spécialisés
en travaillant l a rac vité du territoire (locaux, cadre de vie ). Le
projet NPNRU au Quar er Nord perme ra la mise en place d  un
p le de services de santé (Maison de santé).

 Développer l accès aux soins et les ac ons de préven on de santé à
des na on des jeunes, notamment en santé mentale, en santé
bucco dentaire et à l obésité infan le.

 Perme re au public des quar ers prioritaires d  accéder à des
ac vités spor ves, de loisirs, culturelles et interculturelles:
proposer aux jeunes des projets culturels leur perme ant de
s ouvrir au monde et de diversi er leur apport culturel.

Favoriser l accès aux

activités culturelles,

sportives  Renforcer la lisibilité et valoriser les structures culturelles présentes
au auprès du public et notamment des jeunes (signalé que,
permanences culturelles ).

 Encourager le développement d ini a ves sociales, citoyennes et
solidaires et développer des ou ls de concerta on d  habitants.

Dynamiser la vie du

Centre-Ville et valoriser

sa multi culturalité

 Perme re l échange et les rencontresinterquar erspour limiter le
cloisonnement et le renforcement des sous iden tés de quar er.

 Développer la no on de parrainage sociale et favoriser le partage
de compétences entre les di érentes généra ons.

 Me re en place des lieux propices aux rencontres et à l  échange
entre les habitants sur la vie de quar er et perme re aux habitants,
notamment ceux les plus isolés, de sen r écouter.
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Villeneuve Saint Georges

Indicateurs d évaluation (résultats)
Objectifs

stratégiques

 Accompagnement à la scolarité :
 Efficacité et impact réel de l accompagnement scolaire sur les

performances académiques des enfants et jeunes

 Niveau scolaire du jeune avant et après un programme

d accompagnement

 Qualité de l offre proposée   pertinence des niveaux ciblés,

complémentarité des actions sur le quartier

Accompagner les

enfants et jeunes et

soutenir leur l éducation

 Accompagnement des enfants en situation de handicap :
 Prise en charge des enfants en situation de handicap : nombre de

situations identifiées, de prise en charge, d accompagnement

individualisés mis en place

 L accès à des ressources spécialisées pour les enfants en situation

de handicap : CMP, MDPH 

 Communication et Information à destination des jeunes :
 Efficacité de la communication et qualité de l information donnée

aux jeunes

 Taux de fréquentation des structures ressources

 Taux de mobilisation des jeunes aux évènements jeunesse,

 Interactions avec les jeunes sur les réseaux sociaux de la ville

 Citoyenneté et égalité femmes/hommes
 Notifier le nombre d action/de projet en lien avec les questions

d égalité de genre et de citoyenneté dans la programmation

annuelle

 Mesurer le degré de mixité de genre dans le public bénéficiaire des

actions

 Amélioration des rapports filles/garçons dans les espaces qui s y

prêtent (établissements scolaire, MPT, associations )

 Lien parents/école :
 Nombres de parents impliqués dans les activités et évènements

organisés par l école et fréquence de participation

 Mesurer la compréhension du système scolaire par les parents

Initier un nouveau

rapport avec les familles

 Lien parents/enfants
 Compréhension du rôle parental par les parents : perception et

interprétation avant et après les actions de soutien à la parentalité

 Evolution des pratiques au sein de la famille (règles, limitation du

temps d écran )

 Modes de garde :
 Mesurer la capacité d accueil des structures de mode de garde :

taux d occupation, diversités des modes de gardes

 Mesurer l impact sur la vie professionnelle : taux d insertion et

emploi des parents

 Accessibilité des modes de gardes : modes de gardes adaptés aux

besoins des familles monoparentales, à faibles revenus, en situation

de handicap
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Villeneuve Saint Georges

Indicateurs d évaluation (résultats)
Objectifs

stratégiques

 Mesurer l accès aux services publics : par le nombre

d équipements publics, leur proximité géographique, et leur

pérennisation sur le quartier

 Inclusion et adaptation à la typologie démographique (séniors,

personnes en situation de handicap, personne en situation

d illectronisme )

 Taux de non-recours aux droits : évaluer si les actions ont permis

de prévenir la précarité des habitants

Favoriser les parcours

sociaux

 Densité de l offre sur la ville par rapport aux besoins et au public

cible

 Le nombre de personnes inscrites dans un parcours

d apprentissage de la langue française, et typologie des publics

 Impact sur la vie quotidienne : capacité à remplir des formulaires

administratifs, se présenter 

Lutter contre l illettrisme

 Accessibilité géographique des établissements santé : distance et

densité médicale

 Disponibilité des services de santé : tension entre l offre, la

demande et les besoins réels, disponibilité des médecins

généralistes et spécialistes

 Qualité des parcours de soins : continuité des soins et coordination

des acteurs de la santé

 Accessibilité financière

 Impact des actions de prévention et de sensibilisation

Renforcer l accès aux

soins et à la santé, en

lien avec le Contrat local

de Santé

 Evaluer l accessibilité des équipements : nombre d équipements

dédiés, accessibilité géographique, inclusion, coût 

 Fréquentation des évènements culturels et sportifs :

augmentation du taux de participation des personnes en situation

de fragilité

 Diversité des offres culturelles et disciplines sportives proposés

Favoriser l accès aux

activités culturelles,

sportives

 Participation citoyenne et diversité des instances de

participations mises en place

 Fréquence des instantes de participations

 Engagement des habitants dans les discussions et prises de

décisions locales

 Implication des habitants dans la vie de quartier (co -construction

de projets)

 Degré de solidarité et d interaction entre les habitants

Dynamiser la vie du

Centre-Ville et valoriser

sa multi culturalité
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Synthèse de l o re et des disposi fs existants portés par la commune, l Etat, le GOSB ou leurs partenaires

(o res et interven ons structurantes) :

 o ilité  une o re de  o ilité diverse

 La gare RER D au  entre Ville et à Triage

  one de bus    //    //    //     

 RN et D   

 Piste  yclables et sta ons vélos au  entre Ville ( Par ing de la gare)  à Triage sur les berges de Seine

et au Quar er Nord

 Proximité avec l aéroport d Orly via la ligne de bus    

  rrivée du   ble   au Quar er du Plateau : téléphérique urbain qui reliera Le Plateau à la sta on de

métro  réteil Pointe du Lac. Mode de transport collec f ce qui limite l u lisa on de la voiture

individuelle .  l sera électrique donc non recours aux énergies fossiles.

Lo e ent et  i ité sociale

Projet de requali ca on du  entre Ville :

 Le quar er est inscrit au  ro ra  e na onal des  uar ers anciens dé radés  PNR AD  a n de

ré ondre  l  a itat indi ne de recons tuer une o re de lo e ents de  ualité .  e projet a pour

ambi on d enrayer le processus de dégrada on et de paupérisa on du centre ville. Les interven ons

portent sur l habitat, les transports, les commerces, les équipements et espaces publics .

Pour le Plateau

 Des opéra ons ont déjà eu lieu sur ce secteur : ré a ilita on de la cité du  ois  atar  construc on de

l école  nne Sylvestre  construc on par le groupe Expansiel / Valophis de    logements  construc on

de    logements loca fs sociaux par le groupe Ferry/bailleur Le logement urbain  construc on d une

résidence intergénéra onnelle de   logements loca fs sociaux.

 Le Plateau a été retenu au  tre du Nouveau Programme Na onal de Renouvellement Urbain en tant que

quar er d intér t na onal : une nouvelle programma on est en cours de ré exion

 Plan de sauvegarde en cours sur la copropriété du   avenue  ennedy

 Résidence intergénéra onnelle et inclusive  rthur Rimbaud (Valophis )

 Résidences étudiantes  L T, Pablo Picasso, Nova (Sequens )

Pour le Quar er Nord  NPRNU

 Dé ni dans le cadre d une étude urbaine .  l  réconise des interven ons   révoir sur l  a itat les

é ui e ents es aces  u lics les ac vités co  erciales et de services ( ro et d une aison de santé 

d un centre social) Le protocole de pré gura on prévoit notamment la démoli on de    logements, la

reconstruc on de    logements neufs,     logements réhabilités dont    en copropriétés, la

restructura on des groupes scolaires Saint Exupéry,  ean  ay, la destruc on de la Dalle des Graviers .
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Le projet de renouvellement urbain de Triage

 La construc on d environ    lo e ents en accession  rivée et en loca  social

 Des aménagements favorisant les cheminements a n de perme re l u lisa on des mobilités douces

 Le regroupement des deux groupe scolaires Paul Bert dans un nouvel équipement scolaire unique,

 La requali ca on de la RD   ( venue de  hoisy) : sécurisa on des déplacements piétons et cyclables,

modernisa on de l éclairage public, renouvellement des rev tements de sol, organisa on du

sta onnement 

 L aménagement de polarité commerciales nouvelles

Pour le quar er HBM les Tours :

 Logements sociaux des Tours situés au cœur du parc (bailleur présent : Valophis) .

 La cité des  H.B.M.  compte    logements sociaux qui ont fait l objet d une réhabilita on importante

a n de reme re les logements aux normes actuelles.

 Le sous quar er des HBM est un quar er embléma que de Villeneuve  Saint Georges car les habita ons

des HBM sont caractéris que de l architecture des années   

Cadre de vie (co  erces  ro reté et  es on des déc ets)

Pour le quar er du  entre Ville

 Tissu commercial important : le  entre Ville accueille le marché principal de la ville.

 L avenue  arnot o re une diversité de commerce et de services (banque, assurance, épicerie,

restaurants et bars, boulangerie, boucherie, esthé sme ).

 Travail de coordina on avec la GUSP, service propreté de la ville et le p le propreté du T  sur la

ges on des déchets commerciaux.

Pour le Quar er Nord

  entre commercial Henri Sellier

  entre  ommercial des Graviers (pharmacie et poste annexe)

 Proximité centre commercial du  hamps Saint  ulien à la limite avec Valenton

 Proximité avec la   des Près de l H pital : entreprises l industrie manufacturière ou de la construc on

et  one commerciale ( onforama, Lapeyre, Mac Donald,  ampanile etc.) au bord de la RN 

 Déche erie Mobile
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Pour le quar er du Plateau

  entre commercial du Bois Matar

 La   du plateau : située à l est de la commune, elle regroupe environ   entreprises dont les ac vités

sont les suivantes : entreposage et stoc age non alimentaire, menuiserie, isola on, peinture, etc.

 Projet de traitement des bio déchets : collecte des bio déchets par l EPT dans écoles élémentaires et

maternelles et installa on de bornes pour collecter les bio déchets dans les habitats collec fs.

Pour le quar er HBM les Tours :

 Un marché (fruits/légumes, charcuterie, fromagerie), ouvert le vendredi, situé sur la place des HBM qui

joue un r le important dans l anima on du quar er .

 HBM : vraie centralité commerciale (boulangerie, plomberie, café tabac, pharmacie, laverie ).

Pour le quar er de Triage

 Le quar er de Villeneuve  Triage compte actuellement des cellules commerciales diverses (restaura on,

salon de thé, bar tabac, boulangerie, pharmacie, laverie, automobile )  

 Une proximité avec Le magasin Lidl de  hoisy Le Roi

 La   des Flandres située entre l avenue  hoisy et l emprise SN F : regroupe environ   entreprises . On

y trouve une grande diversité d ac vités : BTP, TP, transports, chaudronnerie, chimie, évènemen el,

agroalimentaire, etc 

 La   de Triage est consacrée à l ac vité ferroviaire et quelques entreprises en lien ou non avec

l ac vité ferroviaire

 Réaménagement des berges de Seines avec la mise en place de pistes cyclables

 Port de plaisance

 Guingue e  uvergnate labélisée Patrimoine d  ntér t Régional par la Région  le de France.

Dé arc es GUSP

 Les quar ers béné ciant d une conven on GUSP :  entre Ville et Quar er Nord

 Les quar ers béné ciant d un aba ement des taxes foncières sur les propriétés b  es : Quar er Nord,

Triage, HBM les Tours, Plateau

 Diagnos c en marchant : Déambula on des services de la ville, bailleurs et habitants, qui permet de

relever les dysfonc onnements sur le quar er
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Nature en ville et ali enta on dura le  

Pour le quar er du  entre Ville :

 La présence d un  ardin a  ulant au Centre-Ville : suite à la démoli on d un ilot instable, la ville a signé

une conven on d occupa on précaire pour la mise en place et l anima on d un jardin ambulant . Ce

 ardin  ors sol et i nérant cons tue un es ace convivial  er e ant l a éliora on du cadre de vie

local  l permet des temps rencontres et de sensibilisa on à l environnement et à la biodiversité .

 Square Georges Brassens, Square Berthelot

 Proximité des parcs de la  hevre e et parc du Beauregard

Pour le Quar er Nord

 Proximité des Parcs Dé arte entau (Saussaie Pidoux et la Plage Bleue)

 Grand espace vert près de la Salle Malraux et au sein de la cité Sellier

 Pé ini re du  uar er Nord : circuits courts, produc ons locales et alimenta on durable .  et espace

permet aux habitants de pro ter de fruits et légumes frais, vendus à pe t prix. La pépinière accueille

également les écoles et les associa ons pour sensi iliser les en ants et les adultes  l ac vité du

 ardina e  la  rotec on de l environne ent et l acc s  une ali enta on saine et dura le.

  ardins partagés tenus par le  onseil  itoyen

 Distribu ons alimentaires de Dynamiques Solidaires

Pour le quar er du Plateau

  ardins  a iliau de   hectares et gérés par l  ssocia on des  ardins Familiaux o les villeneuvois

peuvent disposer d une parcelle et la cul ver.  et espace re résente l o  ortunité de  ro ouvoir le

 ardina e  our tous et d avoir acc s  une ali enta on saine.  es jardins familiaux sont soumis au

P EN : périmètre de protec on des espaces agricoles et naturels, déployé par le Département .

 Pro osi on des  e ts dé euners dans les écoles par la ville avec la   F et par également l associa on

Sou en et Savoir pour tous via la programma on d ac on de la  ité Educa ve.

 Présence des  ardins partagés tenus par le  onseil  itoyen du Plateau.

 Distribu ons alimentaires par les associa ons Villeneuve Ma Voix et  ndes

 Serres municipales

 Bois des  arrières, Bois  olbert

 Proximité avec l  rc Boisé

 Sensi ilisa on  l environne ent  La f te de l environnement, évènement annuel de deux jours,

organisé par le service développement et mobilités durables aux Serres Municipales, permet de

sensibiliser des habitants aux di érentes théma ques du développement durable de fa on ludique et

fes ve.
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Pour le quar er HBM les Tours

 Proximité Parc dé arte ental Saussaie Pidou .

 Square  ules Vallès et square Henri Barbusse près des HBM.

 Un  ardin partagé est en projet avec le bailleur Valophis pour le quar er des Tours .

 L E icerie sociale et solidaire , équipement de proximité de la ville appartenant au    S,  ui récu  re

au r s de leur  artenaire  Les C an ers de  arianne  les invendus de  roduits  rais ( ruits et

lé u es) en  rovenance de Run is a n de les  ro oser  la vente au  ersonnes et  a illes  récaires .

 L Epicerie sociale et solidaire propose également un acco  a ne ent socio-ad inistra  .

Pour le quar er de Triage

 Square Ferrer

 Sensi ilisa on  l environne ent : La f te de l eau, évènement annuel qui a lieu à Triage, sur deux

jours, organisé par le service développement et mobilités durables, permet de sensibiliser les habitants à

la ressource en eau et à la culture du risque inonda on via des anima ons pédagogiques et jeux de

sensibilisa ons.

Synthèse des enjeux et des di cultés observées :

 o ilité  

 Peu de trans orts ada tés au  ersonnes   o ilité réduite 

 O re  our les  o ilités douces  résente mais un manque de balisage pour les pistes cyclables au

 entre Ville

  nsécurité et incivilité pour le sta onnement des vélos.

 Manque cruel de sta onnement pour les véhicules motorisés ce qui rend di cile l accès  entre Ville

pour les habitants.

Santé environne entale

 Une  ollu on sonore et de l air  ro lé a  ue, le quar er du Plateau et du  entre Ville se situant à la

fois sous le couloir aérien de l aéroport d Orly, à proximité d un axe de voie ferré et traversé par l axe

rou er de la RN qui génère des  ux importants . Selon  ruit ari  un  a itant de Villeneuve-Saint-

Geor es  erd en  oyenne  lus de    ois de sa vie en  onne santé en raison du  ruit des trans orts 
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Lo e ent et de  i ité sociale

Pour le quar er du  entre Ville

    de lo e ent sociau     de  art de locataires  

 Une popula on ayant emménagé très récemment (    depuis moins de  ans).

 D a r s le dia nos c du Contrat local de Santé    du  arc  rivé du Centre-Ville est  oten elle ent

indi ne 

  ménage sur  y vit sous le seuil de pauvreté .

 La sur-occu a on des lo e ents est i  ortante avec des   éno  nes de sous-loca ons et de

division  avillonnaire

Pour le Quar er Nord

 Une des parts les plus faibles de locataires :    

 Le quar er comprend    des lo e ents sociau de la ville

    des ménages ont emménagés depuis plus de   ans dans leur logement au Quar er nord

  l instar du quar er du Plateau, une rela on  d appartenance  des habitants à leur quar er, ce qui

réduit la mobilité interquar ers et m me au delà des fron ères de la ville, ainsi que le souhait de se

mélanger aux autres.

 Des lo e ents et des acc s au     ents  ui ne sont  as ada tés au situa ons de  ertes

d autono ies des seniors et  ersonnes   o ilité réduite 

Pour le quar er du Plateau

    des logements sociaux de la ville sont situés sur le quar er du Plateau.

 Une part importante de ménages ayant emménagés il y a au moins   ans.

 D a r s le dia nos c réalisé dans le cadre du Contrat local de Santé dans le  uar er du  ois  atar la

 art d  a itant étant en situa on de  al lo e ent (     ) est la  lus i  ortante de la ville  

 Une rela on  d appartenance  des habitants à leur quar er, ce qui réduit la mobilité et les échanges

interquar ers et m me infra quar ers .

Pour le quar er des HBM les Tours

  ort tau de lo e ents sociau (     )

 Part des ménages ayant emménagé depuis plus de   ans aux Tours :    

Pour le quar er de Triage

 Part des locataires sur le quar er :    

    de logement sociaux sur le nombres de résidences principales

 Nombre important d h tels insalubres/indignes

 Des   éno  nes de sous loca ons de  arc ands de so  eil et de sur-occu a on  la  art des

résidences  rinci ales sur-occu ées est de    sur le  uar er
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Cadre de vie

Pour le quar er du  entre Ville

 Un  ssu co  ercial dé uali é s écialisé et souvent dé radé tr s  o o  ne et  eu  ualita  sur la

rue de Paris (Centre Ancien) 

 Des  ro lé a  ues sécuritaires i  ortantes et nota  ent rue de Paris : alcoolisa on sur la voie

publique, a roupement, vente à la sauve e aux abords de la gare RER D, nuisances (déjec ons et

souillures) .

 Des  ro lé a  ues concernant la  ro reté et  la  es on des déc ets nota  ent liées au ac vités

co  erciales 

 Nuisance ol ac ve (odeur d urine), visuelle (saleté, détritus) et audi ves .

 Pour le Quar er Nord

  entre co  ercial des Graviers  sen  ent d insécurité (tags, locaux vacants insalubres, manque

d éclairage) qui traduit la faiblesse des ac vités commerciales et ar sanales.

 Le centre commercial Henri Sellier sou re d un  an ue de dyna is e co  te-tenu d une  auvaise

lisi ilité et d un sen  ent d insécurité lié, en grande par e, à l état du b  .

 Dé  ts sauva e dans le  uar er

 Pro lé a  ue de  ro reté nota  ent sur la Dalle des Graviers , qui emp chent l accès à l espace

Senghor et aux salles municipales pour les associa ons

 Proliféra on de nuisi les (rats) dans les  a itats collec  s et équipements publics

Pour le quar er du Plateau

 Pau érisa on du centre co  ercial du  ois  atar avec des  ro l  es d insécurité  énalisant

l ac vité co  erciale .  e centre commercial est aujourd hui tombé en déshérence et beaucoup de

bou ques ont fermées.

 Une  ro lé a  ue récurrente de  ets  ar les  en tres et de dé  ts sauva es   ennedy et  ois  atar

 Dégrada ons des équipements spor fs libre d u lisa on, à savoir le city stade au Bois Matar

Pour le quar er HBM Les Tours

 Un quar er qui paraît interconnecté au quar er Nord et au quar er du  entre ville, mais o les

habitants se sentent isolés.

 Un ancien quar er de veille : Quar er du Blandin, soumis régulièrement à des épisodes d inonda ons .

 Des  ro lé a  ues de  ets  ar les  en tres nota  ent dans le sous-secteur des Tours .
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Transition écologique et énergétique

Principaux constats et éléments de diagnostic

Pour le quar er de Triage

Un quar er enclavé entre la Seine et le site ferroviaire de la S NF

Les risques naturels : notamment risque de crue, de ruissellement, de coulée de boue 

Un quar er séparé en trois sous quar ers et aux iden tés fortes : le  entre Ville (près de la gare), Les  les,

Le Mat

Nuisances sonores avec la circula on des vé icules  otorisés (ca ions voitures ) et le  u  énéré  ar

la D    

Déc ets au niveau du s uare  errer (débris de verres, bouteilles de bière, canne es) qui emp chent son

u lisa on pour les jeunes et les familles

 Manque d air de jeu pour les plus jeunes

 Les co  erces de  ro i ité ont  eu   eu dis aru en raison du désengagement progressif des

services publics sur le territoire .

Un  ssu commercial dégradé et ne répondant pas aux besoins des habitants du quar er (pas de commerces

de bouches)

 La visibilité des commerces est mauvaise en raison d un manque de signalé que

 De plus, très peu de places de sta onnement sont disponibles à proximité immédiate des commerces.

Nature en ville

Pour le quar er du  entre Ville

Un quar er très bretonnisé manquant d espaces verts.
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Villeneuve Saint Georges

Objectifs opérationnels
Objectifs

stratégiques

 Favoriser l émergence de transport plus inclusifs pour les personnes
à mobilité réduite: un projet d accessibilité et de réaménagement
de la gare RER D du  entre Ville pour les PMR est en ré exion.

Favoriser une mobilité

plus douce et inclusive   on nuer la créa on de nouveaux aménagements cyclables et leurs
signalé ques.

 Promouvoir auprès des habitants des solu ons de mobilités
alterna ves et durables (ex : vélo, co voiturage, marche à pied ).

 Mesurer les niveaux de pollu on sur le territoire, informer les
habitants et me re en place des ac ons visant à préserver leur
santé.

Engager un travail sur la

préservation de la qualité

de l air et la transition

écologique

  uvrer avec les villes à l échelle territoriale dans la préserva on de la
qualité de l air et la transi on écologique et énergé que: Plan  limat
 ir Energie Territorial

  uvrer avec les villes à l échelle territoriale dans la préserva on de la
qualité de l air et la transi on écologique et énergé que: Plan  limat
 ir Energie Territorial

 Mobiliser l ensemble des partenaires et acteurs du territoire en vue
d assurer le développement de la mixité sociale, notamment dans le
cadre du PNRQ D du  entre Ville et NPRNU au Quar er Nord.

 Eradiquer l habitat insalubre et recons tuer un parc de logement de
qualité et renforcer la lu e contre les marchands de sommeil .

Lutter contre la

paupérisation des

logements et favoriser la

mixité sociale

 Renforcer l accompagnement des Villeneuvois à la lu e contre le
mal logement (dialogue avec les bailleurs, accompagnement dans
les démarches d adapta on du logement ).

 Lu er contre les situa ons de précarité énergé que et me re en
place un accompagnement renforcé auprès des ménages pour
favoriser des comportements économes et e caces enma ère de
ges on des ressources énergé que.

 Poursuivre les e orts et inciter les bailleurs pour accompagner
l aménagement des logements à la perte d autonomie lorsque cela
est nécessaire et possible.

 Renforcer la lu e contre les marchands de sommeil et les phénomènes
de sous loca ons.
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Villeneuve Saint Georges

Objectifs opérationnels
Objectifs

stratégiques

 Favoriser l implanta on de nouveaux commerces de qualité:
diversi ca on et à l améliora on de l o re commerciale comme
levier d améliora ondu cadre de vie.

Agir pour la

requalification de l offre

commerciale

 Renforcer les moyens alloués à la collecte des déchets notamment
pour les ac vités commerciales en par culier pendant les périodes
de grande ac vités (F te de  n d année, Ramadan ).

Améliorer la propreté et

la gestion des déchets

 Renforcer le travail avec la ville et les bailleurs sur les
probléma ques de dép ts sauvages, en lien également avec les
ambassadeurs du tri du territoire Grand Orly Seine Bièvre.

 Réaliser un travail de sensibilisa on auprès des habitants sur les
ques ons de jets par les fen tres et encombrants via des ac ons
allers vers, et également pour les jeunes.

 Renforcer le travail de préven on des référents de collecte à
des na on des commer ants, avec l aide de la police municipale.

 Travailler à un ou l partagé entre les équipes EPT et la police
municipale pour visualiser les points de dép ts sauvages et adapter
le travail de préven on et de sensibilisa on.

  nciter les bailleurs à respecter un cadre d  hygiène stricte pour le dép t
des ordures ménagères dans les bacs a n d  éviter la proliféra on de
nuisibles.

 Travailler avec les habitants sur les no ons de recyclage et
compostage : forma on, sensibilisa on , en s appuyant sur les
ressources présentes sur le quar er concernés: les jardins partagés et
familiaux, pépinière...

 Pérenniser et systéma ser le disposi f partenarial de GUSP pour
améliorer le cadre de vie dans l espace public et impliquer le plus
possible les habitants dans ce e démarche.

Démarche GUSP

 Sensibiliser les habitants à une alimenta on saine en s appuyant sur
les ressources existantes type jardins partagés 

Accès à une

alimentation durable

 Favoriser la créa on d espaces verts et espaces de respira on
urbaines pour lu er contre les ilots de chaleur.

Promouvoir la nature en

ville
 S appuyer sur la diversité des espaces verts présents sur le quar er

(bois, jardins familiaux, serres municipales) a n de favoriser
l a rac vité du quar er et sensibiliser les habitants et en par culier
les enfants, à la richesse de la faune et la  ore
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Villeneuve Saint Georges

Indicateurs d évaluation
Objectifs

stratégiques

 Facilité d accès aux arrêts de transport en commun pour les PMR

 Satisfactions des usagers

 Nombre km de voies cyclables mises en places

 Comparer l évolution de la part des déplacements doux et

durables (marche à pieds, vélo, transports en communs ) à la

part des déplacements en voiture individuelle

 Nombre d ateliers, campagnes et évènements de sensibilisation

sur les mobilités douces

 Impact sur la qualité de l air et de l environnement

Favoriser une mobilité

plus douce et inclusive

 Mesurer le nombre de logement considérés comme insalubres et

suivre leur évolution

 Mesurer l impact du mal -logement sur la santé : saturnisme,

maladies respiratoires, souffrance psychique

 Taux et évolution des logements rénovés énergétiquement,

réhabilités

 Nombre d accompagnements pour les ménages touchés par les

problèmes de logement et la précarité énergétique

 Changements de comportement liés à une sensibilisation de la

maîtrise de l énergie .

Lutter contre la

paupérisation des

logements et favoriser la

mixité sociale

 Diversité de l offre commerciale : nombre et typologie des

commerces locaux

 Réponses aux besoins commerciaux des habitants

 Taux de fréquentations des rues/zones commerciales

Agir pour la

requalification de l offre

commerciale

 Evolution de la quantité de déchets produits par les ménages et les

commerces

 Efficacité des moyens alloués pour la gestion des déchets

 Changement d habitudes des commerçants pour une gestion plus

durable des déchets produits

 Nombre et qualité des sensibilisations des habitants concernant les

jets par les fenêtres

 Implication des bailleurs concernant la gestion des déchets dans les

habitats collectifs

Améliorer la propreté et

la gestion des déchets

 

 Nombre de sensibilisation et participation du public

 Le nombre de personnes utilisant les sites de cultures et agricoles

disponible (jardin partagés, Pépinière)

 Changement de comportement alimentaires, notamment chez les

enfants

 Effet sur la santé et le bien -être des habitants

Accès à une

alimentation durable

 Evolution du nombre d espace verts, parcs ou jardin crées

 Adaptation aux épisodes climatiques : fortes chaleurs, canicules

 Notifier le nombre d action/de projet de sensibilisation à la transition

écologique et à la préservation de la nature en ville dans la

programmation annuelle

Promouvoir la nature en

ville
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Tranquillité publique et sécurité

Principaux constats et éléments de diagnostic

Synthèse de l offre et des dispositifs existants
 Commissariat de police nationale et police municipale avec un travail partenarial avec les

services municipaux

 Mise en place de la vidéo -surveillance sur certains points de la ville

 Conseil Local de sécurité et de prévention de la délinquance

 Lien Police / Population : Evènement Prox aventure  , dispositif de l association RAID

Aventure, qui vise à rapprocher les jeunes et les forces de sécurité via des activités ludiques,

sportives et des débats.

 Permanences du Centre d Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF94)

au Relais Interservices et à l Espace municipal Léopold Sédar Senghor

 Club de prévention Pluriel94

 Evènement qui a lieu au quartier du Plateau mais qui réunit des jeunes de tout Villeneuve  Saint 

Georges

Synthèse des enjeux et des difficultés observées

Délinquance, trafics et réseaux :

 Recrudescence de vente à la sauvette notamment aux abords de la Gare RER D au Centre-

Ville

 Recrudescence du recours à la mécanique sauvage au Quartier Nord, aux HBM les Tours et à

Triage

 Points de deal aux HMB les Tours et sur la Dalle des Graviers au Quarter Nord qui empêche

notamment les habitants dont les plus jeunes, de se rendre à l Espace Senghor.

 Des phénomènes de rivalités interquartiers toujours inquiétant au Plateau

 Point de deal au niveau du Centre Commercial du Bois Matar au Plateau et des problèmes

d insécurité qui pénalisent l activité commerciale et l établissement de nouveaux commerces.

Sécurité des espaces publics :

 Ivresse manifeste et alcoolisation sur la voie publique plus particulièrement à la Rue de

Paris au Centre-Ville et à Triage près du square Ferrer et la Place Moulierat :

consommation rapide, en continue, régulière et avec regroupement, entraînant du tapage

 Stationnement sauvage au Centre -Ville (parking de la Poste, les rue de Paris et Mendès -

France, le parvis du marché couvert principalement ainsi que le parc Georges Brassens).

 Nuisance olfactive (odeur d urine), visuelle (saleté, détritus) et auditives au Centre -Ville

 Occupations des parties communes dans les lieux d habitations qui engendre des nuisances

aux Tours (tapage, souillure )

 Occupation nuisible des espaces publics notamment sur la Dalle des Graviers au Quartier Nord,

au square Ferrer à Triage et au City Stade du Bois Matar au Plateau, qui entrainent une

dégradation de ces espaces débris de verres, bouteilles de bières, canettes

Sécurité routière :

 Difficultés liées à la RN6 : feux tricolores et feux piétons aux abords de la Gare RER D du

Centre-Ville qui ne fonctionnent que partiellement.

Villeneuve Saint Georges

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

299 

 

Tranquillité publique et sécurité

Objectifs opérationnelsObjectifs stratégiques

 Prévenir la consomma on d alcool sur la voie
publique, notamment sur la rue de Paris.

Agir pour le public en situation

d addiction
 Perme re l allers vers et la média on envers les

personnes sou rant d addic ons a n de les remobiliser
dans un parcours social.

 Porter des ac ons de sensibilisa on et de préven on
des conduites addic ves envers les usagers et leurs
proches.

 Lu er contre les tra cs de drogues qui nuisent au
cadre de vie du quar er.

 

 Prévenir les a eintes au cadre de vie et l insécurité
dans les espaces et les équipements publics: travailler
notamment avec les bailleurs sur la lu e contre les
nuisances et dégrada ons dans leslogements
collec fs.

Sécuriser les espaces publics et

privés

 Renforcer le travail entre la GUSP, les bailleurs et la
police municipale concernant le recours à la
mécanique sauvage: groupe de travail, passages
réguliers sur les sites concernées, verbalisa ons 

 Perme re une réappropria on posi ve de l espace
publics

 Favoriser la mixité de genre dans le quar er
notamment aux abords des places et bars

 Développement d un ensemble d ac on sur la durée
(ballades urbaines, ac vités culturelles ou spor ves)
avec pour objec f la réappropria on de l espace public

 Porter des ac ons de sensibilisa on et de préven on
des conduites addic ves, notamment dès le collège.

Développer la prévention auprès des

jeunes

 Poursuivre et renforcer les ac ons de préven on de la
délinquance des mineurs auprès des jeunes,
notamment dans les établissements scolaires, mais
également dans les structures municipales dédiée à la
jeunesse.

  ssurer un allers vers des médiateurs auprès des
jeunes et soutenir les ac ons visant à inscrire les
jeunes dans un parcours d inser on.

 Pérenniser les ac ons favorisant le lien police 
popula on
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Tranquillité publique et sécurité

Objectifs opérationnelsObjectifs stratégiques

  ssurer une meilleure informa on des commer ants
pour sécuriser les commerces.

Agir pour la sécurisation des

commerces  Prévenir et lu er contre les nuisances et troubles à la
tranquillité publique qui pénalisent l ac vité
commerciale.

  méliorer le suivi et la prise en charge des femmes
vic mes de violences : soutenir et développer les
permanences du   DFF  .

Lutter contre les violences faîtes aux

femmes, violences intrafamiliales et

accompagnement des victimes

 Favoriser l interconnaissance professionnelle des
di érents acteurs impliqués dans la prise en charge des
femmes vic mes de violences.

 Développer des ac ons de sensibilisa ons aux
violences sexistes et sexuelles, violences
intrafamiliales, et mu la ons génitales, notamment
auprès du jeune public.
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Indicateurs d évaluationObjectifs stratégiques

 Evaluer la fréquence et la gravité des incidents liés

à l alcoolisation

 Nombres des interventions policières en

conséquence, sur les sites les plus touchés

 Qualité de la coordination inter-acteurs : police,

services sociaux et acteurs de la santé

 Prévention et sensibilisation des personnes les plus

touchées : nombre de prises en charges et

situations accompagnées

Agir pour le public en situation

d addiction

 Evaluer la fréquence, la gravité et la typologie des

atteintes au cadre de vie du quartier (tapages

nocturnes, souillure, mécanique sauvage )

 Mesurer le sentiment de sécurité ressentis par les

habitants dans les espaces sensibles

 Fréquentation des espaces publics : le nombre de

personne utilisant l espace public à différentes

heures de la journée

 Diversités des usages : variété des activités

proposées sur ces espaces pour encourager la

présence d un public mixte

Sécuriser les espaces publics et

privés

 Efficacité des programmes de prévention : nombre

d actions de sensibilisation, qualités des outils de

prévention utilisé, engagement du jeune 

 Adoption de comportements plus sains et

responsables et réduction des comportements à

risque (tabagisme, alcool)

Développer la prévention auprès des

jeunes

 Taux de criminalité et de récidives aux abords des lieux

sensibles

 Taux de récidives

 Sentiment de sécurité des usagers et commerçants

 Impact sur la fréquentation des commerces par les

usagers

Agir pour la sécurisation des

commerces

 Efficacité des dispositifs d accompagnement et de

protection des femmes victimes

 Accès aux services de santé et d accompagnement

administratif pour l accompagnement procédural

 Formation des acteurs (polices, travailleurs sociaux,

associations, médiateurs ) et outils proposés pour

mieux appréhender les situations de violences

 Nombre de campagnes de sensibilisation et actions de

prévention auprès du grand public notamment pendant

les journées du 8 mars et 25 novembre

Lutter contre les violences faîtes aux

femmes, violences intrafamiliales et

accompagnement des victimes
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Plein emploi

Principaux constats et éléments de diagnostic

Synthèse de l offre et des dispositifs existants

Levée des freins périphériques à l emploi :

 Linguistique / accès aux droits / Illectronisme : CCAS, Maison France Service, Espace

départemental des solidarités, Permanences mairie (logement, DALO), permanences

associatives, Médiathèque Jean Ferrat, IFFCOM, CIDFF

 Garde d enfant : Multi accueil municipal « la maison de la Petite Enfance », Assistantes

maternelles, PMI

 Mobilité : Service jeunesse qui aident financièrement pour le permis de conduire et les études à

l étranger

L accompagnement vers l emploi et l insertion:

 Tout public : Pôle Emploi, CCAS, associations : IFFCOM, PLIE au Quartier Nord, Aiephone

((semaine de stage de réparation d objets connectés)

 Jeunes : Pôle Emploi, PJJ (CEJ en rupture), PRIJ, PIJ et Service Jeunesse, associations :

IFFCOM (action de mentorat ), RDJeunes (orientation des jeunes, coaching, définition de

projets professionnels), Mission Locale OCVA (antenne du Quartier Nord), Onumérik

(découverte des métiers du numérique), Villeneuve Ma Voix (BAFA des jeunes), Aiephone

 Femmes : CCAS, Dynamiques Solidaires (BAFA des Mamans)

 Bénéficiaires du RSA : CCAS et EDS

Mise en relation employeurs   demandeurs d emploi

 Forum de l emploi  Ville / EPT

 Forum orientation  Ville / EPT / Education Nationale

 Forum  organisé par l association RDJeunes

Entreprenariat

 Amorçage de projet et accompagnement : Pôle emploi (atelier création d entreprise), EPT

GOSB (Centre de l entreprenariat et chargé de mission entreprenariat ), CitésLab, ADIE,

Association WorkingGirls

 Financement : ADIE

 Reprises d entreprises : Pôle emploi (Prestation Activ créa)

Centre de l entreprenariat   équipement de l EPT, se situant à Choisy  le  oi, o  des services et

animations économiques en lien avec l  entreprenariat sont proposés   suivi individuel et

personnalisé, ateliers thématiques 

Clauses sociales d insertion :

 Dans le cadre du PNRQAD et de la rénovation des Berges de l  erres

 Dans le cadre du NPNRU au Quartier Nord : le chantier bénéficie de 128 000h d insertion

 Dans le cadre du projet Villeneuve Demain (2023 -2027) à Triage : le projet vise à moderniser

des installations dédiées à la maintenance et la réparation des matériels roulants très récents

des lignes D et R. 162 653 heures d insertion seront proposées par année dans le cadre du

projet Villeneuve Demain.

 La clause insertion est un dispositif qui, dans le cadre d un marché public, permet à des

personnes éloignées de l emploi de bénéficier d heures de travail.

Les publics bénéficiaires éligibles pour les heures d insertion   demandeurs d emploi de longue

durée, bénéficiaires des minima sociaux, travailleurs en situation de handicap, jeunes de  26 ans

sans qualification ou sans expérience, salarié en contrat dans une structure d insertion par l  activité

économique, personne en difficulté d insertion professionnelle et sociale 
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Plein emploi

Principaux constats et éléments de diagnostic

Synthèse des enjeux et des difficultés observés :

Levée des freins périphériques à l emploi :

La grande majorité des demandeurs d emploi cumule de nombreux freins sociaux, financiers,

familiaux.

Linguistique :

Les éléments du diagnostic de la Cité de l emploi Villeneuve/Valenton font ressortir la

problématique linguistique comme un frein à l insertion sociale et professionnelle : la barrière

de la langue est un obstacle dans la recherche d un emploi stable, à certaines formations compte -

tenu du niveau linguistique de certains publics.

Modes de garde :

Le faible taux d activité des femmes notamment lorsqu elles ont des enfants est un frein à

l insertion. L offre d accueil de la petite enfance joue un rôle important dans l inscription

sociale des femmesvers le marché du travail et représente une des conditions de l insertion

professionnelle durable. Cela, d autant plus lorsque les propositions d emploi sont trop éloignées

géographiquement.

Santé :

Une recrudescence des problématiques de santé mentale che  le public en recherche

d emploi et notamment che  les jeunes: selon le pôle emploi de la ville, 1/3 des 60 jeunes

accompagnés dans le cadre du « contrat emploi jeune » (débuté en mars 2022) présenterait des

troubles psychiatriques.

La non prise en charge des problématiques de santé (peu de médecin traitant, délais de rendez -

vous, déni face à la maladie ), notamment en santé mentale, constitue un frein dans l accès un

emploi stable.

Mobilité :

Problématique d accès au permis de conduire chez certains publics en précarité : familles

monoparentales, séniors, personnes bénéficiant du RSA 

Chez certains publics, il y a une difficulté à sortir à l extérieur de son quartier, qui n est pas

plus lié à l offre de transport mais aussi à une appréhension de l extérieur.

Le diagnostic de la Cité de l emploi a révélé que de plus en plus de jeunes craignent également

de prendre les transports (bandes rivales entre les quartiers de provenance).
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Plein emploi

Principaux constats et éléments de diagnostic

Accompagnement vers l emploi et l insertion:

L accompagnement des femmes :

Le taux d emploi des femmes de Villeneuve Saint Georges est de 51.5%.

Les femmes représentent un public spécifique sur Villeneuve -Saint-Georges et pour la Cité de

l Emploi, car celles -ci ont plus de mal à accéder à des formations, à un emploi stable ou à

s inscrire dans un parcours d insertion et ce pour de multiples raisons : les responsabilités

familiales et les situations de monoparentalité qui entravent l accès à un parcours en emploi, des

secteurs d emploi encore très genré qui n attirent pas 

L accompagnement des jeunes :

Les jeunes décrocheurs ou sans emploi ont du mal à se rendre dans les structures

d accompagnement qui leur sont dédiées (France Travail, Mission Locale ) pour plusieurs

raisons : appréhension, méconnaissance de l offre, multiplications des interlocuteurs qui entraîne

du découragement et de l abandon, manque de perspective professionnelle 

Beaucoup d étudiants villeneuvois, notamment pendant la concertation publique organisé dans le

cadre du nouveau contrat de ville, nous ont fait part de leur difficulté à construire un réseau

professionnel qualitatif. Ils se retrouvent donc souvent en difficulté quant à leur recherche de

stage et d alternance.

Illisibilité et multiplication des dispositifs qui ne permet pas d offrir un réel parcours en insertion

pour le jeune.

L accompagnement des séniors et personnes porteuses de handicap :

Les actions concernant ces autres publics sont très peu nombreuses voire inexistantesen

dehors du droit commun.

L information et l aller -vers :

Les habitants ressentent un manque de communication et d information sur l existant en

termes d évènement en lien avec l emploi.

Des actions d allers -vers qui ne fonctionnent pas et qui ne trouvent pas le public cible.

L interconnaissance des acteurs :

Les acteurs se connaissent mais une méconnaissance subsiste concernant les actions

déployées par chacun. Cela impact l orientation des publics vers les partenaires adéquats et

soulève la question de la porte d entrée mais également des parcours d accompagnement.

Le lien avec les entreprises et employeurs :

Les liens avec les entreprises sont à construire. En dehors des structures de droits communs

et des forum emploi organisé par la ville, les liens avec les entreprises sont très peu nombreux.

Les besoins des entreprises locales sont peu connus en dehors du droit commun ce qui impact la

finalité des parcours d accompagnement.
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Plein emploi

Objectifs opérationnelsObjectifs stratégiques

 Renforcer les ac ons de découverte des mé ers et des
forma ons pour aider à l orienta on des jeunes, en lien avec
les établissements scolaires.

Accompagner l entrée des

jeunes dans le monde du travail

 Faciliter l accès aux stages et alternances perme ant une
véritable découverte de mé ers et une première approche
des codes de l entreprise.

 Développer les ac ons de mentorat à des na on des jeunes
et notamment des jeunes dipl més issus des QPV pour leur
perme re de développer leur réseau professionnel.

 Mul plier les ac ons d allers vers spéci ques aux jeunes
pour iden  er et accompagner ceux enruptureet
décrochage.

 Sensibiliser les acteurs de proximité aux dispositifs de

création d entreprise pour l information auprès des publics et

faciliter leur orientation auprès des acteurs de

l entreprenariat
Accompagner la volonté

d entreprendre  Développer les évènements sur l entrepreneuriat

 Valoriser les parcours de réussites et faire la promotion des

créateurs d entreprises villeneuvois et villeneuvoises.

 Développer des nouvelles fa ons d aller vers avec l appui des
structures de proximité (associa ons locales, médiateurs )
adaptées au quo dien des habitants des QPV.Mobiliser les publics et les

entreprises  Développer les moments d échanges et de rencontres
associant les entreprises et favoriser leur présence sur les
évènements de la Ville.

 Me re en place un ou l de recensement des o res à
des na on des partenaires et des publics pour favoriser la
circula on de l informa on.Renfoncer l interconnaissance des

acteurs   méliorer la connaissance des disposi fs existants par
typologie de public a n d éviter le  nous ne connaissons pas
donc cela n existe pas .

Villeneuve Saint Georges

Accusé de réception en préfecture
094-219400223-20241112-DEL-24-129-DE
Date de télétransmission : 12/11/2024
Date de réception préfecture : 12/11/2024



Contrat de ville Engagements quartiers 2030  

04/10/2024 

306 

 

Plein emploi

Objectifs opérationnelsObjectifs stratégiques

 Favoriser l accès à un premier niveau de qualification grâce

à des actions de repérage, d accueil, d information,

d accompagnement et de qualification de 1er niveau (type

BAFA, PSC1 ).

Favoriser l employabilité des

personnes résidants en QPV,

en lien avec la Cité de l emploi

 Lever les freins périphériques à l emploi

 Linguistique : favoriser la mise en place d ateliers

linguistiques à visée professionnelle dans une logique de

parcours

 Garde d enfant : mise en place de solutions d accueil

temporaires et flexibles pour favoriser la recherche

d emploi et le suivi de formations pour les femmes

 Accès aux droits / Santé :

 Développer les permanences d accompagnement

administratif afin de lutter contre le non -recours aux

droits

 Développer l accès aux soins et les actions de

prévention notamment en santé mentale

 Illectronisme : ateliers de prise en main de l informatique

et internet

 Action de remobilisation vers l emploi pour les publics en

décrochage et les séniors

 Mobilité :

 Favoriser la mobilité des jeunes dans le cadre de

leur insertion (lever les peurs et aprioris sur et sortir

de son quartier)

 Favoriser la mobilité pour les publics spécifiques

(femmes, RSA, séniors )

 Favoriser la monter en compétence des publics :

permettre l adéquation entre les compétences des publics

et les besoins des employeurs.

 Développer la notion de parcours :

 Favoriser les complémentarités entre les dispositifs

proposés par les acteurs pour mieux accompagner les

publics

 Mettre en place des parcours de formation et d évolution

professionnelle en lien notamment avec le dispositif des

clauses d insertion

 Développer des actions envers le public cible de la Cité de

l emploi : femmes, séniors et personnes en situation de

handicap.
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Plein emploi

Indicateurs d évaluationObjectifs stratégiques

 Taux de jeunes ayant eu le baccalauréat et taux de

poursuite d étude

 Nombre de rencontres et d initiatives créées en faveur

des jeunes pour leur orientation

 Nombre de jeunes accompagner dans la construction de

leur projets professionnels

 Taux d obtention de stages et contrats d apprentissage

 Taux d emploi des jeunes à la sortie de leur formation

professionnelle

 Connaissance du monde du travail et de la vie en

entreprise, capacité à se créer un réseau professionnel

Accompagner l entrée des

jeunes dans le monde du travail

 Taux de création d entreprises

 Taux de survie des entreprises après 1 ans, 3 ans

 Nombre et qualité des dispositifs d accès à

l accompagnement pour l amorçage du projet

 Accès au financement

Accompagner la volonté

d entreprendre

 Allers-vers : le nombre de personnes repérées, informées,

pré-accompagnement proposé

 Accoutumance de l aller -vers à la vie quotidienne des

habitants : horaires, lieux, fréquences, format 

 Nombre d évènements, rencontres employeurs / personnes

en recherche d emploi

 Taux de participation aux évènements

 Format des évènements

 Suivi post-évènements : nombres d embauches, contacts

pris

Mobiliser les publics et les

entreprises

 Fréquence des interactions entre acteurs

 Nombre de ressources utilisées et pertinence du format

utilisé : outils, documents partagés

 Complémentarité des actions : permettent -elles de

proposer un parcours en insertion cohérent pour le public

cible  

Renfoncer l interconnaissance des

acteurs
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Villeneuve Saint Georges

Plein emploi

Indicateurs d évaluationObjectifs stratégiques

Linguistique :

 Densité de l offre des ateliers FLE sur la ville par rapport

aux besoins et au public cible

 Impact sur la recherche d emploi : capacité à remplir des

formulaires administratifs, se présenter, rédiger CV/LM,

codes de l entreprise, tenir un entretien d embauche 

Garde d enfant :

 Diversité et flexibilité des modes de gardes

 Impact sur la vie professionnelle : taux d insertion et

emploi des parents et notamment des femmes

Accès aux droits / Santé :

 Amélioration des situations repérées, suivies et

accompagnées : qualité du parcours social et de santé et

impact sur la recherche d emploi

Mobilité :

 Accessibilité et coût des transports en commun

 Taux d obtention du permis de conduire

 Promotion des métiers en tension et orientation des

publics vers les formations adéquates

 Taux de sorties positives après un parcours d insertion et

de formation

 Taux de villeneuvois et villeneuvoises engagés dans le

dispositif des clauses d insertion

 Suivi de cohorte sur le long terme : suivre la trajectoire

socio-professionnelle et résidentielle d habitants sur

plusieurs années pour observer les effets d un parcours

en insertion

Favoriser l employabilité des

personnes résidants en QPV,

en lien avec la Cité de l emploi
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Annexes 

Annexe 1 : Tableau des QPV de l’EPT du Grand-Orly Seine Bièvre au 1er 

janvier 2024 

Commune ou intercommunalité QPV 

 Villejuif, L'Haÿ-les-Roses Lebon - Hochart - Mermoz (Lozaits Sud) 

Arcueil 
Irlandais - Paul Vaillant Couturier - Cherchefeuille 

- Clément Ader 

Arcueil, Gentilly Chaperon Vert 

Athis Mons Noyer renard 

Athis Mons Clos Nollet 

Athis Mons Edouard Vaillant 

Cachan La Plaine 

Chevilly-Larue, L'Haÿ-les-Roses Les Sorbiers - Lallier 

Choisy-le-Roi Quartier Sud 

Choisy-le-Roi Centre-ville (Barbusse) 

Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre Péri - Schuman Bergonié Martinets 

Ivry-sur-Seine Pierre Et Marie Curie 

Ivry-sur-Seine Gagarine 

Ivry-sur-Seine Ivry Port 

Ivry-sur-Seine Monmousseau 

L’Haÿ-les-Roses La Vallée aux Renards 

L'Haÿ-les-Roses Jardins Parisiens 

L'Haÿ-les-Roses Jardins Parisiens - Stade 

Limeil-Brévannes, Valenton, Villeneuve-Saint-
Georges 

Polognes - Centre ville - Le Plateau - Saint-
Martin 

Orly Quartier Est 

Savigny sur Orge Grand Vaux 

Thiais Pavé de Grignon 

Valenton Lutèce- Bergerie 

Villejuif Alexandre Dumas 

Villejuif Lozaits Nord - Grimau - Armand Gouret 

Villejuif, Le Kremlin-Bicêtre Vercors - Chastenet 

Villeneuve-le-Roi Haut-Pays - La Grusie 

Villeneuve-Saint-Georges Centre ville 

Villeneuve-Saint-Georges Le Quartier Nord 

Villeneuve-Saint-Georges HBM- Les Tours 

Villeneuve-Saint-Georges Triage 

Viry-Chatillon Plateau -Grande Borne 

Vitry-sur-Seine Colonel Fabien 

Vitry-sur-Seine Centre ville : Defresne - Vilmorin - Robespierre 

Vitry-sur-Seine Commune De Paris - 8 Mai 1945 

Vitry-sur-Seine Les Combattants 
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Annexe 2 : L’arborescence globale du contrat de ville 

En synthèse, l’arborescence globale du contrat de ville permet de faire correspondre aux objectifs stratégiques mentionnés, une sélection d’objectifs 

opérationnels ainsi que les dispositifs avec lesquels il sera pertinent de s’articuler dans la perspective de la mise en œuvre du plan d’actions. 

AXES OBJECTIFS STRATEGIQUES OBJECTIFS OPERATIONNELS 
PROGRAMMATIONS, 

DISPOSITIFS ET STRUCTURES 
EXISTANTS 
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Soutenir la parentalité 

Rendre les parents acteurs de l’éducation de leurs enfants en les associant 
de manière positive aux actions (rencontre avec les équipes de prévention 
spécialisée, visite des quartiers, participation à l'amélioration des dispositifs 
d’encadrement du travail à la maison…) 

• Centres sociaux  
• Prévention spécialisée 
• RPE (Relais petite enfance) 
• Programmes de Réussite 
Educative (PRE) 
• Pass numérique, ateliers 
numériques et parentalités 
• Ouvrir l’école aux parents pour la 
réussite des enfants (OEPRE)  
• Déclic numérique 
• Emplois Vie Scolaire (EVS) 
• Associations et initiatives 
communales 
• Réseau d’écoute, d’appui et 
d’accompagnement des parents 
(REAAP) 
• Protection maternelle et infantile 
(PMI) 

Accompagner les acteurs dans la mise en œuvre d’actions visant le soutien 
à la parentalité 

Travailler sur la petite enfance et les 1 000 premiers jours (ateliers 
parentalité, relais petite enfance, sensibilisation sur les violences éducatives 
et les enfants présentant des troubles du comportement et autistiques…) 

Lutter contre le décrochage 
scolaire 

Renforcer et articuler les moyens des dispositifs d’accompagnement à la 
scolarité (CLAS, PRE, tutorat, démarche de la cité éducative…) 

• Contrat Local d’Accompagnement 
à la Scolarité (CLAS) 
• Devoirs faits 
• PRE 
• Programme Régional d’Insertion 
pour la Jeunesse (PRIJ) 
• Cités éducatives  
• Actions d’accompagnement 
bénévoles  
• REP et REP+ 
• Classes citoyennes et classes 
relais 
• Pass’Sport 

Lutter contre les phénomènes de décrochage scolaire et les orientations 
subies via l'accompagnement des jeunes pour la définition de leur projet 
professionnel et leur mobilité en dehors du quartier 

Encourager les modalités d’accompagnement global (scolaire, périscolaire 
et extrascolaire) de l’enfant en soutenant les liens entre les partenaires 
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• Pass’Culture 
• Vacances apprenantes  

Accompagner les jeunes 
dans leur émancipation 

Développer la maîtrise du français pour les enfants et leurs parents, 
notamment ceux issus de familles non francophones • CVthèques 

• Missions locales 
• Cités éducatives 
• Les associations de proximité 
• Comités Locaux pour le Logement 
Autonome des Jeunes (CLLAJ) 

Sensibiliser les jeunes aux enjeux de santé sur les questions de sommeil, 
d’hygiène de vie, de rendez-vous médicaux, etc. 

Accompagner les jeunes pour l’accès au logement en s’appuyant 
notamment sur les CLLAJ 

Renforcer et accompagner 
l’accès à l’offre culturelle et 

sportive sur le territoire 

Favoriser l'accès à la culture et promouvoir la mixité culturelle pour les 
habitants des quartiers  

• Dispositifs DRAC 
• PS Jeunes de la CAF 
• Cités éducatives 
• PRE 
• Pass’Sport 
• Tissu associatif  
• Organismes d’éducation populaire 

Développer des actions de médiation par la culture et le sport pour les 
publics les plus éloignés des institutions ou des publics spécifiques (ex : 
demandeurs d’emploi, jeunes, femmes…) 

Faciliter et diversifier la pratique sportive sur le territoire et favoriser la mixité 
des usagers (sociale, de genre…), notamment sur les espaces collectifs 
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Renforcer les actions de 
prévention en matière de 
santé et bien-être et lutter 
contre l’isolement des 

personnes 

Développer des actions de prévention à travers différents leviers (ex : par 
les pairs, mobilisation de bénévoles pour du porte à porte (dans le cadre du 
service civique notamment), au sein des établissements scolaires…) 

• Contrat local de santé (CLS) 
• Centre communal d’action sociale 
(CCAS) 
• Centres de Soin, 
d’Accompagnement et de Prévention 
en Addictologie (CSAPA) 
• Conseil local de santé mentale 
(CLSM) 
• Appel à manifestation d’intérêt 
(AMI) Promotion Prévention Santé 
(PPS) 
• Assises de la santé mentale  
• Equipes Mobiles Psychiatrie 
Précarité (EMPP) 
• ASV 
• PAI (protocoles d’accueil 
individualisés) 

Renforcer la présence d’équipes mobiles sur le champ psychologique, en 
s’appuyant notamment sur les équipes ressources des bailleurs, pour 
intervenir dans les centres d’hébergement (ex : accueils de jour…) 

Recenser l’offre de soins médicale et paramédicale et identifier les 
potentialités d’installation des professionnels sur le territoire 

Fournir aux professionnels accompagnants les outils nécessaires à la levée 
de ce type de problématiques (ex : repérage, orientation, prescription…) 
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Travailler avec les parents 
sur les enjeux de santé 

mentale et de bien-être, et la 
lutte contre les phénomènes 

de stigmatisation des 
troubles psychologiques 

Porter des actions de sensibilisation et de déstigmatisation auprès des 
parents, des structures éducatives, et de l’ensemble des professionnels en 
contact direct avec les publics concernés  

• Centre médico-psychologique 
(CMP) 
• Centres municipaux de santé 
(CMS) 
• Bourse de l’émancipation : 
dispositif pour la jeunesse, bourse 
octroyée à un jeune en contrepartie 
de sa participation à une action de 
solidarité 
• Abattement TFPB 
• Pacte des solidarités 
• Associations locales 
• Programme "quartiers résilients" 
• Premiers secours en santé mentale 
(PSSM) 
• Service civique ambassadeur santé 
mentale de la Fondation Œuvre 
Falret  
• Ambassadeurs Santé d’Unis cité 
• Programme CPS déployé par la 
MCATMS CE1, CM2 de Cachan et 
Vitry  

Accompagner les enfants confrontés à de grandes difficultés (langage, 
comportement, adaptation sociale) en collaboration étroite avec les parents, 
notamment en s’appuyant sur les centres sociaux et les structures 
associatives 
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Déminéraliser et végétaliser 
les espaces publics et 

collectifs, favorisant ainsi la 
biodiversité urbaine et la 
régulation naturelle des 

écosystèmes 

Sensibiliser les acteurs, et notamment les habitants, sur les enjeux liés au 
réchauffement climatique et à la transition écologique • TFPB 

• Pôle National de Lutte contre 
l'Habitat Indigne 
• Le plan Climat-Energie territorial 
• Le Plan stratégique de patrimoine 
(PSP) et la Convention d’utilité 
sociale (CUS) des bailleurs sociaux 
• Le dispositif « logement témoin » 
pour l’apprentissage des écogestes 
• Le FSL 
• Le dispositif du « fonds vert » 
• Pacte des solidarités 
• Programme "quartiers résilients" 

Développer des jardins collectifs et pédagogiques, tout en garantissant leur 
appropriation par les habitants 

Poursuivre le travail de désimperméabilisation des sols et de lutte contre les 
îlots de chaleurs 

Lutter contre la précarité et 
le gaspillage alimentaire en 
structurant des éco-filières 

sur notre territoire, 
favorisant ainsi une 

alimentation saine, durable 
et accessible à tous 

Sensibiliser à la réduction et au tri des déchets et mettre en place des 
composteurs sur le territoire 

Soutenir et accompagner les actions de l’économie sociale et solidaire 

Développer des vergers et potagers partagés 
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Développer les commerces alimentaires de proximité 

Développer des solutions de 
mobilités alternatives, 

solidaires et durables telles 
que le vélo, le covoiturage et 

les transports en commun 

Développer l’utilisation du vélo au sein de l’espace public (aides financières, 
ateliers d’apprentissage et/ou de réparation, aménagements de pistes 
cyclables et de stations…) 

Développer les stationnements dédiés au co-voiturage et/ou à l’autopartage 

Orienter l’élaboration des schémas de mobilité du territoire vers la promotion 
de l’offre de transport collectif et des circulations douces 

Soutenir les actions de 
réhabilitation thermique et le 

renforcement de la 
performance énergétique 

des bâtiments 

Poursuivre les actions de rénovation thermique des logements et des 
équipements publics 

Accompagner les ménages (information, conseil…) pour leurs travaux de 
rénovation thermique et l’optimisation de leur consommation d’énergie 

Développer le réseau de chaleur géothermique existant 

M
a
ît

ri
s
e
 d

e
 l
a
 l

a
n

g
u

e
 e

t 
d

u
 n

u
m

é
ri

q
u

e
 

Lutter contre l’illettrisme 

Identifier et/ou mobiliser les personnes relais pour l’identification des 
difficultés en matière de maîtrise de la langue et/ou du numérique (ex : 
public allophone), notamment au sein de l’Education nationale 

• Cité éducative 
• Réseau éducation prioritaire 
• Espaces France service 
• Médiathèques municipales 
• CCAS 
• PRE 
• Cours de Français Langue 
Etrangère (FLE) 
• Réseau GRETA (groupements 
d’établissements publics 
d’enseignement) 
• Office français de l’immigration et 
de l’intégration (OFII) 
• Espace des solidarités (EDS) 
• Aidant-connect 
• Tissu associatif dont associations 
d’étudiants 

Améliorer la sensibilisation et le repérage de l’illettrisme, notamment en 
formant les agents d’accueil à l’identification de ces problématiques 

Professionnaliser les 
acteurs de l’apprentissage 

de la langue 

Augmenter les moyens financiers alloués aux structures pour permettre le 
recrutement de formateurs, ou à défaut, former les professionnels existants 

Mobiliser prioritairement les formateurs FLE diplômés pour l’animation des 
ASL, et former les bénévoles en cas de recours à leurs services  

Renforcer 
l’accompagnement dans 
l’accès au numérique et 

l’accompagnement 
linguistique et faciliter 

l’accès aux services publics 

Proposer un accompagnement (acculturation, mise à disposition 
d'équipement…) au sein des équipements de proximité sur le territoire (ex : 
médiathèques), et développer des actions d’aller-vers à destination des 
personnes éloignées des offres de services 

Solliciter l’accompagnement d’étudiants à travers le développement de 
partenariat avec les universités et les écoles supérieures  
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Proposer des tarifications solidaires et simplifier les démarches 
administratives (notamment pour l’inscription) afin de favoriser la venue des 
différents publics au sein des lieux dédiés à l’apprentissage de la langue 
(ex : bibliothèques) 

• Conseiller numériques 
• Maisons de la justice et du droit 

Valoriser la pratique de la lecture auprès des publics 
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Mobiliser les publics et les 
rendre acteurs des 

dynamiques en matière 
d’emploi 

Développer des démarches d’aller-vers et de co-construction en incluant les 
publics dans l’élaboration et la mise en œuvre des actions • Acteurs du réseau pour l’emploi 

(ex-SPE) 
•PLIE 
• Cité de l’emploi 
• Associations  
• Cellules Emploi  
• Forums QPV locaux  
• Bailleurs sociaux 
• SIAE 
• Centres sociaux 
• Espace de vie sociale 
• Forum de l’emploi organisés par les 
villes 

S’appuyer sur les structures de proximité (ex : associations de quartier) pour 
le repérage et la captation des publics éloignés de l’emploi 

Travailler en collaboration avec les bailleurs pour identifier les habitants en 
situation de rupture 

Renforcer les coordinations « Emploi » à l’échelle des QPV 

Définir des bonnes pratiques afin de rendre les offres d’emploi plus 
accessibles et lisibles aux personnes en insertion 

Développer des méthodes de recrutement innovantes (ex : « Du Stade vers 
l’Emploi », « Bus vers l’emploi » …) 

Identifier les besoins des 
publics et optimiser l’offre 

de services   

Réaliser des diagnostics locaux afin de tenir compte des spécificités des 
quartiers et des caractéristiques de leurs habitants dans les réponses 
apportées (notion de « mémoire des quartiers ») 

• Chambres consulaires 
• Acteurs de la Qualité de vie et des 
conditions de travail (QVCT) 
• SPAPSER 
• NPNRU 
• Fonds de revitalisation 

Généraliser les diagnostics veillant à repartir des besoins des publics (sur le 
modèle des professionnels psychologues en charge de l’orientation des 
élèves de 3ème pour la recherche de leur stage) 

Mettre en place un observatoire par quartier pour le recensement des 
actions existantes et, le cas échéant, l’essaimage des bonnes pratiques 

Favoriser l’interconnaissance entre les partenaires, notamment entre les 
acteurs institutionnels et les prescripteurs (ex : création de banques de 
données partagées), en s'appuyant notamment sur les cités de l'emploi de 
proximité 

Accompagner et favoriser 
l’employabilité des publics 

Renforcer les actions à destination de certains publics prioritaires de la cité 
de l’emploi (seniors, femmes, travailleurs en situation de handicap) 

• Garderies éphémères à Ivry, Vitry 
et Villejuif 
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en difficulté, les plus 
éloignés de l’emploi 

Développer des solutions de modes de garde adaptées pour les parents 
seuls en situation d’insertion professionnelle 

• Ecole de la 2nd Chance 
•Organismes FLE 
• Réseau Linguistique ASL 
• SCOPE 25 
• Service public de la petite enfance  
• Contrat local de Santé (CLS) 
• Centres médico-psychologiques 
(CMP) et Centres médico-psycho-
pédagogiques (CMPP) 
• Gestion Prévisionnelle des Emplois 
et Compétences - territoriale (GPEC-
T) 
•Clauses d'insertion et facilitateurs 
de clauses 
• PLIE 
• Acteurs du réseau pour l’emploi 
(ex-SPE) et de l'accompagnement 
social 
• Cité des métiers 
• SIAE 
• Chambres consulaires 

Développer les actions de soutien en matière de linguistique (ex : cours 
ASL…) 

Engager une réflexion sur une meilleure mobilisation des professionnels de 
santé au sein des quartiers 

Valoriser le savoir-être et les compétences dites « informelles » des publics 

Engager des actions de remobilisation (dans le cadre d’un parcours) pour 
travailler sur la confiance en soi et les compétences de base des publics en 
insertion 

Adapter les actions et les offres de formation en fonction de l’évolution des 
métiers et des compétences attendues par les entreprises, notamment sur 
les secteurs en tension de recrutement sur le territoire 

Favoriser le lien avec les 
entreprises et leur 

mobilisation au sein des 
quartiers 

Mobiliser et valoriser les réseaux d’entreprises inclusives au sein des 
quartiers (ex : « les entreprises s’engagent », signature d’une charte 
d’engagement, organisation d’un trophée des entreprises engagées, mise 
en place d’un annuaire des entreprises positives …) • Les Entreprises s’engagent  

• Acteurs du réseau pour l’emploi 
(ex-SPE) 
• Face 94 
• Cité des métiers 
• Comité de bassin d’emploi (CBE) 
• Acteurs de la Qualité de vie et des 
conditions de travail (QVCT) 
• CitésLabs 
• SIAE 
• Chambres consulaires 

Développer et communiquer sur les moments d’échanges et de rencontres 
associant les entreprises (ex : forum, portes ouvertes…) 

Développer les temps d’immersion au sein des entreprises (alternance, 
PMSMP, visites de sites…) pour les personnes en insertion, voire les 
professionnels accompagnants 

Sensibiliser / accompagner les entreprises, et notamment leurs services de 
ressources humaines, pour l’intégration des personnes en insertion (ex : 
identification de référents, intervention d’un travailleur social…) et lutter 
contre la mauvaise perception de certains profils (ex : allocataires du RSA) 

Accompagner les travailleurs non-salariés pour la sensibilisation aux enjeux 
liés à l’activité d’autoentrepreneurs, le développement de leur projet, et 
l’identification de solutions de reconversion (ex : coopératives) le cas 
échéant 
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Renforcer l'articulation entre 

les équipes de la politique 
de la ville et du 

renouvellement urbain 

Travailler à l'élaboration et la mise en œuvre de projets communs afin de 
garantir la pérennité d'une telle coopération 

• GUSP 
• TFPB 
• Pôle National de Lutte contre 
l'Habitat Indigne 
• Le plan Climat-Energie territorial 
• Le Plan stratégique de patrimoine 
(PSP) et la Convention d’utilité 
sociale (CUS) des bailleurs sociaux 
• Le dispositif « logement témoin » 
pour l’apprentissage des écogestes 
• Le FSL 
• Le dispositif du « fonds vert »  

Développer des modes de communication et de partage facilitants 
(calendriers de projets, programmation, concertation, gestion des chantiers, 
etc.) 

 
 
 
 

Développer la mixité sociale 
au sein des quartiers 

Une vigilance à avoir sur les attributions de logements sur des ménages en 
situation difficile qui tende à renforcer la précarité. 

Développer des actions de vivre-ensemble et de cohésion sociale entre les 
habitants historiques et les nouveaux habitants 

Travailler autour de la notion de "mémoire des quartiers" dans le cadre des 
relogements ANRU, notamment à destination des nouveaux habitants du 
quartier 

Favoriser l'appropriation des espaces par les habitants, notamment via des 
actions d'urbanisme transitoire 

Améliorer les conditions 
d'habitat et de cadre de vie 

au sein des quartiers 

Soutenir les actions de réhabilitation thermique et pour le renforcement de la 
performance énergétique des bâtiments 

Renforcer les actions de lutte contre l'habitat insalubre et les situations de 
vulnérabilité des habitants (santé, sécurité…) 

Accompagner la mise en œuvre d’actions pour l’amélioration du cadre de 
vie au titre de l’abattement TFPB 

Etablir des programmations d'actions annuelles dans les quartiers dans le 
cadre de la Gestion urbaine de proximité (GUSP) 
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Lutter contre les incivilités 
et prévenir les actes de 

délinquance 

Développer les actions de sensibilisation et de prévention de la délinquance 
à destination de tous les publics, via notamment l'intervention des 
médiateurs du territoire 

 
• Stratégie Nationale de sécurité et 
de prévention de la délinquance 
• Mission interministérielle de lutte 
contre les drogues et les conduites 
addictives (MILDECA) 
• Conseil Intercommunal de Sécurité 
et de Prévention de la Délinquance 
(CISPD) 
• Associations de proximité 
• Clubs de prévention spécialisée 

Accentuer la lutte contre le trafic des stupéfiants et les rixes 

Assurer une coordination opérationnelle entre la police nationale et 
municipale (via des opérations conjointes notamment) ainsi que les 
principaux partenaires (commune, bailleurs…) 

Renforcer la présence des acteurs sur les quartiers les soirs et week-end. 
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Renforcer la cohésion 
sociale et développer un 

rapport de confiance avec 
les habitants 

Développer des temps d'échange et de rencontre avec les habitants du 
quartier (via le CLSPD par exemple), notamment à destination du public 
jeunes (11-18 ans) et des parents 

• Polices municipale et nationale 
• Les Groupes de partenariat 
opérationnel (GPO) 
• Les Contrats locaux de Sécurité 
(CLS) 
• La mise en place d’événements 
festifs et d’animations 
intergénérationnelles en faveur du 
mieux vivre ensemble  
• Cellule de veille 
bailleurs/partenaires municipaux 
• Dispositif de vidéoprotection 
• Dispositif de vigilance citoyenne 
« voisins vigilants » 

Développer des actions visant à favoriser le lien police-population  

Développer des chantiers éducatifs 

Mener des actions de sensibilisation et de formation visant la lutte contre les 
discriminations (égalité Femme-Homme, LGBT, personnes isolées…) et les 
violences sexistes 

Maintenir la tranquillité au 
sein des espaces publics 

Assurer une présence dissuasive au sein des parties communes des 
bailleurs sociaux du quartier 

Agir pour la sécurité des équipements de proximité, des commerces et des 
chantiers 

Lutter contre le stationnement sauvage et anarchique  
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Améliorer le pilotage, 
l’observation et l'évaluation 

des dispositifs 

Simplifier et articuler la comitologie de l’ensemble des dispositifs existant 
afin d’assurer leur bon suivi et leur mobilisation effective 

  
• Soliguide 
• Cartographie du Département 
• Observatoire des Quartiers 
d’Habitat Social (OQHS) 

Construire des indicateurs afin de renforcer l’évaluation des dispositifs et 
développer des modalités de partage de la donnée entre les partenaires 

Garantir la pérennité du portage des dispositifs en assurant une animation 
technique régulière et en anticipant les changements de postes le cas 
échéant  

S’appuyer sur les travaux de l’observatoire afin de disposer d’une vision 
d’ensemble des actions déployées sur le territoire et de l’évolution de la 
situation des habitants au sein des quartiers 

Organiser des temps d’échange associant les élus du territoire autour des 
enjeux relatifs aux thématiques de la politique de la ville et du pilotage du 
Contrat 

Favoriser 
l’interconnaissance et 

Penser une approche partenariale du soutien aux projets et travailler au 
développement de liens entre les différents porteurs 
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rendre l’offre existante plus 
lisible et davantage 

mobilisée 

Développer des outils partagés (répertoire, cartographie, annuaire…) en 
s’appuyant sur les pratiques de chaque territoire, et garantir l'actualisation 
continue de ces outils 

Renforcer et diversifier les modalités de communication sur les démarches 
et dispositifs existants (ex : newsletter 1 fois par semestre, recours aux 
réseaux sociaux, veille professionnelle…) 

Développer le pouvoir d’agir des habitants en renforçant leur 
compréhension des enjeux et outils existants 

Accompagner et outiller les 
communes pour le suivi de 

la mise en œuvre des 
conventions TFPB 

Améliorer la procédure d'élaboration des conventions TFPB (visibilité sur les 
critères d'éligibilité des actions, association systématique des chargés de 
projets PDV et DDP à la définition de la programmation, suivi des montants 
engagés, renforcement des modalités de contrôle des communes…) 

Formaliser un document de cadrage à destination des communes 
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